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Le mot du maire

Vie locale

Chères Valdonniennes, chers Valdoniens, 

La crise sanitaire que nous vivons depuis 18 mois est sans précédent, 
l’équipe municipale a toutefois souhaité maintenir une vie de village la 
plus normale possible. Nous vous tenons informés régulièrement des 
projets communaux grâce à des outils de communication nouveaux 
comme l’Info du C’Oingt ou la page Facebook dédiée à la Mairie de 
Val d’Oingt.

Nous avons cherché à maintenir une vie de village en proposant des animations telles l’Art en C’Oingt,  
le marché de Noël ou encore le marché nocturne des créateurs cet été. Nous avons soutenu nos 
commerces et nos associations, maintenu ouverts nos marchés et nos bibliothèques. 

Nombre de projets que nous voulions engager ont pris un peu de retard. En effet, nous avons dû nous 
mobiliser dans la gestion quotidienne de la crise sanitaire et avons été occupés par de nombreuses 
obligations administratives qui n’avaient pas été traitées auparavant comme la rédaction du Plan 
Communal de Sauvegarde par exemple.

Pour autant, nous avons déjà enclenché des actions de démocratie participative pour améliorer la vie 
des Valdoniennes et des Valdoniens. Certains dossiers, issus d’un travail de groupe entre habitants 
et élus, ont déjà vu le jour comme notre projet « La Grappe ». Cet espace de co-working permet de 
répondre au besoin du télétravail tout en conservant du lien social. D’autres verront le jour à l’automne 
comme un nouveau plan de circulation au Bois d’Oingt, la valorisation du patrimoine historique de 
Oingt et Saint Laurent, la sécurisation des voiries communales, le skate park – pump track...

Nous proposerons à l’automne, dans chacun des villages, une réunion d’information où vous pourrez 
venir échanger sur ces projets et les orientations que nous vous proposerons pour l’année 2022. 

Notre priorité reste le développement raisonné de notre commune dans le respect des particularités 
de nos 3 villages. La protection de notre environnement, la mise en place d’une politique culturelle, 
l’entretien et la valorisation de notre patrimoine bâti, la sécurité du quotidien et le bien vivre ensemble 
sont des axes forts de notre engagement.

Je sais pouvoir compter sur vous et votre solidarité pour faire face aux difficultés que provoque cette 
pandémie. Sachez qu’en retour, nous faisons le maximum pour en minimiser les effets sur notre vie 
collective.

Au plaisir de pouvoir échanger prochainement avec vous, 
Votre Maire,

Pascal TERRIER 
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Conseil Municipal
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LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Thomas CHIGNIER
Conseiller Délégué

Culture

Benjamin Richardier
Conseiller Délégué

Maraîchage/Résilience alimentaire

Claude CHEMELLE
Conseiller Délégué

Sports

Patrice GALLIEN
Conseiller Délégué

Bâtiments/Voirie

LES ADJOINTS

Catherine MOINE
4ème Adjointe

Vie Économique Locale/Valorisation 
des Propriétés Communales

Hervé PERRIER
3ème Adjoint

Cohésion Sociale
Vice-Président CCAS

Alain PRAT
7ème Adjoint
Ordre Public

Roland CHARDON
1er  Adjoint

Bâtiments/Voirie

Jocelyne SAMBARDIER
8ème Adjointe

Tourisme/Patrimoine

Jean-Marc BÉGUIN
5ème Adjoint

Communication

Anne-Virginie GIROD
6ème Adjointe

Vie Associative/Sports/OMS

Delphine LAVAL
2ème Adjointe

Affaires Scolaires et de la Jeunesse

Emmanuel MONTABONE
Maire Délégué de 

SAINT LAURENT D’OINGT
Urbanisme/Agriculture/Viticulture

Pascal TERRIER
Maire de VAL D’OINGT

Maire Délégué du BOIS D’OINGT

Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Maire Délégué de OINGT

Éco-Responsabilité/Environnement
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Noëlle Cousinier a souhaité se mettre en retrait du conseil municipal pour raisons personnelles. 
Elle a donc démissionné et est remplacée par Benjamin Richardier depuis le 7 septembre.

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Jean-Michel DUMONT

Isabelle MINOT

Dominique MÉCHIN

Pascal PAPILLON

Alain VAN DER HAM Nathalie WEIL

Céline DUPERRAY

Cécile BUDIN

Marion KAPP

Philippe PROÏETTI

Cédric DEL SOL

Véronique MONTET

Agnès CHARRÉ

Marie-Christine
HUMBERT-BUDIN
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Commissions Communales

Vie locale

Communication

Affaires scolaires
& jeunesse

Delphine LAVAL
Anne-Virginie GIROD
Cécile BUDIN
Céline DUPERRAY
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Hervé PERRIER
Nathalie WEIL

Vie économique
& valorisation 
des propriétés 
communales

Catherine MOINE
Jean-Marc BÉGUIN
Emmanuel MONTABONE
Cédric DEL SOLE
Marion KAPP
Nathalie WEIL

Culture, Tourisme
& Patrimoine

Jocelyne SAMBARDIER 
Thomas CHIGNIER
Agnès CHARRÉ
Cécile BUDIN
Céline DUPERRAY
Marion KAPP
Nathalie WEIL
Véronique MONTET
Isabelle MINOT
Dominique MÉCHIN | page 7 | | page 13 |

| page 16 |

Eco-responsabilité
Environnement
& Parcs

Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Emmanuel MONTABONE
Alain PRAT
Jocelyne SAMBARDIER
Isabelle MINOT
Dominique MÉCHIN

Jean-Marc BÉGUIN
Anne-Virginie GIROD
Delphine LAVAL
Agnès CHARRÉ
Thomas CHIGNIER
Isabelle MINOT
Dominique MÉCHIN

Vie associative
Sports & OMS

Anne-Virginie GIROD
Claude CHEMELLE
Hervé PERRIER
Patrice GALLIEN
Cécile BUDIN
Alain PRAT
Dominique MÉCHIN
Jean-Michel DUMONT | page 20 |

| page 22 |

| page 24 |

Urbanisme 
Agriculture
& Viticulture

Emmanuel MONTABONE
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Alain PRAT
Jocelyne SAMBARDIER
Thomas CHIGNIER
Alain VAN DER HAM
Pascal PAPILLON

Cohésion Sociale
Hervé PERRIER
Roland CHARDON
Marie-Christine HUMBERT-BUDIN
Céline DUPERRAY
Cécile BUDIN
Véronique MONTET

Attribution 
des logements 
communaux

Hervé PERRIER
Emmanuel MONTABONNE
Roland CHARDON
Catherine MOINE
Delphine LAVAL
Jean-Marc BÉGUIN
Cédric DEL SOLE 
Nathalie WEIL

| page 26 |
| page 29 |

| page 29 |

Travaux, Voirie
& Bâtiments

Roland CHARDON
Emmanuel MONTABONE
Patrice GALLIEN
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Claude CHEMELLE
Alain PRAT
Jean-Michel DUMONT
Pascal PAPILLON

Finances & Budget
Catherine MOINE
Jean-Yves GRANDCLÉMENT
Emmanuel MONTABONE
Jean-Michel DUMONT
Alain VAN DER HAM

Ordre public
Alain PRAT
Emmanuel MONTABONE
Cédric DEL SOLE
Véronique MONTET
Dominique MÉCHIN

| page 32 |

| page 34 | | page 35 |
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Culture, Tourisme
& Patrimoine

Vie locale | Culture, Tourisme & Patrimoine

CONSEIL DES SAGES
Force d’étude et de proposition doté d’un 
pouvoir consultatif, le Conseil des Sages de Val 
d’Oingt est un instrument de démocratie locale 
participative .
Vous avez 65 ans et êtes libéré-e de vos 
obligations professionnelles, vous désirez être 
impliqué-e dans la vie de votre commune de 
Val d’Oingt et participer à la conception et à la 

mise en oeuvre des projets communaux.
Du Bois d’Oingt , de Saint Laurent ou d’Oingt 
rejoignez alors le groupe des volontaires déjà 
inscrits.

Envoyez votre candidature sur papier libre à la 
Mairie de Val d’Oingt.

Renseignements  :
mairie@valdoingt.org | 04 74 71 60 51

SIGNALÉTIQUE À OINGT
Un travail de refonte de la signalétique routière du 
village d’Oingt depuis les axes départementaux 
est en cours pour améliorer la desserte du 
village d’Oingt, moins visible depuis la création 
de Val d’Oingt.
Ce travail se fait conjointement avec les services 
du département, l’AVVO et l’association 
des artisans d’art de Oingt. Le département 
apportera son soutien logistique et financier.

PATRIMOINE
Les Journées Européennes du Patrimoine 2020 
coorganisées avec les associations AVVO et 
BVABO ont permis des visites de la tour et du 
musée de la musique mécanique à mi-tarif, un 
jeu de piste familial, une présentation du cadastre 
Napoléonien du Bois d’Oingt par Marie-Claude 
Daniel, ex-inspectrice du cadastre, et des visites 
guidées de Oingt et du Bois d’Oingt.

GÉO-ÉVÈNEMENTS
Les journées géo-évènements avec différentes 
asssociations :
• Agir à Val d’Oingt avec un travail sur la vigne
• AVVO, avec l’ inauguration  du nouvel 

aménagement intérieur de la tour en 
collaboration avec le Geopark

• Les artisans d’Art de Oingt : exposition sur 
les ammonites.

A venir : BVABO, façades du Bois d’Oingt et 
géologie des Pierres Dorées.

LE PRINTEMPS DES POÈTES
Balades et criées poétiques, 
lectures de poèmes, spectacles, 
animations musicales de l’école 
de musique, ateliers d’écriture 
dans les écoles et à l’EHPAD... 
Le «Printemps des poètes» 2021 
(1ère édition à Val d’Oingt) nous 
a offert sur trois week-ends de 
beaux moments de rencontre 
et de partage !

Projet conjoint mené par la Municipalité, le 
collectif Jirofar et la compagnie REVE Création 
avec les différentes écoles de la commune 
(publiques et privée), nous tenons à remercier 
tou(te)s les participant(e)s :

Causette la Crieuse
REVE Création
Le collectif Jirofar
L’équipe de la médiathèque
L’Ecole de Musique du Bois d’Oingt
Le collectif les métisseurs de mots
La compagnie les Affabulateurs
Les écoles de la commune
L’association Va Savoir
L’association Capoeira Senzala
Le CISBO
Clothilde Durieux et Benjamin Flao
Tous les lecteurs de poèmes, les bénévoles et 
tou(te)s les courageux(ses) randonneurs(ses) des 
dimanches !!
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L’ART EN C’OINGT
Au sortir de ces confinements successifs, chacun 
est en recherche de loisirs, sans pour autant 
prendre de risques inutiles. Nous avons donc 
pensé proposer à nos concitoyens et visiteurs 
éventuels quelques animations, de préférence 
à l’extérieur. Nous avons pensé aussi à nos 
commerces qui ont besoin de clients.

Un peintre amateur, natif de notre commune, 
venu présenter son travail plusieurs fois au 
marché du Bois D’Oingt, nous a proposé 
d’organiser  une exposition avec son association 
La Halle des Arts. L’idée a fait son chemin et 
est devenue L’Art en c’Oingt.

C’est donc pendant 3 samedis des mois de 
juin, juillet et août que nous avons eu le plaisir 
d’accueillir une vingtaine d’artistes exposant 
leurs œuvres sur la place du Bois d’Oingt dans 
le cadre des journées « l’Art en c’Oingt ». 

Les exposants sont des peintres, sculpteurs, 
céramistes, photographes, travailleurs du 
cuir, etc… 
En Juillet, la batucada est venue mettre 
l’ambiance et le feu.
Merci à eux et à tous les exposants.
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RENDEZ-VOUS AU JARDIN
Les rendez-vous au jardin ont été l’occasion 
d’ouvrir la maison Pichat pour une exposition 
d’Yves Dimier « La forêt imaginaire ».

Dans le parc, nous avons pu admirer l’exposition  
des tableaux de fleurs composés par les enfants 
du collège des Pierres Dorées et des écoles de 
Oingt et St Laurent d’Oingt, dans le cadre du 
festival des jardins.

ROSÉ NUITS D’ÉTÉ
Le marché nocturne « Rosé nuits d’été » organisé 
le samedi 24 juillet en collaboration avec le 
comité des fêtes, les 
viticulteurs Valdoniens 
et une vingtaine 
d‘exposants, aura été 
un beau succès cette 
année encore. »

CABANES À LIRE
Nous avons installé cette année une Cabane à 
Lire dans chacun des trois villages. Ces points 
de dépose / emprunt de livres sont accessibles 
à tou(te)s, et sont gérés en partenariat avec 
l’association Agir au Val d’Oingt ainsi que par 
des bénévoles de la médiathèque.
Les cabanes à lire ont été décorées par les 
enfants des écoles de Oingt et Saint Laurent 
d’Oingt, celle du Bois d’Oingt le sera bientôt 
grâce à Cap Générations.

IMPORTANT : les Cabanes à lire ne sont 
pas rattachées à la médiathèque ! A ne 
pas confondre avec la boîte de retour de 
documents de la médiathèque !

Merci à l’engagement des 
associations et à tous les bénévoles 
qui nous ont accompagnés lors de 
ces réunions ou manifestations, 
merci aussi à tous les exposants et à 
tous les organismes qui ont répondu 
présents (destination Beaujolais, 
pays d’Art et d’histoire, Géopark) et 
ceci malgré les contraintes sanitaires 
qui nous ont parfois obligés  à 
annuler ou déplacer certaines 
manifestations.

Vie locale | Culture, Tourisme & Patrimoine
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SOUTENEZ VOTRE
MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
DE VAL D’OINGT !

Après une courte fermeture lors du premier 
confinement en 2020, la médiathèque de Val 
d’Oingt reste un lieu de culture ESSENTIEL 
ouvert à tous et gratuit pour tous les habitants 
de la nouvelle commune Val d’Oingt.*

Située sur trois sites : Le Bois d’Oingt, Saint 
Laurent d’Oingt et Oingt, elle met en commun 
un choix de livres et autres supports culturels.
Désormais vous pouvez indifféremment 
vous rendre sur un site pour emprunter 
ou réserver un document. Cette richesse est 
augmentée par le fonds de la Médiathèque 
Départementale où régulièrement nous 
empruntons et réservons livres, livres audio, CD, 
DVD. Vous pouvez également télécharger des 
livres numériques.

La Médiathèque est animée par une équipe de 
plus de vingt bénévoles passionnés fédérés 
par Patricia Lapière, salariée de la commune.
Au-delà de l’accueil et des travaux administratifs 
indispensables au bon fonctionnement de la 
médiathèque, cette équipe vous propose des 
services variés :
• du conseil dans vos choix
• des lectures pour petits et grands. Pendant 

l’été des lectures partagées, le samedi matin 
en extérieur !

• des animations, des expositions thématiques, 
notamment pour les scolaires de notre 
commune

• des expositions d’artistes **

Cette équipe sélectionne chaque année 
environ 300 nouveautés réparties entre 
enfants et adultes : BD, romans, polars, 

anticipation, romans «Large vision», un fonds 
documentaire extrêmement riche ainsi que des 
magazines !

Nous vous remercions de toutes vos suggestions 
et idées.
Ensemble nous sommes prêts à imaginer de 
nouveaux services : livraison à domicile pour 
des personnes en difficulté...

Vous avez à votre disposition un site internet 
mediatheque.valdoingt.org
qui vous permet d’accéder à de nombreuses 
informations : gestion de votre compte lecteur 
et des liens, des contacts, des coups de coeurs… 
Un site actualisé régulièrement.
Vous pouvez également avoir accès au site 
internet de la Médiathèque départementale   
dont la palette de service est exceptionnelle : 
mediatheque.rhone.fr

Nous comptons sur vous pour faire vivre ces 
trois lieux de culture.

* Vous n’êtes pas résident de Val d’Oingt mais fréquentez 
régulièrement notre commune, vous pouvez profiter 
des services de la médiathèque moyennant la cotisation 
annuelle de 13 euros par famille.

** La manifestation des Talents Locaux que porte la 
médiathèque n’a pas pu avoir lieu en 2020 mais reprendra 
dès que possible. Si vous souhaitez présenter vos réalisations 
artistiques de toute nature n’hésitez pas à prendre contact 
avec nous.

MÉDIATHÈQUE DU BOIS D’OINGT
60, place de l’Ancienne Eglise

04 74 71 81 82
mediatheque@valdoingt.org

Mardi : 9h30 - 11h30
Mercredi : 15h00 - 17h30
Vendredi : 15h00 - 18h30

Samedi : 9h30 - 12h00

BIBLIOTHÈQUE DE OINGT
40, Espace Claude Rouet

04 74 71 29 19
biblioingt@valdoingt.org

Mercredi : 15h00 - 17h00

www.mediatheque.valdoingt.org

BIBLIOTHÈQUE DE
SAINT-LAURENT D’OINGT

517, Grande Rue

04 74 71 23 45
biblistlaurent@valdoingt.org

Mardi: 9h30 - 11h30
Samedi : 10h00 - 11h30
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OINGT, PLUS BEAU VILLAGE DE FRANCE
L’audit de renouvellement du village 
de Oingt parmi « les plus beaux 
villages de France » a été effectué 
(après plusieurs reports dû à la 
covid19) le 31 mai dernier.

Le précédent audit de 2014 faisait état de plusieurs 
réserves à lever :
• impact visuel négatif des secteurs d’habitat 

récents (Charmont) perceptibles depuis le vieux 
village.

• caractère exagérément routier des principales 
voies d’accès au vieux bourg (D120 D96).

• enveloppes bâties insuffisamment mises en 
valeur selon les « règles de l’art ».

• végétalisation inégalement répartie et au 
caractère parfois trop artificiel.

En juillet 2020, nous avons constaté que depuis 
2017, aucune action n’avait été entreprise par la 
municipalité afin de lever toute ou partie de ces 
réserves.

Seule l’AVVO avait entrepris un travail sur la 
végétalisation et l’habillage des poubelles 
dans le vieux bourg. Nous avons décidé 
rapidement de soutenir cette initiative et au 
printemps 2021, avec l’aide des services techniques 
et des bénévoles de cette association, nous avons 
apporté des améliorations dans le traitement 
paysager du vieux bourg.

Début 2021, nous avons répondu à un appel 
à subventions de la région Auvergne-Rhône-
Alpes dans le cadre d’un appel à projet annuel  
« Villages Remarquables » dont Oingt fait 
partie pour, entre autres, diminuer le caractère 
exagérément routier des entrées de village, par 
l’enfouissement des réseaux électriques sur la route 
de Theizé. 
Cet appel à projet existe depuis de nombreuses 
années, et les services concernés de la Région ont 
été surpris de voir que la municipalité de Val d’Oingt 
n’avait effectué aucune demande auparavant.

Le 26 juillet 2021, nous avons reçu la confirmation 
que le label avait été reconduit pour les 6 
prochaines années. Par rapport à l’audit de 2014, 
une seule réserve perdure : enveloppes 
bâties insuffisamment mises en valeur selon 
les « règles de l’art » avec différentes façades 
et clôtures privatives qui souffrent d’interventions 
inappropriées. 

Vous trouverez dans ce bulletin municipal un rappel 
sur les règles d’urbanisme fixées par le PLU. Pour 
les travaux effectués à l’intérieur du périmètre du 
vieux village et de la tour de Oingt  (répertoriés aux 
monuments historiques), un accord des architectes 
des bâtiments de France est également nécessaire. 
Et afin de conserver notre label de Plus Beau 
Village de France, nous prendrons en compte 
les remarques de ce dernier audit.

GÉOPARC 
BEAUJOLAIS

En 2018, le 
Beaujolais a été 
labellisé «Géoparcs 
mondial UNESCO» 
pour la richesse 
de son patrimoine 
géologique et 
sa volonté de le 
préserver et de le 
valoriser tout en 
sensibilisant les 
publics.

Vie locale | Culture, Tourisme & Patrimoine
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BUREAU D’INFORMATIONS TOURISTIQUES DE L’OFFICE DE TOURISME DU BEAUJOLAIS
Ouverture du Bureau de Oingt | Val d’Oingt | 1, espace Claude Rouet

Du 13/05 au 30/06/2021
Le jeudi, vendredi et samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h.
Le dimanche de 9h30 à 12h30.

Du 01/07 au 31/08/2021
Tous les jours de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h.

Du 01/09 au 21/11/2021
Le jeudi, vendredi et samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h.
Le dimanche de 9h30 à 12h30

Ouvert les jours fériés.

www.destination-beaujolais.com | contact@ destination-beaujolais.com | 04 74 07 27 40

ILLUSTRATION
Val d’Oingt et le village de Oingt ont eu l’honneur d’être représentés avec d’autres villages remarquables 
du Beaujolais par l’illustrateur Eric Martin, avec Destination Beaujolais.

Les cartes et affiches sont disponibles : 
• à l’office de tourisme de Oingt
• à la librairie Cassiopée du Bois d’Oingt
• à la boutique Les petites Galerie du Bois d’Oingt
• au caveau du Domaine d’Iconium à Oingt
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LA COMMUNE DE VAL D’OINGT SOUTIENT LA VIE ÉCONOMIQUE ET L’EMPLOI 
sur la commune grâce au travail de cette commission et en lien avec la Communauté de Communes Beaujolais 
Pierres Dorées dont elle est le relais sur le terrain.
La commission est à l’écoute des besoins des habitants et des entreprises de la commune en matière d’activités, 
de commerces et de services, et tâche d’encourager les initiatives pouvant y répondre.
Elle travaille notamment à une meilleure valorisation des locaux communaux afin d’apporter davantage de 
confort de vie et de services aux habitants et être utile au plus grand nombre.

Nouveau service sur la commune

L’ESPACE COWORKING
« LA GRAPPE »

La crise sanitaire et le développement accru du télétravail 
nous amené à prioriser la création de l’espace de travail 
partagé prévu dans notre programme.

Imaginé et conçu par un groupe d’élus et d’habitants, 
l’espace coworking « La Grappe » a ainsi ouvert le 
19 mai dernier et compte déjà près d’une vingtaine 
d’inscrits.
Situé place de la Libération au Bois d’Oingt, ce local 
communal inoccupé depuis plusieurs années apporte 
désormais du confort de vie aux indépendants et 
télétravailleurs de la commune.
L’espace dispose d’une capacité d’accueil de 14 
personnes répartie sur 4 pièces. Tout est prévu pour 
pouvoir travailler dans de bonnes conditions :  fibre 
optique, imprimante/scanner, écrans 20“,...

Notre ambition est de faire de « La Grappe » un lieu de 
créateur de liens, permettant à chacun de développer 
son réseau professionnel. 
Nous avons la volonté de voir s’y développer des ateliers 
facilitant le parcours professionnel de tous, autour de 

l’orientation, le développement des compétences et 
l’entrepreneuriat.

Réservez votre bureau en ligne à la demi-journée 
pour 5 €.
PLUS DE RENSEIGNEMENTS
www-lagrappecoworking.fr
et sur la page facebook LagrappeCoworkingValdoingt
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SOUTIEN DES ACTEURS 
ECONOMIQUES
Vous avez un projet sur la commune, vous rencontrez 
des difficultés ? 
La commission Vie Économique est à l’écoute des 
commerçants et entrepreneurs de la commune pour les 
soutenir et les orienter. N’hésitez pas à prendre contact 
avec nous : contact@valdoingt.org

BILAN DE L’ANNÉE ÉCOULÉE : LES AIDES AUX 
ENTREPRISES

Crise sanitaire : Fond local de solidarité CCPBD
Une aide de 1000 € a été proposée par la Communauté 
de Communes Beaujolais Pierres Dorées aux commerces 
et entreprises impactés par la crise sanitaire sur notre 
commune.
27 dossiers ont été acceptés à Val d’Oingt en 2 phases 
pour un montant total d’aide de 27 000 € :
• 15 dossiers lors de la 1ère phase en juillet 2020
• 12 dossiers lors de la 2ème phase en novembre 2020

Aides aux petites entreprises du commerce, de 
l’artisanat et des services, avec point de vente.
La CCBPD en partenariat avec la région Auvergne 
Rhône Alpes a octroyé  24 459 € d’aides aux entreprises 
du territoire de la communauté de commune en 2020.
5 entreprises ont pu bénéficier d’une aide dont une sur 
la commune de Val d’Oingt.

Pour plus d’information sur ce dispositif : 
c.moneuse@cc-pierresdorees.com

    ÇA BOUGE
    À SAINT-LAURENT ! 

• Le Docteur Paloma Capon, 
médecin généraliste, a ouvert 
son cabinet dans les anciens 
locaux de la mairie depuis le 
mois d’octobre 2020.

• L’achèvement des travaux de la 
cantine à l’école primaire à l’été 
2021 nous permet d’engager 
une réallocation des espaces 
communaux dans le village à la 
rentrée 2021, ainsi :

• Les locaux de l’ancienne cantine 
seront désormais mis à disposition 
des associations.  Réservation : 
contact@valdoingt.org

• La bibliothèque municipale fait 
peau neuve et se déplace à 
l’école primaire pour davantage 
de proximité avec les enfants et 
une meilleure accessibilité.

• La commission travaille à la 
redynamisation du centre bourg 
avec la création de locaux destinés 
à accueillir des commerces 
et services de proximité. 
Renseignements :       
emmanuel.montabonevaldoingt.org 
et catherine.moine@valdoingt.org

    ÇA BOUGE
    AU BOIS D’OINGT !

• Les locaux de l’ancienne 
caserne des pompiers, 150 rue 
Biolay, seront rétrocédés par le 
SDMIS à la commune de Val 
d’oingt le 7 octobre prochain. 
Après consultation des services 
techniques communaux,  nous 
avons fait le choix d’y maintenir 
les services techniques pour en 
faciliter la gestion.

• Nous disposerons, en revanche, 
de 2 appartements à rénover à 
l’étage du bâtiment. L’un sera 
proposé à la location dans 
les prochains mois. L’autre 
deviendra le logement de 
secours de la commune, ceci 
afin de répondre aux situations 
de relogement d’urgence ou 
d’accompagnement social.                     
Renseignements :   
herve.perrier@valdoingt.org

• Enfin, la salle située au sous-
sol du bâtiment verra bientôt 
l’ouverture d’une nouvelle 
activité  de Pole Dance sur 
notre commune, l’ACCROPOLE, 
portée par Chloé Berieux, à 
l’automne 2021.

    ÇA BOUGE À OINGT !
• L’Office du Tourisme (Destination 

Beaujolais) a pris place dans 
le hall de la Mairie,1 espace 
Claude Rouet.

• Le Musée de la Musique 
Mécanique (AVVO) s’est 
également déplacé espace 
Claude Rouet.

• Le collectif Arts et Matières, 
auparavant situé Espace Claude 
Rouet, a rejoint les locaux de 
l’atelier Tisserand, 87 rue Paul 
Causeret, au mois de mars 
2021.

• Ouverture d’une nouvelle 
boutique de créations artisanales 
Kintsugi & bougies tenue par 
Julien Salut, 40 espace Claude 
Rouet.

• Le local des services techniques, 
situé à proximité du stade de 
foot, est désormais un atelier 
ouvert à la location. Il est occupé 
par un artisan du village, Olivier 
Moreau, depuis la rentrée 2021.
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REDONNER VIE AU BAR DE 
SAINT LAURENT D’OINGT

Un groupe de travail a été constitué fin 2020 pour 
étudier les conditions de réouverture possible de 
l’établissement et rechercher des solutions pour 
soutenir le projet.

Afin de mieux connaitre vos attentes, un sondage  
a été réalisé courant avril à travers un questionnaire 
distribué dans les boîtes à lettres au village et diffusé 
sur le site internet de la commune et sa page facebook.

Voici vos retours : Nous avons recueillis 190 réponses 
(soit autant de foyers) ce qui représente un bon taux de 
retour pour le village de Saint Laurent d’Oingt et nous 
encourage à poursuivre notre travail.
Vous êtes 85 % à encourager ce projet de 
réouverture ! Et nombreux prêts à s’engager pour 
soutenir cette activité. Nous remercions les personnes 
ayant communiqué leurs coordonnées et nous ne 
manquerons pas de les solliciter le moment venu.

Candidature à l’opération «1000 cafés»
Forte de votre soutien, la commune de Val d’Oingt s’est 
portée candidate à l’opération 1000 cafés lancée par 
le groupe SOS. Ce dispositif, financé en partie par des 
fonds européens, permet de soutenir la réouverture 
des cafés dans les villages qui ne disposent plus de 
commerces.
Notre dossier a reçu un accueil très favorable des équipes 
du groupe SOS cet été et le partenariat de la commune 
avec le groupe sera entériné le 30 septembre 2021.

Les équipes de «1000 cafés » et la commune 
rechercheront conjointement un nouveau gérant. 
«1000 cafés» assurera un accompagnement global 
du futur exploitant, tant sur le plan marketing que 
financier.
La commune de Val d’Oingt soutiendra le projet 
par la prise en charge de travaux dans le local.

Renseignements : 
emmanuel.montabone@valdoingt.org
catherine.moine@valdoingt.org

Résultats du sondage

� C’est une excellente idée

� Ce n’est pas une bonne idée

� Mon avis dépend du projet

12,6%

84,7%

Que pensez-vous de l’idée d’engager 
un projet de café multiservices sur la 

commune ?

NOMBRE DE RÉPONSES

Si un tel café devait ouvrir ses portes dans le village, 
seriez-vous prêt à le fréquenter ou à vous y investir ?

Pour me restaurer

Pour boire un verre, me détendre

Pour rencontrer du monde

Comme lieu de rencontre et de réunion

Pour assister à des évènements

Pour faire des achats (pain,...)

Pour utiliser un service (relais colis,...)

Pour m’aider dans des formalités

Non, je n’ai pas le temps ni l’envie

0 50 100 150 200

� Oui

� Non

Avez-vous des enfants en 
âge d’être scolarisés ?

40,5%
59,5%

79,5%

17,4% � En activité
      professionnelle

� En recherche
      d’emploi

� Retraité(e)

Vous êtes :

Vous iriez plutôt :
En semaine Le week-end (samedi - dimanche)

Entre
7h et 10h

Entre
11h et 10h

L’après-midi
(14h-17h)

En fin
d’après-midi
(17h-20h)

En fin
de soirée

(après 20h)

0

50

100

Si vous deviez vous engager pour le futur commerce du 
village, de quelle manière envisageriez-vous de le faire ?

0 20 40 60 80 100

� 16-25 ans, 8,9%

� 26-40 ans, 33,7%

� 41-50 ans, 24,2%

� 51-60 ans, 14,2%

� 61-70 ans, 11,6%

� + 71 ans, 7,4%

Dans quelle tranche d’âge
vous situez-vous ?

40,5%
59,5%

� Une femme

� Un homme

Vous êtes :
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SERVICES PERISCOLAIRES MUNICIPAUX
La mairie propose un service de garderie dans toutes les écoles le matin dès 7h30 et le soir jusqu’à 
18h30. Nous vous proposons également un service de cantine, avec des repas confectionnés par 
notre fournisseur Mille et Un Repas, de 11h30 à 13h20. 

Groupe scolaire des Sources
SAINT LAURENT D’OINGT

CONTACT
Jérôme DUPOUY
04 74 71 26 67 
ce.0690879F@ac-lyon.fr

L’école comptera à la rentrée 4 classes avec 
environ 90 élèves.
Cette rentrée verra l’inauguration de 
la nouvelle cantine/garderie du groupe 
scolaire qui fera de notre école un bel outil, 
un beau lieu de vie !

L’année 2020-2021 à l’école des sources restera 
forcément dans les mémoires des enfants comme 
une année particulière. En effet, de nombreux 
projets n’ont pas pu voir le jour à cause de 
la crise sanitaire. Le plus marquant restera le 
report de la classe découverte que le groupe de 
CM2 ne fera malheureusement pas.

Toutefois, des projets ont pu voir le jour à 
l’échelle locale et les enfants ont pu en profiter, 
avec toujours cette capacité à s’adapter et à 
rebondir.

• En octobre et novembre 2020, toutes les 
classes ont participé à une journée Légo 
donnant lieu à de magnifiques constructions

• Puis quelques semaines plus tard, c’est une 
journée escape game qui a ravi l’ensemble 
des élèves.

• La classe de CM a continué son partenariat 
avec le Geopark en travaillant cette année 
sur la filière bois. 4 interventions ont permis 
de découvrir une activité très présente en 
Vallée d’Azergues.

• Plusieurs classes ont également participé au 
rallye mathématiques transalpin (RMT), les 
CM ont atteint la finale. En ces temps de Jeux 
Olympiques, ils ont eu la médaille la plus 
frustrante mais la plus gourmande, celle de 
la 4ème place, en chocolat !

• Un grand plaisir a été également pris à 
participer à l’exposition Jardins au clos Pichat 
du Bois d’Oingt. Les classes ont réalisé un 
tableau végétal sur le thème de Monet.

• La fin d’année aura permis à toutes les 
classes d’effectuer une sortie scolaire. Les 
élèves de la PS au CP ont visité une ferme 
pédagogique dans la Loire tandis que les 
CE/CM ont fait une grande randonnée en 
forêt de Brou près de Ternand.

L’APE a pu réaliser sa kermesse le dernier 
mercredi de l’année. Un grand merci à elle pour 
son grand investissement !
Merci également à la mairie pour la réalisation 
de projets et son suivi parfait de l’école.

Souhaitons que l’année 2021-2022 permette de 
vivre une année plus sereine, même si les enfants 
ont cette surprenante capacité à s’adapter !
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Ecole Gaspard Riche de Prony
OINGT

LES CLASSES
Maternelle : Mme FACKEURE CHAGNON
CP-CE1 : Mmes FÉVRIER et BRULÉ
CE2-CM1-CM2 : Mmes PARENTE et RENAUD

CONTACT
Mme Elodie PARENTE, directrice
04 74 71 25 32
ce.0690876c@ac-lyon.fr

L’école compte actuellement 68 élèves.

Malgré un protocole sanitaire renforcé, l’école a 
pu mettre en place de nombreux projets :

• Durant la Grande Lessive jeudi 25 mars 
2021, de nombreuses œuvres produites par 
les enfants ont été exposées et présentées 
aux familles.

• Chaque mois les élèves peuvent aller à la 
bibliothèque du village pour emprunter des 
livres mais aussi écouter des histoires grâce 
aux personnes volontaires qui les accueillent.

• Une chasse aux œufs a été proposée aux 
enfants.

• Vendredi 2 avril, les élèves et les adultes de 
l’école ont passé la journée déguisés. 

• Le jardin de l’école va reprendre des couleurs: 
les semis sont en cours…

• Les enfants profitent régulièrement du 
paysage à travers plusieurs balades 
organisées avec l’aide des familles.

• La « cabane à lire » est installée vers la place 
Presberg. Elle a été décorée par toutes les 
classes.  

• Et tant d’autres projets:
• Rallye-maths, chants/percussions pour toutes 

les classes, spectacles offert par le Sou des 
Écoles, création de kamishibaÏ, réalisation de 
fresques géantes, projet « robotique »…

ANNEE 2020 / 2021 :
DES CONTRAINTES, MAIS DES ÉQUIPES FORMIDABLES !
Cette année encore, les élèves, les équipes périscolaires et les enseignants ont dû faire preuve 
d’une grande adaptabilité face à la situation sanitaire changeante et les différents protocoles qui 
se sont succédés. Nous remercions tous les acteurs pour leur souplesse et leur professionnalisme : 
Hélène, Sophie, Sonia, Evelyne, Marie-Céline à Oingt, Odile, Marie-Laure, Florence, Catherine, 
Sitraka et Elodie à Saint-Laurent d’Oingt, Emilie, Manuela, Françoise, Régine, Christine, Sandrine, 
Marilyne, Chrystelle, Fatima, Delphine, Raymonde, Valérie au Bois d’Oingt …
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Ecole élémentaire du
BOIS D’OINGT

CONTACT
Mme Annabelle SACCONE, directrice 
04 74 71 61 97
ce.0690863n@ac-lyon.fr

L’école élémentaire accueille 133 élèves 
répartis en 6 classes.

Pour cette année 2020-2021, les élèves se sont 
engagés dans de nombreux projets.

• L’ensemble des classes a bénéficié, au mois 
de novembre,  d’une intervention du Sytraival 
pour travailler sur le recyclage.

• Le mois de mars a permis à l’ensemble des 
élèves d’exposer une œuvre artistique dans 
le cadre de « La grande lessive » ; le thème 
retenu cette année était : Jardins suspendus. 

• De plus, toutes les classes ont participé 
à l’évènement « Printemps des poètes » 
organisé par la commune. L’intervention 
d’une artiste, au sein des classes, a permis 
aux élèves d’être accompagnés dans la 
création artistique et ainsi d’exposer leur 
texte et poème au mois de mai et juin.

• Un dernier temps fort a clôturé cette année 
scolaire : toutes les classes ont participé au 
grand vote du prix littéraire les Incorruptibles.

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Cette année particulière, nous avons décidé de maintenir les élections au 
Conseil Municipal des Jeunes, pour permettre aux enfants de 10 à 12 ans 
de mener des actions dans leur commune. Cet acte d’engagement citoyen a 
toujours beaucoup de succès : une campagne a été menée au sein des écoles, 
avec confection de programmes des candidats, des élections en présence 
d’élus du conseil ont été tenues en bonne et due forme, puis des conseils ont 
eu lieu.

Les 13 élus de la commune ont travaillé tout au long de 
l’année en visioconférence et en groupes pour mener deux 
projets : des journées de nettoyage des villages, et la confection 
d’un diaporama de présentation des écoles, à l’attention des 
personnes âgées. 
Bravo à eux pour ce travail empreint de solidarité et d’engagement 
social, qu’ils ont mené de A à Z ! 

Les jeunes élus ont également participé à la journée 
intercommunale des Conseils Municipaux de Jeunes à la 
communauté de communes, à Anse, le 29 mai. Le matin, ils 
ont présenté les villages, la commune nouvelle et leurs projets, 
puis l’après-midi ils ont pu prendre part à différents ateliers 
menés par des éducateurs de Cap Générations sur le thème de 
l’environnement.

Nota bene :
De prochaines élections auront lieu dans les écoles
de Val d’Oingt avant les vacances d’automne 2021 :)
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Ecole Maternelle Publique
des petits Buisantins
BOIS D’OINGT

LES CLASSES
Petis/Moyens :
Morgane LABORIE, Atsem Chrystelle MICHEL
Moyens/Grands :
Corinne COUDRAY, Atsem Fatima MARTINEZ
Petits/Grands :
Nathalie NOTIN, Atsem Delphine SAPALY

CONTACT
Mme Morgane LABORIE, directrice
04 74 71 77 51
ce.0693118p@ac-lyon.fr

Depuis la rentrée 2020/2021, l’école 
maternelle des Petits Buisantins compte à 
nouveau 3 classes. 

Avec l’aide financière de la municipalité et de 
l’amicale laïque, nous proposons chaque année 
des activités pérennes : séances de piscine pour 
GS, séances hebdomadaires de chorale et de 
rythme animées par une intervenante musicale 
ainsi que des spectacles et des sorties.

Cette année, malgré les restrictions liées à la 
COVID, de nombreux projets adaptés ont pu 
voir le jour :

• En lien avec notre environnement proche : 
sortie vendange, découverte du bureau de 
poste et des activités associées, sortie nature 
de fin d’année.

• Afin de créer du lien social : fabrication de 
cartes de fin d’année pour nos anciens, envoi 
de cartes de vœux à nos proches, exposition 
à l’extérieur de l’école de travaux d’élèves 
dans le cadre de « La grande lessive ».

• Afin de préserver notre planète : collecte de 
bouchons, d’outils scripteurs usagés, tri du 
papier.

• Notre spectacle de fin d’année : des saynètes 
présentées par les élèves à leurs camarades. 
Ainsi, nous avons notre petite fête….

Le Bois d’Oingt

Oingt Saint Laurent d’Oingt

Ils ont fait leur 1ère rentrée en 2020 !
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LA RENTRÉE, RIME AVEC NOUVEAUTÉS !
Deux nouvelles activités sportives sont désormais proposées à Val d’Oingt. 
N’hésitez pas à contacter les associations concernées si vous êtes intéressés 
par leur pratique.

ACCROPOLE AU BOIS D’OINGT
Un studio de pole dance va ouvrir début novembre 
à Val d’Oingt. C’est Chloé, professeur de pole dance 
diplômée, qui en prendra les rênes.

L’origine de la pole 

dance vient du cirque.                                                                                                           
C’est un sport complet 
qui donne confiance 
en soi : physique et 
artistique mêlant la force, 
la souplesse et le cardio. 
Depuis quelques années, les 
enfants le pratiquent aussi et 
participent à des compétitions.                              

Les cours enfants/ados durent une heure, les cours 
ados/adultes une heure quinze.
Vous pouvez suivre l’activité du studio sur Facebook : 

Accropole Bois d’Oingt.
SABRE CORÉEN 
À OINGT
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Vie associative, Sports & OMS

DES NOUVELLES DU PROJET 
SKATEPARK / PUMPTRACK…

Nous avons pris un peu de retard et la covid 
n’est pas la principale responsable.

Le lieu de l’implantation de ce nouvel 
équipement a été retenu (notamment suite 
à l’avis du groupe de travail d’une quinzaine 
de personnes qui a été constitué). Ce sera 
au Bois d’Oingt à proximité des tennis 

et du gymnase intercommunal. Le cahier 
des  charges a été établi, des contacts avec 
des entreprises ont été lancés, les dossiers de 
demande de subventions sont montés. Un 
budget de 164 000 € a été voté.

Ce qui bloque : les terrains disponibles 
appartenant à la commune dans ce secteur 
ne sont pas assez grands et l’acquisition d’une 
parcelle à un propriétaire privé est nécessaire. 
Mais cela prend du temps… Début des travaux 
cet automne !

Pumptrack/skatepark de Saint Pierre de Chandieu Futur site du Pumptrack/skatepark au Bois d’Oingt



21Vie locale | Vie associative, Sports & OMS

ON AVANCE ENSEMBLE !

Forte d’une vie associative très riche, Val d’Oingt ressort 
plus forte que jamais après cette année de pandémie.

Présidents, moniteurs, bénévoles, adhérents avez su 
vous adapter. Nous avons en effet assisté à des activités 
nouvelles, à distance, en extérieur, en groupe restreints, 
en visio bref vous n’avez pas manqué d’innovation afin 
de conserver les liens.

Vous n’avez jamais rien lâché alors pour tout cela : 
MERCI !
Merci pour votre engagement !
Merci pour votre ténacité ! 
En attendant des jours meilleurs soyez assuré de notre 
respect et soutien.
Associativement et sportivement vôtre,

Anne-Virginie GIROD | Adjointe à la vie associative
Claude CHEMELLE | Conseiller délégué au sport

UN TRAVAIL D’ÉQUIPE !

« Dans le cadre de mes divers engagements dans le monde associatif, et en particulier avec l’Association des 
Fauvettes et La Cabane à Soi, j’ai été amenée à entrer en contact et  solliciter l’aide et la collaboration de la 

Commission Vie Associative et Sports du Val d’Oingt.
On peut vraiment dire que l’équipe est à l’écoute et à nos cotés, nous les associations locales, en organisant l’accès 

gratuit aux salles communales, en relayant les informations concernant les activités, les manifestations...
C’est une contribution et une collaboration précieuse pour tout le tissu associatif. »

Anne LEROUX | Intervenante pour La Cabane à Soi et Les Fauvettes

« Les Fauvettes essayent d’être le plus investies possible 
dans la vie de notre village. C’est pour nous un juste 
retour à l’implication de la commune à l’égard de notre 
association. Outre le prêt gratuit des locaux pour nos 
entraînements ou nos manifestations, la municipalité sait 

être à l’écoute pour essayer de nous aider.
En cette période sanitaire très lourde en contraintes et 
consignes , nous avons pu trouver ensemble des solutions 
pour maintenir au maximum les activités de notre club 

auprès de nos adhérents. »
Association Les Fauvettes

« Quand on a voulu créer une ludothèque associative à 
Val d’Oingt, nous avions demandé un rendez-vous avec 
Monsieur le maire de l’époque. Nous avons senti un bon 
accueil de notre projet. Concrètement, nous avons pu 

avoir une salle à notre disposition, et un local.

Grâce à Patricia qui est secrétaire déléguée pour les 
associations, nous avons toujours une réponse à nos 
attentes. Par ailleurs, depuis qu’il y a une élue à la vie 
associative, nous voyons une réactivité immédiate pour 

la communication, pour diffuser nos évènements.
Nous nous sentons soutenu par la municipalité, c’est 

encourageant. »
Jeux en V.O.

« Depuis un an, l’AVVO a mené à bien plusieurs 
projets en concertation étroite avec la municipalité, parmi 
lesquels : le nouveau musée de la musique mécanique 
(nouvel emplacement), le Festival d’Orgues de Barbarie 
avec des contraintes sanitaires nouvelles, l’amélioration 
du Fleurissement et le renouvellement du label Plus Beau 

Village de France.

Nous avons également renouvelé la convention qui nous 
lie à la mairie. Cette collaboration se fait toujours dans un 
esprit ouvert et constructif au service du village avec une 
forte implication des bénévoles, des élus et des services 
techniques.Bien sûr, il reste encore beaucoup à faire, 
nous travaillons d’ores et déjà sur de nouveaux projets qui 
verront le jour cet hiver et en 2022 : rénovation extérieure 
de la tour, restauration de la toiture du pressoir, création 
d’un atelier de restauration des instruments de musique 

mécanique, ... »
AVVO

« La municipalité a pris le temps de répondre à nos 
questions et à nos attentes pendant la crise sanitaire, en 
nous mettant notamment à disposition un espace public 
adapté pour pouvoir continuer la pratique du Karaté et du 

Body Karaté en extérieur dès que cela a été autorisé. »
Karaté Club du Bois d’Oingt

 RETROUVEZ TOUTES LES ASSOCIATIONS PAGE 40



22

Comme le dit si bien le vieil 
adage :
« Il y a les choses que l’on dit 
et celles que l’on fait ! »
C’est encore plus vrai en matière de 
communication, il est préférable de 
faire et surtout de bien faire.

Entre 2020 et 2021, l’équipe en charge de 
la communication a totalement révolutionné 
les choses. Elle a conservé le site internet de 
la Mairie et le Bulletin 
Municipal annuel (avec en 
couverture le talentueux 
Eric Martin et sa superbe 
affiche de Val d’Oingt). Et 
plutôt que se cantonner 
à quelques outils de 
communication, l’équipe 
a souhaité rayonner sur 
tous les plans, afin de 
toucher un maximum de 
valdoniens(nes).

L’INFO DU C’OINGT
A l’automne 2020, l’info du C’Oingt a vu le jour. 
Ce journal est un condensé d’informations en 
tous genres. Ses missions sont nombreuses et 
variées : présenter le bilan des actions réalisées, 
faire part de l’actualité en cours, informer des 
évènements à venir …et plus récemment, des 
interviews ont été réalisées pour mettre en avant 
des citoyens, des artisans ou commerçants de 
notre commune. L’objectif des 6 numéros par 
an a déjà été atteint !

UNE PAGE FACEBOOK
Elle a été créée très rapidement pour répondre 
à l’immédiateté de l’information.  À ce jour, la 
page remporte un vif succès puisqu’elle compte 
plus de 800 abonnés et des milliers de posts. Les 
réseaux sociaux bien que critiquables sur certains 
aspects, sont incontournables pour faciliter 
les échanges entre l’équipe municipale et 
les citoyens. C’est un lieu de partage pour 
favoriser la fluidité de la communication ainsi 
que la bienveillance (on compte sur vous !).

Merci aux nombreux(ses) Valdoniens(nes) qui 
suivent nos infos régulièrement.

LES SONDAGES ET CONSULTATIONS
Afin de compléter le tableau Com’, différents 
sondages et consultations ont été présentés 
aux citoyens. Tous ont pour finalité, la nécessité 
de répondre aux besoins actuels voire à de 
nouvelles activités ou loisirs.
Nous pouvons citer entre autres l’équipe projet 
skatepark, les sondages pour les bureaux 
partagés (co-working), le bar de Saint-Laurent 
d’Oingt ou le PCAET (Plan climat), les nombreuses 
consultations des associations ou de tous les 
citoyens comme pour les budgets participatifs 
par exemple, ainsi que le questionnaire sur 
l’Analyse des Besoins Sociaux 
joint à ce bulletin.
Jamais vous n’avez
été autant sollicités !

Vie locale | Communication

Communication

+ de 800 abonnés !

Suivez-nous sur Facebook :
Mairie-de-Val-dOingt

Une 
réponse 

rapide est 
apportée à tous 
ceux qui laissent 

un message !
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LA COMMUNICATION INTERNE
L’exécutif de la Mairie composé du Maire, des 
Adjoints au Maire et des Conseillers Délégués se 
réunit tous les lundis.
Tous les sujets de notre commune sont abordés 
lors de ces réunions. Encore une première, 
l’ensemble des élus, majorité et opposition 
reçoivent systématiquement tous les comptes-
rendus de ces réunions. Nous tenons notre 
promesse de transparence et d’information à 
toutes et tous.
Plus d’une centaine de diffusions de compte-
rendus de réunions de commissions ou de 
réunions d’exécutif.

ET POUR DEMAIN…
• La communication c’est aussi et surtout les 

rencontres, le contact physique et les débats 
qui ouvrent le dialogue, créent la réflexion 
et engendrent les actions. C’est ainsi que 
prochainement nous aurons le plaisir de 
vous proposer 3 réunions de village pour 
répondre à vos attentes spécifiques et à 
vos problématiques ciblées. Nous sommes 
impatients de vous rencontrer… pourvu que 
les conditions sanitaires nous le permettent !

• L’équipe municipale a pour autre 
ambition également, de créer des soirées 
thématiques où des intervenants sur des 
sujets environnementaux et/ou économiques 
pourront informer la population et être 
questionnés sur leurs sujets de prédilection.
Si l’écologie touche tout le monde, il est 
important de transmettre le bien agir pour 
notre avenir à tous !

MAINTENANT, VOUS AVEZ LA PAROLE !
Vous voulez de nouvelles rubriques sur l’Info du 
C’Oingt, certaines informations vous manquent, 
vous avez des envies, etc ? Contactez :
Patricia ROUGÉ (chargée de communication) 
patricia.rouge@valdoingt.org

ou Jean-Marc BÉGUIN (Adjoint à la communication) 
jeanmarc.beguin@valdoingt.org.

Ils répondront à tous vos messages et 
proposeront toutes vos remarques aux 
membres de la Commission Communication.

Vie locale | Communication

PANNEAUPOCKET
une nouvelle application 
pour suivre en temps reel 
les informations de votre 
commune !

Mise en place depuis début septembre, 
l’application vous permet de suivre, en temps 
réél, toutes les activités liées à votre commune 
de Val d’Oingt !

Pour en bénéficier, c’est 
très simple, il vous suffit de 
télécharger l’application, 
de rentrer le code postal de 
Val d’Oingt et vous recevrez 
une notification à chaque 
nouvelle information publiée.

Cette application est gratuite 
et ne collecte pas les 
informations personnelles, 
alors n’attendez plus : 
abonnez vous !

GOOGLE

APPLE
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Eco-responsabilité, 
Environnement & Parcs
Val d’Oingt  est engagée dans la gestion 
différenciée de ses espaces verts pour préserver 
la nature, protéger la ressource en eau et pour 
que votre environnement ne soit plus pollué par 
les pesticides liés à l’entretien de ces espaces.

QU’EST-CE QUE LA GESTION 
DIFFÉRENCIÉE ? 

La gestion différenciée est un compromis entre 
la gestion horticole et la gestion écologique 
des espaces verts. Le recours aux pesticides et 
l’éradication de la nature spontanée ne sont plus 
compatibles avec les enjeux de préservation de 
l’environnement et en particulier avec la qualité 
de l’eau. La gestion différenciée consiste à 
adapter le mode d’entretien des espaces 
en fonction de leur fréquentation, de leur 
usage et de leur localisation. Les fréquences 

d’intervention, ainsi que les moyens humains et 
matériels sont adaptés, en essayant de maintenir 
une gestion la plus douce possible. 
Les espaces verts sont ainsi classés en plusieurs 
catégories : 
• l’espace de prestige bénéficiant 

d’interventions très fréquentes 
• l’espace intermédiaire dont l’entretien est 

moins intensif 
• l’espace naturel où la faune et la flore 

spontanées sont favorisées. 

À QUOI SERT LA GESTION 
DIFFÉRENCIÉE ?

La gestion différenciée permet de favoriser la 
diversité des êtres vivants et des milieux 
naturels, appelée biodiversité. Les espaces 
verts, comme les espaces naturels, servent aussi 
de lieux de vie pour des espèces animales et 
végétales sauvages de plus en plus menacées 
par la destruction ou la fragmentation de 
leurs milieux naturels. Un oiseau sur huit, un 
mammifère sur quatre et un amphibien sur trois 
est aujourd’hui menacé d’extinction ! 
La suppression des pesticides, améliore la 
qualité de l’eau du robinet que vous buvez 
et de l’air que vous respirez. En intervenant 
moins sur des espaces laissés plus naturels, la 
gestion différenciée permet de libérer du temps 
aux agents d’entretien pour mettre en œuvre, 
sur des petites surfaces, des techniques douces 
qui demandent parfois plus de temps, comme le 
désherbage manuel ou mécanique.
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EN QUOI CONSISTE LA 
GESTION DIFFÉRENCIÉE DES 
ESPACES VERTS ? 

La gestion différenciée se caractérise par la mise 
en œuvre de pratiques de gestion différentes :
• Espacement des fréquences de tonte 
• Fauche annuelle en fin d’été, sur certains 

sites, au lieu de plusieurs tontes dans l’année, 
• Paillage des pieds d’arbres, pieds de haies et 

massifs avec des copeaux de bois
• Désherbage alternatif : thermique, 

mécanique, manuel ou pas de désherbage 
du tout

• Taille douce des arbres et arbustes 
• Enherbement spontané des espaces minéraux 

non fréquentés.

Côté paysage, la gestion différenciée 
permet de diversifier le type d’espaces 
verts qui s’offrent à vous et de retrouver 
des espaces de nature sauvage en ville. 
Elle augmente la biodiversité, c’est-à-dire la 
diversité des espèces animales et végétales et 
la diversité des milieux accueillant ces espèces. 
Ces pratiques font évoluer l’aspect des espaces 
verts. À chacun de s’habituer et de faire évoluer 
son regard en tolérant davantage l’herbe qui 
pousse autour de nous.
C’est la qualité de notre environnement et 
le bien-être de tous qui en dépend !

Les agents techniques de Val d’Oingt ont reçu 
une formation animée par un représentant de la 
Ligue Protectrice des Oiseaux. Cette formation, 
constituée d’une partie théorique et d’une partie 
de mise en oeuvre sur le terrain, a permis de 
les sensibiliser à l’importance de cette nouvelle 
pratique, de les convaincre de l’intérêt de la 
pratiquer.

LA PLANTATION D’ARBRES DANS 
LE PARC PICHAT A ÉTÉ EFFECTUÉE 
EN DÉCEMBRE 2020 PAR LES 
EMPLOYÉS DE LA COMMUNE

Merci et bravo à eux , aujourd’hui, les arbres 
sont en bonne forme !

Les arbres ont été choisis en fonction de 
plusieurs critères : résistance à la sécheresse, 
beauté du port et du feuillage, fleurs pour 
les abeilles et autres insectes suivies souvent 
de petits fruits pour les oiseaux ou petits 
mammifères.
Un Sophora Japonica (Sophora du Japon)  
deux Parotia Persica (Parotie de Perse),  un 
Févier d’amérique Sunburst (sans épine), un 
Cercis Siliquastrum (arbre de Judée)

Un Parotie de Perse au printemps
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DÉMARCHES D’URBANISME

Vous souhaitez construire ou modifier 
votre habitation, ajouter une extension, 
créer une piscine, une annexe, un abri de 
jardin, une pergola, une clôture, connaître 
la constructibilité de votre terrain ?

Rapprochez-vous de votre mairie pour obtenir les 
informations et les autorisations nécessaires.

Le Service Urbanisme de VAL d’OINGT :
M. Benoît DÉNEUX , instructeur urbanisme, est à 
votre disposition à la mairie du Bois d’Oingt les : 
lundi après-midi - Mardi matin - Mercredi journée 
et jeudi matin, ou sur RDV.
Contact service urbanisme : Tél. 06 87 24 11 71
Mail : benoit.deneux@valdoingt.org

Le Point conseil en architecture du
Le CAUE Rhône Métropole est un
organisme de Conseil en Architecture, 
Urbanisme et Environnement. Avant de vous engager, 
vous pouvez bénéficier des conseils d’un professionnel 
architecte, urbaniste, qui vous accueille dans l’un des 
points conseils du Département.
Le point conseil pour Val d’Oingt est assuré par
Mme SAILLARD, architecte conseiller CAUE, le 3ème 

jeudi de chaque mois. Les permanences sont sur 
rendez-vous : téléphoner au CAUE au 04 72 07 44 55.

QUEL EST VOTRE PROJET ?

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
installer un abri de jardin ?
Sous le terme « abri de jardin », sont visés : les 
cabanes pour stocker les outils, les abris à bois, 
les cabanes pour enfants, les poulaillers, etc. Cas 
général (hors secteur sauvegardé ou classé) : 

• Votre abri de jardin a une surface de plancher 
et une emprise au sol inférieures ou égales à 
5 m2, d’une hauteur inférieure à 12 mètres : 
aucune autorisation requise.

• Votre abri de jardin a une surface de plancher et 
une emprise au sol de 5 m2 à 20 m2 (40 m2 en zone 
urbaine) d’une hauteur inférieure à 12 mètres : 
déclaration préalable de travaux.

• Votre abri de jardin a une surface de plancher et une 
emprise au sol supérieure à 20 m2 (40 m2 en zone 
urbaine) d’une hauteur inférieure à 12 mètres : 
permis de construire.

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
installer une serre ou un châssis ?
• Pour une serre ou un châssis de 

moins de 1,80 m au-dessus du sol : 
aucune autorisation requise.

• Pour une serre dont la hauteur est 
comprise entre 1,80 et 4 mètres et dont la 
surface au sol est inférieure à 2 000 m2 : 
déclaration préalable de travaux.

Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
aménager ses combles en pièce à vivre ?
Oui, il s’agit d’une création de surface de plancher 
pour votre habitation.

• Vous créez moins de 40 m2 de surface de 
plancher dans une zone urbaine (Zone U) : 
déclaration préalable de travaux.

• Vous créez plus de 40 m2 de surface de 
plancher dans une zone urbaine (Zone U) : 
permis de construire.

• Vous créez entre 20 et 40 m2 de surface de 
plancher et cela a pour effet de porter la surface 
totale de la construction au-delà de 150 m2 : 
permis de construire.

 
Faut-il une autorisation d’urbanisme pour 
modification de façade ou petits travaux ?
Changement des fenêtres ou volets, portes, 
clôtures et portail etc.
Les travaux qui ont pour objectif de changer l’aspect 

Au-delà de 150 m2 de surface de plancher (150 
m2 en construction neuve ou totalisant 150 m2 
existant + extension en réhabilitation), un recours 
à un architecte est obligatoire pour les personnes 
physiques (un particulier par exemple).

Une personne morale (une entreprise, une 
association, une société civile, une collectivité 
territoriale…) doit toujours faire appel à un architecte 
pour tout projet soumis à permis de construire.

Que ce soit déclaratif ou non, il faut consulter 
le plan local d’urbanisme afin d’obtenir des 
informations quant à l’implantation de l’abri 
sur le terrain, les distances entre les bâtiments, 
les matériaux de construction utilisables, et être 
conforme au PLU.

Urbanisme
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d’une construction sont soumis à une déclaration 
préalable.
• Choix des coloris : Pour les façades, les clôtures, 

portes, volets, portails, vous devez vous référer aux 
nuanciers disponibles en ligne ou dans les mairies 
et consulter le service d’urbanisme.

VOTRE PROJET EST-IL 
RÉALISABLE ?

Pour vérifier que votre projet est réalisable, 
il est nécessaire de consulter le Plan Local 
d’Urbanisme de l’ancienne
commune où se situe votre projet.
Chacune des anciennes communes de Val d’Oingt a 
encore un PLU (Oingt et Saint-Laurent d’Oingt) ou RNU 
(Le Bois-d’Oingt) différent :
• consultez le plan de zonage pour identifier la zone 

de votre parcelle : UC, UB, UE, UH, etc.
• consultez le règlement de la zone.

QUELS SONT LES FORMULAIRES 
À COMPLÉTER ?

Les formulaires (Cerfa) à compléter sont 
téléchargeables sur le site : Service Public.
fr-> rubrique logement -> Autorisations
d’urbanisme
• Déclaration préalable de travaux : Cerfa N°13703.06
• Permis de construire : Cerfa N°13406.06
• Permis d’aménager (lotissement) : Cerfa N°13409.06

Un dossier complet est composé du Cerfa rempli 
et des pièces complémentaires (plans, croquis, 
photographies, etc.) Pour plus de précisions, vous pouvez 
consulter la Notice explicative pour les demandes de 
permis de construire, permis d’aménager, permis de 
démolir et déclaration préalable.

Dépôt du dossier en mairie
5 exemplaires du dossier (Cerfa + documents). Durée 
d’instruction des dossiers (voir récépissé de dépôt fourni 
avec le Cerfa) :
• Déclaration préalable : 1 mois
• Permis de construire pour une maison individuelle 

et/ou ses annexes : 2 mois
• Autres permis de construire : 3 mois
• Permis d’aménager : 3 mois.
Nota : Ces délais peuvent être prolongés
dans le secteur « Bâtiments de France «

Durée de validité des autorisations d’urbanisme :
La durée de validité initiale d’un permis de construire, 
d’aménager, de démolir ou d’une déclaration préalable 
est de 3 ans depuis le 6 janvier 2016 : Décret n°2016-
6 du 5 janvier 2016 relatif à la durée de validité des 
autorisations d’urbanisme. Si les travaux ne débutent 
pas dans ce délai, l’autorisation est périmée. Il est 
possible de faire des démarches pour obtenir le 
renouvellement de l’autorisation d’urbanisme si le 
projet n’a pas encore donné lieu à un commencement 
de travaux et si l’autorisation n’est pas périmée au 6 
janvier 2016. La durée de validité initiale peut ainsi 
être prorogée deux fois pour une durée d’1 an.

Obligations d’affichage :
L’obtention d’une autorisation d’urbanisme est soumise 
aux droits de recours. Le pétitionnaire à obligation 
d’afficher à proximité du chantier (visible de la voie 
publique) le panneau réglementaire en indiquant les 
informations mentionnées sur l’arrêté d’autorisation et 
en collant l’arrêté correspondant.
Le panneau doit rester présent et visible pendant toute 
la durée du chantier. Il doit également faire constater 
par un huissier ou la mairie la présence de ce panneau. 
Le droit de recours de 2 mois commence à courir à 
partir de l’affichage.

Obligations en cours et en fin de
chantier :
Le commencement de travaux doit faire l’objet d’une 
déclaration d’ouverture de chantier : Cerfa 13407.02.
Cette déclaration peut être faite en ligne ou adressée à 
la mairie qui a délivré l’autorisation. L’achèvement des 
travaux doit faire l’objet d’une déclaration en mairie 
DAACT Cerfa 13408.02.
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Urbanisme, Agriculture & 
viticulture
Cette commission se réunit 
tous les 2 mois pour évoquer 
les cas particuliers en 
urbanisme.

Une augmentation d’environ 30% des 
déclarations a été enregistrée ce printemps (50 
DP et 18 PC au 20 mai 2021).

Une déclaration d’urbanisme est nécessaire 
pour chaque modification de façade (couleur, 
création d’ouverture), modification de toit, ainsi 
que pour la création de clôtures, piscine... Le 
service urbanisme peut vous renseigner sur les 
démarches à faire.

Un environnement préservé
= un urbanisme maitrisé.

A noter que la commune a étendu la convention 
avec les architectes conseil du CAUE69. Nous 
leur soumettons pour un avis d’intégration 
l’ensemble des Permis de Construire, et une 
partie des DP.

Les Plan Locaux d’Urbanisme
La commune de Val D’Oingt dispose 
actuellement de 3 règlements d’urbanisme 
distincts. L’uniformisation des ces 3 documents 
dans un seul PLU Val d’Oingt sera nécessaire 
dans les prochaines années.

LE BOIS D’OINGT
Actuellement le village du Bois d’Oingt n’a pas de 
document d’urbanisme spécifique à son territoire, 
c’est le Règlement National d’Urbanisme 
(RNU) qui s’applique. Un PLU Bois d’Oingt est 
indispensable pour un développement cohérent 
du village.
Suite à plusieurs avis défavorables de la part des 
services de l’état, nous avons décidé de repartir 
dans une procédure de réalisation d’un Plan 
Local d’urbanisme avec un nouveau cabinet 

d’urbanisme.
Un groupe de travail a été formé pour suivre 
cette procédure, il est composé de 7 élus actuels, 
3 élus de l’ancienne municipalité, 5 habitants du 
Bois d’Oingt, de l’architecte conseil du CAUE, 
du service urbanisme de la Mairie et du cabinet 
d’urbanisme en charge de sa réalisation.
Nous espérons que l’ensemble des travaux 
aboutiront à l’automne 2022.

SAINT LAURENT D’OINGT
Le PLU a fait l’objet d’une modification simplifiée 
(enquête publique en juin 2021) qui a pour 
objectif :
• la création d’une zone constructible AUb à 

l’Oyasson
• le changement de destination pour 2 

bâtiments agricoles
• l’intégration de l’article 11, pour la 

préservation du patrimoine et petit patrimoine 
bâtis.

« Les constructions doivent s’intégrer à 
leur environnement. [...] L’aspect extérieur 
des constructions doit tenir compte des 
caractéristiques morphologiques du secteur en 
particulier les ensembles bâtis homogènes dans 
lesquels se situe le projet ainsi que les spécificités 
des constructions avoisinantes ».

OINGT
Le PLU de Oingt va également faire l’objet cet 
automne d’une modification simplifié, pour la 
création d’une zone d’aménagement touristique 
(STECAL) sur le site de la tuilerie de Prony, sur ce 
même site la création d’un géosite du géoparc, 
et une mise en place d’un règlement sur les 
changement de destination au centre du bourg 
historique.

Vie locale | Urbanisme, Agriculture & viticulture
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Cohésion Sociale

Attribution des logements 
communaux

2020 une année particulière bouleversée par une crise sanitaire inédite à laquelle il a 
fallu faire face et répondre.

Si cette pandémie nous a affectés, elle aura également permis de révéler notre capacité à résister, 
à s’organiser, à expérimenter d’autres voies dont la solidarité intergénérationnelle.
Aussi, dès ma prise de fonction, en appui avec le Centre Communal d’Action Sociale j’ai activé et 
renforcé la veille sanitaire permettant de venir en aide aux personnes en situation de précarité, 
d’isolement et de vulnérabilité.

Je tiens à remercier les associations qui ont collaboré à ce dispositif ainsi que les bénévoles qui 
se sont spontanément manifestés. Je remercie également Patricia Rougé secrétaire du CCAS 
sans qui la mission que je mène ne pourrait se développer et répondre pleinement à vos besoins.

Malgré la persistance de cette pandémie, 2021 doit être une année d’espoir et de renouveau 
avec des projets à venir. A l’automne seront installés dans le parc Pichat des agrès de gym douce 
pour nos seniors.
Le projet de la future résidence autonomie se concrétise avec une ouverture prévue pour le 
dernier trimestre 2024. Cette résidence permettra à nos aînés de vivre dans un cadre sécurisé 
avec des loyers modérés ainsi que des services à la personne.

2021 verra également le lancement de 2 dossiers importants : l’élaboration de la première 
Analyse des Besoins Sociaux des habitants de la commune afin de mieux préparer l’avenir en 
termes d’équipements et de services, et l’Inclusion des personnes porteuses de handicap qui 
doivent avoir toute leur place dans la cité.
La solidarité est une force, sachons la développer et la valoriser.

Hervé PERRIER
Adjoint à la cohésion sociale |Vice-président du CCAS

La commune 
de Val d’Oingt 

dispose d’un parc de 28 logements répartis sur nos 
3 villages. La location de ces logements compose une 
partie des recettes du budget communal.

Afin d’optimiser leur gestion et respecter l’équité 

attendue dans leur attribution, le nouvel exécutif a mis 
en place un nouveau mode opératoire. Une grille de 
cotation a été créée et adoptée par les membres de 
la commission garantissant ainsi les mêmes règles 
d’attribution pour tous les demandeurs, le choix se 
faisant en fonction de leur profil social respectif.

Il est à noter qu’une nouvelle procédure du traitement 
des impayés de loyer est en cours. En effet, il convient 
d’intervenir rapidement afin de limiter leur nombre et 
d’accompagner les locataires rencontrant des difficultés 
en les recevant s’ils le souhaitent, et en les orientant 
vers les services dédiés qui pourront leur venir en aide.
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UN NOUVEL ÉLAN POUR LE
CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE DE VAL 
D’OINGT

DES MISSIONS DÉFINIES PAR LES TEXTES
Le CCAS de Val d’Oingt est une structure 
locale d’action sociale qui met en place une 
série d’actions générales de prévention et de 
développement social dans la commune en 
collaborant avec des partenaires publics et 
associatifs.
Pour cela, il développe des activités et missions 
dans un cadre légal et facultatif, visant à assister 
et soutenir les populations concernées telles 
que les personnes handicapées, les familles en 
difficulté ou les personnes âgées.
Le CCAS supporte financièrement et 
techniquement certaines actions sociales dont 
l’intérêt va directement aux habitants de la 
commune.

DEPUIS SEPTEMBRE 2020, UNE MISE 
EN CONFORMITÉ AVEC LES TEXTES 
RÉGLEMENTAIRES
Afin de respecter les textes en vigueur, le nouvel 
exécutif a mis en place une nouvelle organisation 
plus structurée et donc plus efficace.
Pour optimiser le travail de ses administrateurs 
et assurer plus d’équité et de transparence, 
de nouveaux éléments qui faisaient défaut 
jusqu’alors ont été introduits :
• rapport et débat d’orientation budgétaire
• nouvelle présentation budgétaire
• note de synthèse avant chaque conseil 

d’administration
• mise en place du RGPD (règlement général 

de la protection des données)
• élaboration de la 1ère ABS (analyse des 

besoins sociaux) avec un questionnaire 
adressé à tous les habitants de la commune 
afin qu’ils puissent s’exprimer

• mise à jour du registre des personnes 
signalées vulnérables

• grille de suivi d’activité analytique pour une 
gestion optimisée

UN TRAVAIL PARTENARIAL RENFORCÉE
En vue de repérer plus facilement les situations 
précaires ou préoccupantes, afin de lutter contre 

toute forme de discrimination ainsi que la prise 
en charge des personnes vulnérables, le CCAS a 
renforcé ses relations partenariales afin d’avoir 
des éléments de réponse plus appropriés.
Aussi, ont été mises en place des réunions 
trimestrielles avec le directeur de la Maison du 
Rhône afin de renforcer et coordonner le suivi 
social des personnes fragilisées, ce en lien avec 
les travailleurs sociaux.
Un travail collaboratif a été renforcé avec le 
Secours catholique qui gère le logement de 
secours de la commune, Cap Générations qui 
pilote l’épicerie solidaire « Ptit coup de pousses 
», la commission sociale de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées et l’ADMR 
dont la subvention municipale cette année a 
été augmentée de 40% afin de faire face aux 
besoins constants.

LA VEILLE SANITAIRE
Dans le cadre des différentes mesures sanitaires 
prises par le gouvernement, le CCAS a activé 
plusieurs fois sa veille sanitaire destinée aux 
habitants en position d’isolement ou de fragilité 
et de leurs aidants empêchés.
La veille sanitaire intervient notamment 
pour assurer l’achat et la livraison de 
courses alimentaires, des transports urgents 
sur la commune (rendez-vous médicaux, 
administratifs), réaliser des démarches 
administratives urgentes, impression de 
documents pour les personnes non-équipées 
en informatique.
Toute personne concernée peut se faire inscrire 
sur le registre de la veille sanitaire en vue 
d’être contactée notamment en période de 
crise sanitaire et caniculaire.

LE PLAN CANICULE
Mis en place après la canicule de 2003, 
particulièrement virulente, le Plan national 
Canicule est activé tous les ans par le 
gouvernement et couvre la période du 1er 
juin au 15 septembre. Ce plan définit 4 
niveaux d’alerte en fonction des conditions 
météorologiques. Pour chaque niveau d’alerte, 
des actions et des mesures y sont associées afin 
de prévenir et limiter les effets sanitaires de ces 
épisodes de chaleurs et protéger les personnes 
fragiles (personnes âgées, enfants, nourrissons, 
personnes en situation de handicap, femmes 
enceintes...) et les personnes les plus exposées 
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à la chaleur qui sont particulièrement à risque.
Comme pour la veille sanitaire, les personnes 
potentiellement vulnérables en période 
caniculaire, peuvent se signaler à la mairie. 
Suivant le niveau d’alerte déclenché, le CCAS 
appellera toutes les personnes inscrites sur 
le registre des personnes vulnérables afin 
de s’assurer qu’elles ne rencontrent pas de 
problèmes majeurs et interviendra en cas de 
besoin.

LA SEMAINE BLEUE
La Semaine Bleue, événement national à 
destination des plus de 65 ans, se déroulera 
du 4 au 8 octobre prochains (sous réserve de 
modifications liées aux mesures sanitaires en 
vigueur).
Pour la première fois, en lien avec nos partenaires, 
le CCAS organisera le 5 octobre une rencontre 
débat avec les seniors de la commune. Deux 
conférences en relation avec le thème national 
« Ensemble, bien dans son âge, bien dans son 
territoire » leur seront proposées.

UNE FUTURE RÉSIDENCE AUTONOMIE
Un projet de résidence senior avec un habitat 
intergénérationnel porté par l’ancienne majorité 
n’a pu aboutir malgré 3 ans d’instruction. Suite 
à cette non-réalisation, le nouvel exécutif a 
repris entièrement ce dossier en valorisant 
la construction d’une résidence autonomie 
réservée aux personnes de plus de 60 ans. Ce 
futur équipement de 50 logements, qui vient 
d’obtenir l’aval du Conseil Départemental, 
offrira aux aînés de la commune d’ici fin 2024 
un cadre convivial et sécurisé à proximité des 
commerces et services du Bois d’Oingt.
La commune à travers son CCAS, collaborera 
avec le futur gestionnaire à l’animation et à la 
gestion de ce futur équipement attendu, ce au 
regard du nombre de demandes déjà reçues.

Comment contacter le CCAS ?
Si vous ou l’un de vos proches avez besoin 
d’aide, vous pouvez contacter :
• Patricia ROUGÉ | secrétaire du CCAS 

04 74 71 48 73 
CCAS@valdoingt.org 

Pendant les heures de fermeture de la mairie
• Hervé PERRIER | adjoint à la cohésion 

sociale vice-président du CCAS 
06 35 46 02 18 
herve.perrier@valdoingt.org

LES ADMINISTRATEURS DU CCAS SELON 
L’ARTICLE R.123- 7 DU CODE DE L’ACTION 
SOCIALE ET DES FAMILLES

Membres élus par le conseil municipal
Pascal TERRIER | Président de droit
Hervé PERRIER | Vice-président
Roland CHARDON | 1er adjoint
Delphine LAVAL | adjointe à la scolarité et à 
la jeunesse
Marie-Christine HUMBERT-BUDIN, Cécile 
BUDIN (suppléante), Céline DUPERRAY 
(suppléante), Véronique MONTET, Nathalie 
WEIL | conseillères municipales.

Membres nommés par le Maire
Collèges associatifs
Michel VIEILLY | représentant de l’Union 
Départementale des Associations Familiales 
(UDAF) 

Odile GUILLAUD | représentant des 
associations de retraités et de personnes âgées 
du département

Maud MOLLOY | représentant des 
associations de personnes handicapées du 
département

Bernadette ORTEGA |  représentant des 
associations œuvrant dans le domaine de 
l’insertion et de la lutte contre les exclusions

Hors collèges
Anne CAZIN, Pierre PEREZ, Isabelle 
GRANDCLÉMENT
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LES PRINCIPAUX TRAVAUX 
DANS LES BÂTIMENTS DE VAL 
D’OINGT EN 2020 / 2021

• Réfection d’un local inoccupé place de la 
Libération pour la création de l’espace « La 
Grappe Coworking ». Félicitations à l’équipe 
technique pour la réalisation des travaux !

• Réfection du toit de l’école primaire du 
Bois d’Oingt avec le soutien de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du 
plan de relance

• Isolation des réseaux hydrauliques dans 
toutes les chaufferies communales grâce aux 
aides à la rénovation thermique financée par 
les Certificats d’Economie d’Energie (CEE)

• Mise en place de panneaux acoustiques dans 
la Salle du Conseil pour atténuation des 
nuisances sonores

• Aménagement d’un espace de confidentialité 
à l’accueil de la Mairie du Bois d’Oingt pour la 
réalisation des cartes d’identité et passeports

• Aménagement et ouverture d’un cabinet 
médical dans le hall de la Mairie de Saint 
Laurent d’Oingt

• Remise en fonctionnement des panneaux 
solaires de l’école d’Oingt

• Aménagement d’un espace de restauration 
et de garderie au rez-de-chaussée de l’école 
de Saint Laurent avec le soutien financier du 
département et de l’état

• Installation de l’office de tourisme dans 
le hall de la Mairie d’Oingt et réfection de 
bureaux pour le syndicat des eaux du canton 
(SIEVO)

• Soutien à l’association AVVO pour la 
réalisation de son musée de la musique 
mécanique au rez-de-chaussée de la Mairie 
d’Oingt

• Réfection de la toiture du bar de Saint Laurent

Reste à réaliser au prochain semestre

• Réfection intérieure de La Chapelle de Saint 
Laurent

• Réfection de la toiture du pressoir et mise en 
sécurité du parvis en surplomb

• Remplacement des menuiseries de la 
bibliothèque de Oingt et du Dojo du Bois 
d’Oingt

• Réfection complète d’un appartement 
communal avenue Jean Goujon

• Mise en étude des travaux d’entretien 
extérieur de la tour et de la stabilité 
structurelle de l’église d’Oingt 

Travaux, Voirie & Bâtiments

Vie locale | Travaux, Voirie & Bâtiments
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LES PRINCIPAUX TRAVAUX 
DE VOIRIE À VAL D’OINGT 
EN 2020 / 2021

• Mise en sécurité du rond-point et des abords 
des collèges

• Réalisation de travaux de mise en conformité 
de l’accessibilité à la Mairie, à la salle du 
conseil et de la salle des fêtes du Bois d’Oingt

• Étude du plan de circulation du centre du 
Bois d’Oingt

• Création d’un cheminement piétons pour 
les collégiens à l’arrière de Gamm Vert pour 
offrir une alternative au trottoir étroit de la 
rue Biolay

• Réfection de voirie sur le chemin de 
l’Oyasson, le chemin de Champet, l’impasse 
du Bornigat et le chemin de Tanay

Reste à réaliser au prochain semestre

• Réalisation d’un passage surélevé Avenue du 
8 Mai, pour réduire la vitesse en entrée de 
village

• Réfection de voirie sur la voie du Tacot, 
l’impasse de Champblanc, seconde phase du 
chemin de l’Oyasson, chemin du Lombardon, 
chemin de saint roch ,impasse du lombardon

 
• Réalisation d’un dépose-minute à proximité 

du chemin des collégiens à l’arrière de 
Gamm Vert

• Réfection du réseau d’assainissement et 
séparation du réseau pluvial chemin de 
Chanteperdrix

• Reprise de murs en pierres chemin du 
Nizy, chemin de Combefort et hameau de 
Boistrolles

• Travaux de mise en sécurité de la traversée 
du hameau de Dalbepierre

• Création d’un cheminement piétons et de 
places de stationnement rue Biolay
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Ordre public
Les 3 villages de Val d’Oingt 
sont considérés par de nombreux habitants et 
visiteurs comme de véritables havres de paix, 
précieux héritages de nos ancêtres, connectés à 
une nature luxuriante, formant un cadre d’habitat 
chaleureusement idyllique, enviable et envié.

Nos villages sont ainsi et tout autant pleins 
de vie, en véritable essor, rythmés par l’accès 
aux marchés et commerces, le cheminement des 
écoliers, les animations festives publiques ou 
privées, les activités sportives / associatives, les 
randonnées pédestres et cyclistes, la culture de la 
vigne… Cette vie, sa croissance, sont indissociables 
du mouvement, de l’énergie qu’elles dégagent, 
allégrement.
Ce mouvement, cette énergie doivent pour autant 
demeurer apaisés, maîtrisés, pour ne pas devenir 
irritants, générateurs de nuisances, de stress, de 
par la vitesse, le bruit, l’encombrement de l’espace.
L’espace, nos centres villages sont en effet nés 
d’une époque où nous y marchions, trottions, 
pédalions en silence, avec le plaisir de s’entendre, 
sans moteur à combustion et/ou tonnes de métal 
gênantes à mouvoir.
Les temps restreints de nos nouveaux quotidiens, 
l’allongement des distances, nous imposent de 
vouloir aller plus vite, avec de nouveaux usages, 
voitures, motos et conséquences, dans un espace 
au demeurant contenu, non extensible.

L’aménagement optimal de ce dernier, devrait, dans 
une certaine mesure, permettre une cohabitation 
harmonieuse et préservation de l’essentiel des 
valeurs de nos villages, où chacun, de tout âge, 
en toute conscience, est en droit de s’y sentir 
bien, serein, en sécurité. A cela, les écueils 
majoritaires qui nous sont partagés régulièrement 
sont liés à cette nouvelle boucle espace / temps / 
vitesse / bruit / sécurité. A notre nature humaine 
parfois quelque peu éprise de liberté individuelle, 
il ressort que certains puissent être rapidement 
tentés, consciemment ou inconsciemment, à 
quelques excès quotidiens péjorant le bien être 
d’autrui, non-respect des zones de stationnement 
prévues, véhicules sur les trottoirs, en double file, 
de longue durée, inobservation dangereuse du 
code de la route et des limitations de vitesses, 

accélérations motorisées bruyantes et injustifiées, 
pots d’échappement non homologués, irrespect 
des priorités, des piétons et cyclistes, poubelles 
laissées sur les trottoirs, nuisances sonores dont cris, 
aboiements de chien réguliers, entretiens motorisés 
des jardins en dehors des heures prévues, feux non 
réglementaires, dégradations de biens publics…

En somme, de tous temps et en tous lieux, 
l’établissement de règles s’est avéré un garant 
nécessaire de la paix, associé à des hommes 
voués à en être les gardiens. Ainsi, afin de 
tenter de répondre au mieux à de nombreux 
témoignages et préserver notre précieuse 
qualité de vie, celle de nos villages, nous 
renforçons les actions préventives et répressives, 
aux côtés de la Gendarmerie, par le contrôle du 
respect des règles collectives, notamment par la 
création d’une Police Municipale.

Cette dernière est constituée à ce jour d’un agent, 
agréé et assermenté par le Préfet et Procureur 
ayant bénéficié d’une formation initiale de 6 mois 
en centre spécialisé, disposant dorénavant de 
formations continues.

Ce service est à présent équipé d’un radar laser 
mobile de dernière génération, d’un sonomètre, 
d’un éthylomètre, d’un véhicule sérigraphié, que 
vous apercevrez sans doute, de jour comme de 
nuit, dans le cadre de patrouilles de surveillance.

Parallèlement, conformément au continuum de 
sécurité souhaité par le ministère de l’intérieur, 
nous nous engageons en partenariat opérationnel 
avec la Gendarmerie œuvrant déjà efficacement 
sur le territoire, par la récente signature d’une 
convention de coopération, pour la tranquillité 
de tous, et l’esprit paisible de Val d’Oingt.
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finances & Budget
PLAN DE RELANCE - CRTE
Subventions, projets en cours

Pour faire face à la crise sanitaire, l’Etat a lancé 
en septembre 2020 un plan de relance de 100 
milliards d’euros sur 2 ans avec pour principaux 
objectifs : une refonte économique, sociale et 
écologique du pays. 

3 AXES :
1. Transition écologique (30Mrds€) : 

les moyens consacrés permettront d’accélérer 
le verdissement de l’économie, la rénovation 
énergétique des bâtiments publics et privés, 
le développement de nouvelles technologies 
vertes et les transports moins polluants.

2. Compétitivité et innovation (34Mrds€) : 
renforcer la compétitivité et la souveraineté 
économique (baisser les impôts productions) 
et soutenir l’innovation.

3. Cohésion sociale et territoire (36Mrds€) : 
sauvegarder l’emploi et aussi développer 
l’employabilité des jeunes, renforcer la 
productivité et le secteur de la santé. Il 
s’agira aussi de renforcer la cohésion 
sociale (soutien du pouvoir d’achat des 
plus précaires) et territoriale (inclusion 
numérique, redynamisation des commerces 
en centre-ville...).

Au niveau local, cette relance se matérialise par 
la mise en place d’appels à projets par l’Etat 
sur les thématiques précisées ci-dessus et par 
une enveloppe exceptionnelle de 950M€ pour 
la dotation de soutien à l’investissement local 
(gérée par les préfectures). 

Ceci a permis à la commune de Val d’Oingt 

de solliciter ces financements extérieurs 
concernant divers projets : 
• Restauration du patrimoine de Val d’Oingt : 

Chapelle de Saint-Laurent, Pressoir d’Oingt
• Achats de matériels pour les cantines de 

la commune de Val d’Oingt permettant de 
limiter le gaspillage alimentaire

Autres financements extérieurs activés pour 
soutenir financièrement nos projets : 
• Demandes de subvention auprès de la Région 

AURA : Réfection de la toiture de l’école du 
Bois-d’Oingt, Programme de restauration du 
patrimoine d’Oingt (restauration de la Tour, 
du pressoir et enfouissement des réseaux 
électriques).

• Demande de subvention auprès du 
département du Rhône : Création d’un 
skatepark/pumptrack

 
Qu’en est-il des contrats de relance pour la 
transition énergétique (CRTE) ? 
L’Etat, pour que toutes les administrations 
soient concernées par la relance, a décidé de 
recourir à la contractualisation en y associant 
les intercommunalités. Pour ce faire, la 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées devrait signer prochainement son CRTE 
avec l’Etat et ainsi s’engager à poursuivre les 
objectifs prévus par le plan de relance. 
La signature du CRTE permettra d’allouer à 
la CCBPD des crédits budgétaires, qu’elle 
redistribuera selon les projets aux communes 
membres. C’est la raison pour laquelle la 
commune de Val d’Oingt a remis début 2021 des 
fiches sur ses projets à la CCBPD (maraîchage 
communal, séparatif eaux usées/pluviales, 
rénovation énergétique des bâtiments publics, 
création d’une cuisine centrale, aménagement 
de la Maison du Clos Pichat). 
Une affaire donc à suivre de très près qui 
permettra à la commune d’être soutenue 
financièrement pour ses projets. 

La commune continue de suivre les différents 
appels à projets lancés par l’Etat pour trouver 
des financements extérieurs : numérique, 
aménagement du territoire et déplacements 
doux.
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2020

Dépenses d’investissement 685 455,04 € 

 Remboursement du capital de l'emprunt | 290 816,62 €

 Remboursement des cautions | 8 074 € 

 Total dépenses
     opérations d'investissement | 302 615,91 €

Dépenses de fonctionnement 3 252 494,87 € 

 Charges à caractère général |965 289,88 €

 Charges de personnel et frais assimilés |1 207 122,70 € 

 Contribution intercommunalité | 273 932,04 €

 Autres charges de gestion courante |374 353,18 € 

 Interêts de la dette | 88 435,75 €

 Charges exceptionnelles | 6 148,79 €

 Excédent de fonctionnement | 337 212,53 €

Recettes d’investissement 1 373 519,11 € 

 Excédent d'investissement reporté | 250 876,00 €

 Retour TVA et taxes d'aménagement | 524 290,31 € 

 Cautions perçues | 2 513,36 €

 Recettes d'investissement |140 908,00 € 

 Excédent de fonctionnement | 337 212,53 €

Recettes de fonctionnement 3 812 527,51 €

 Produits des services, domaine
     et ventes diverses | 286 445,92 €

 Impôts et taxes | 1 219 145,32 € 

 Dotations de l'état  | 1 405 124,01 €

 Autres produits de gestion courante |424 694,04 € 

 Produits exceptionnels | 196 203,24 €

 Atténuations de charges | 53 545,45 €

 Excédent de fonctionnement reporté | 143 421,02 €

OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT

PLU SAINT-LAURENT D’OINGT 8 356,80 €

MAIRIE BOIS D’OINGT 9 302,92 €

EGLISE TOIT ET SACRISTIE BOIS D’OINGT 0,00 €

DOJO BOIS D’OINGT 0,00 €

ANCIENNE EGLISE BOIS D’OINGT 9 996,00 €

SALLE DES ASSOCIATIONS SPORTIVES 
BOIS D’OINGT

7 363,20 €

TRANSFORMATION POS EN PLU BOIS 
D’OINGT

13 788,14 €

MAISON GONNET BOIS D’OINGT 0,00 €

ECOLE PRIMAIRE BOIS D’OINGT 7 663,20 €

ETANG DU NIZY BOIS D’OINGT 7 704,00 €

LA CHAPELLE SAINT-LAURENT D’OINGT 1 729,80 €

ANCIENNE MAIRIE PRESBYTERE OINGT 0,00 €

ACHAT DE GROS MATERIEL VAL D’OINGT 115 490,75 €

ACHAT MATERIEL INFORMATIQUE VAL 
D’OINGT

13 286,98 €

STADE DE FOOT BOIS D'OINGT 3 320,00 €

CREATION CANTINE SAINT-LAURENT 
D’OINGT 

12 544,93 €

EGLISE SAINT-LAURENT D’OINGT 13 820,40 €

ACHAT ET ECHANGE DE TERRAINS 2 760,00 €

IMMEUBLE LIAUTAUD BOIS D’OINGT 0,00 €

LAVOIR FOCHAZ OINGT 4 625,29 €

LA TOUR OINGT 10 200,00 €

SALLE DES FETES OINGT 2 345,46 €

RESEAU EAUX PLUVIALES VAL D’OINGT 17 136,00 €

CREATION PARKING SALLE DES FETES 
BOIS D’OINGT

0,00 €

ORGANIGRAMME DE CLES VAL D’OINGT 13 268,40 €

EGLISE OINGT 12 960,81 €

CREATION LOCAL PROFESSIONNEL SAINT-
LAURENT D’OINGT

1 140,00 €

PANNEAUX RUES ET NUMEROTATION VAL 
D’OINGT

1 190,63 €

AMENDES DE POLICE 2020 0,00 €

GENDARMERIE BOIS D’OINGT 5 791,20 €

SALLE DES FETES BOIS D’OINGT 0,00 €

ECOLE MATERNELLE BOIS D’OINGT 0,00 €

WC PUBLIC ANCIENNE EGLISE BOIS 
D’OINGT

6 831,00 €

BIBLIOTHEQUE OINGT 0,00 €

KIOSQUE BOIS D’OINGT 0,00 €

LOCAL TECHNIQUE ANCIENNE CASERNE 
BOIS D’OINGT

0,00 €

PUMP TRACK - SKATE PARK BOIS D’OINGT 0,00 €
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Dépenses d’investissement 1 910 744 € 

 Remboursement du capital de l'emprunt | 294 000 €

 Remboursement des cautions | 5 000 € 

 Total dépenses
     opérations d'investissement | 1 611 744 €

Dépenses de fonctionnement 3 542 781 € 

 Charges à caractère général |1 057 438 €

 Charges de personnel et frais assimilés |1 243 885 € 

 Contribution intercommunalité | 275 000 €

 Autres charges de gestion courante |400 658 € 

 Interêts de la dette | 82 610 €

 Charges exceptionnelles | 20 764 €

 Excédent de fonctionnement | 462 426 €

Recettes d’investissement 1 910 744 € 

 Excédent d'investissement reporté | 688 064 €

 Retour TVA et taxes d'aménagement | 703 730 € 

 Cautions perçues | 4 000 €

 Recettes d'investissement |52 524 € 

 Excédent de fonctionnement | 462 426 €

Recettes de fonctionnement 3 542 781 €

 Produits des services, domaine
     et ventes diverses |349 898 €

 Impôts et taxes |1 325 264 € 

 Dotations de l'état  | 1 278 002 €

 Autres produits de gestion courante |436 962 € 

 Produits exceptionnels | 7 552 €

 Atténuations de charges | 64 510 €

 Excédent de fonctionnement reporté | 80 593 €

PLU SAINT-LAURENT D’OINGT 11 000 €

MAIRIE BOIS D’OINGT 18 521 €

EGLISE TOIT ET SACRISTIE BOIS D’OINGT 1 752 €

DOJO BOIS D’OINGT 7 700 € 

ANCIENNE EGLISE BOIS D’OINGT 15 000 €

TRANSFORMATION POS EN PLU BOIS 
D’OINGT

33 794 €

MAISON GONNET BOIS D’OINGT 40,00 € 

ECOLE PRIMAIRE BOIS D’OINGT 35 976 €

LA CHAPELLE SAINT-LAURENT D’OINGT 114 372 €

ANCIENNE MAIRIE PRESBYTERE OINGT 2 500 €

ACHAT DE GROS MATERIEL VAL D’OINGT 39 264 € 

ACHAT MATERIEL INFORMATIQUE VAL 
D’OINGT

16 080 €

STADE DE FOOT BOIS D’OINGT 5 500 €

CREATION CANTINE SAINT-LAURENT 
D’OINGT

396 254 € 

EGLISE SAINT-LAURENT D’OINGT 3 180 € 

ACHAT ET ECHANGE DE TERRAINS 17 218 € 

IMMEUBLE LIAUTAUD BOIS D’OINGT 21 000 € 

LA TOUR OINGT 4 800 € 

SALLE DES FETES OINGT 6 101 € 

VDO/RESEAU EAUX PLUVIALES VAL D’OINGT 100 000 € 

EGLISE OINGT 4 039,19 €

CREATION LOCAL PROFESSIONNEL SAINT-
LAURENT D’OINGT

57 527 €

PANNEAUX RUES ET NUMEROTATION VAL 
D’OINGT

809,37 €

AMENDES DE POLICE 2020 24 500 €

GENDARMERIE BOIS D’OINGT 15 310 €

SALLE DES FETES BOIS D’OINGT 17 665 €

ECOLE MATERNELLE BOIS D’OINGT 4 000 €

BIBLIOTHEQUE OINGT 8 700 €

KIOSQUE BOIS D’OINGT 10 000 €

LOCAL TECHNIQUE ANCIENNE CASERNE 
BOIS D’OINGT

3 900 €

PUMP TRACK - SKATE PARK BOIS D’OINGT 164 000 €

ECOLE OINGT 4 000 €

PANNEAUX DE SIGNALISATION 4 500 €

ORDRE PUBLIC 12 998 €

AMENAGEMENT AGRES PARC PICHAT 20 000 €

PROGRAMME PATRIMOINE OINGT 238 019 € 

APPARTEMENT CHOLLIER 40 000 €

MARAICHAGE 4 657 €

PLAN DE CIRCULATION 15 000 €

SECURISATION VOIRIE 37 800 €

DEPOT MARQUE "OINGT" 9 000 €

GRILLAGE SALLE DES SPORTS 7 500 €

MAISON PICHAT 41 967,44 €

AMENAGE PORTE ANCIEN LOCAL TECH 
OINGT

3 000 € 

SEPARATION LOCAL TECHNIQUE BOIS 
D’OINGT

3 000 € 

PLU OINGT 9 800 € 
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Bilan des Commissions Communales
EN MODE « SECURE »
Parce qu’en ces temps troubles, il est important 

d’être rassuré pour soi et ses proches, la sécurité 
au sens large a été notre grande préoccupation en ce 
début de mandat. 
Tout d’abord avec la création d’une équipe municipale 
qui s’assure que nos 3 villages restent un havre de 
paix pour tous.
Ensuite, avec des aménagements de voiries réalisés 
aux abords d’axes stratégiques comme les accès 
du collège ou avec des ralentisseurs pour que les 
automobilistes réduisent leur vitesse.
Enfin, et surtout parce qu’évoquer la sécurité sans parler 
du COVID 19 serait une gageure, avec la veille mise 
en place lors des confinements pour nos aînés et 
bien sûr l’organisation des campagnes vaccinales. 

EN MODE « COMMUNICATION »
Parce que les adjoints au Maire et les conseillers 

délégués avaient promis de rester disponibles, nous 
donnons systématiquement à qui le demande nos 
propres numéros de portable.
Parce que nous nous étions engagés à vous tenir au 
courant, nous avons créé une page Facebook et l’Info 
du C’Oingt.
Parce que tous les élus doivent pouvoir être au courant 
des projets et problématiques de la commune, nous 
avons déjà communiqué plus de 50 comptes rendus de 
réunions de commission, plus de 50 comptes rendus de 
toutes nos réunions hebdomadaires d’exécutif et des 
centaines de mails inter-commission.

EN MODE « RENOUVEAU »
Parce qu’il nous faut semer aujourd’hui, la ville 

que nous voulons laisser aux générations de demain, 
nous verdissons nos villages, nous plantons les 
arbres de nos enfants et multiplions les activités auprès 
des écoles. 
Parce que l’audit réussi de mai dernier fera que Oingt 
conserve son label Plus beau village de France. 
Avec 1 seule réserve alors qu’il y en avait 4 en 2014.  
Encore du nouveau avec, pour la première fois, une 
réponse à un appel à projet « village remarquable » 
et une superbe illustration de Oingt et de Val d’Oingt 
d’Éric Martin. 
Parce qu’il faut que les infrastructures soient au 
rendez-vous des citoyens qui s’installent à Val d’Oingt. 
Nous avons concrétisé l’installation d’un nouveau 
cabinet médical et nous recherchons de nouvelles 
activités commerciales.

Parce que nous croyons viscéralement à l’interaction,  
un espace de co-working a pu voir le jour grâce à des 
groupes de travail habitants / élus. 
D’ailleurs, aujourd’hui encore, un groupe composé 
d’élus de la majorité et de l’opposition réfléchit pour 
satisfaire les nombreux habitants qui souhaitent la 
réouverture du bar de St-Laurent. Bar qui a connu 
au cours de son histoire des ouvertures trop brèves 
et des fermetures trop hâtives. Sur 190 familles qui 
ont répondu à notre sondage, 85 % souhaitent sa 
réouverture.  Décision prise par le Groupe de travail 
majorité et opposition : trouver une solution pérenne.
Nous allons donc officialiser un partenariat pour 
cet établissement avec l’association 1001 cafés, 
spécialisée dans l’ouverture d’établissement en zone 
rurale.

EN MODE « ÉNERGIE »
Parce que nos villages même s’ils fleurent bon la 
campagne, ont du dynamisme à revendre. C’est 

le cas de nos associations qui cette année proposent 
deux nouvelles activités sportives. Des assos qui sont en 
contact permanent avec l’équipe municipale et qui sont 
entendues.
Cette année, une attribution équitable des créneaux 
horaires a été faite, une nouvelle salle a été mise à 
disposition, et bientôt un nouveau skatepark pour 
les jeunes sera utilisable.   
Parce que nos neurones ont besoin d’être agités, la 
culture et les arts n’ont pas été oubliés ! Qu’il s’agisse 
du Printemps des poètes, l’Art en C’Oingt ou Géo 
évènements, les bénévoles et les artistes nous ont fait 
vivre de grandes émotions.

EN MODE « CONFIANCE »
Parce que sans votre confiance, nous n’y serions 
pas arrivés seuls, nous vous avons sollicités, 

nous vous avons écoutés et nous avons agi. 
Parce que nous œuvrons chaque jour en transparence, 
les excédents de fonctionnement vont nous permettre 
d’investir sur la commune : restauration et réfection du 
patrimoine, achat de matériel etc.
Parce que nous travaillons en collaboration avec les 
agents, nous les avons tous invités, le 1er septembre, 
à une réunion informative où ils ont pu se présenter 
aux élus qui en ont fait de même, réunion suivie d’un 
apéritif : une toute première à Val d’Oingt. Avec une 
quarantaine de présents, une belle réussite à envisager 
tous les ans.
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Parole à l’Opposition
DÉJÀ UN AN… DES ÉLUS 
MINORITAIRES VIGILANTS ET 
INQUIETS

Nous veillons à porter les valeurs que nous avons 
toujours soutenues, la solidarité, l’entraide et le 
soutien, encore plus nécessaires en cette période 
si compliquée pour nous tous.
Chaque membre de la minorité est présent au 
sein de l’ensemble des commissions ainsi qu’aux 
conseils municipaux. Nos interventions sont 
disponibles sur les comptes-rendus de chaque 
conseil municipal à l’adresse suivante : www.
valdoingt.org/votre-mairie-et-ses-services/vie-
municipale/seances-du-conseil

Les réalisations de cette première année et 
certains projets en cours ont été principalement 
initiés ou engagés lors du mandat précédent, à 
savoir :
• La cantine garderie de Saint-Laurent d’Oingt
• La réfection intérieure de la Chapelle de 

Saint-Laurent d’Oingt
• La rénovation patrimoniale de Oingt

Nous déplorons :
• L’abandon du projet de désengorgement du 

centre bourg du Bois d’Oingt par une voie de 
contournement

• L’abandon du projet d’une résidence Sénior 
avec un habitat inter-générationnel et une 
accession à la propriété au profit d’une 
résidence autonomie

• Le non-aboutissement du projet de 
réouverture du Bar de Saint-Laurent d’Oingt, 
seul lieu de vie et de rencontre du village

• Les dérives dans l’urbanisation de Oingt 
mettant en péril le maintien du label « Les 
plus beaux villages de France » à plus ou 
moins long terme

• Le manque de 
considération pour 
les associations 
( c h a n g e m e n t 
imposé de salles, 
d’horaires, sans 
discussion)

Nous regrettons une fréquence de réunion de 
commissions trop faible, des comptes-rendus 
pas toujours transmis, plus largement un 
manque d’échanges et de concertation entre 
élus. Les délibérations présentées aux conseils 
municipaux ne sont pas toutes suffisamment 
préparées.

Un exemple parmi d’autres : Attribution d’un 
local communal pour un artisan (ancien colistier 
de la majorité) sans délibération préalable 
et sans aucune publication d’annonce (voir 
compte-rendu du conseil municipal du 27 juillet 
2021).

Nos inquiétudes portent également sur la dérive 
financière pressentie et soulevée lors du vote du 
budget en avril 2021, avec depuis, des décisions 
modificatives soumises à chaque conseil pour 
des dépenses non prévues. Espérons que cela 
ne soit pas dommageable pour le quotidien des 
Valdoniennes et des Valdoniens.

Enfin, nous percevons un manque de 
considération pour les agents communaux par 
les élus majoritaires, alors que leur engagement 
reste important au service de la population.

Dans le contexte actuel, souhaitons, pour 
chacune et chacun d’entre vous, des jours 
meilleurs.

Nous, élus de la minorité, demeurons mobilisés 
et vous assurons de notre écoute, notre 
engagement et notre bienveillance.

Jean-Michel DUMONT | Dominique MÉCHIN
Isabelle MINOT | Véronique MONTET

Pascal PAPILLON | Nathalie WEIL
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ASSOCIATION CATÉGORIE CONTACT

AICATMS SOCIAL  ■ ■ Maurice VAUCHEZ vauchez.maurice@gmail.com

ACDIC SOCIAL  ■ ■ acdic.coaching@gmail.com

ADAPEI SOCIAL  ■ ■ secretariat-larosedessables@adapeidurhone.fr

ADMR SOCIAL  ■ ■ admr.azergues@fede69.admr.org | 04 74 71 97 22

AGIR À VAL D’OINGT SOCIAL  ■ ■ Cécile BRUIN agir.valdoingt@gmail.com / 07 85 22 12 71

AÏKIDO SPORT     ■■ Guillaume NUSSLI-BOUCHUT aikido.valdoingt@sfr.fr | 06 86 18 63 06

AMCOPIDO SOCIAL  ■ ■ Jean PRADEL amcopido@gmail.com

AMICALE ANCIENS ÉLUS CANTON DU BOIS D’OINGT SOCIAL  ■ ■ Henri DE SAINT-JEAN hgdesaintjean@orange.fr | 06 37 38 96 80

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS SOCIAL  ■ ■ Patrick LEGRAIN amicalespbo@gmail.com | 04 74 71 62 99

AMICALE JEAN BOREL SOCIAL  ■ ■ Christian NOVAT amicale.jb@gmail.com | 06 19 06 77 28

AMICALE LAÏQUE SOCIAL  ■ ■ Nelly PARA amicalebo69@gmail.com | 07 68 09 18 56

AMNESTY INTERNATIONAL SOCIAL  ■ ■ Bernard DEVILLE devilledubertier@gmail.com / 04 74 71 65 06

ARPD SOCIAL  ■ ■ Emmanuelle CHARRÉ arpd69@gmail.com | 06 82 52 48 61

AS VO LAM SPORT     ■■ Christophe BESSE chbesse1@free.fr | 06 71 50 12 17

BCO (ESCALADE) SPORT     ■■ Pierre VAGINAY guillaume.latour@wanadoo.fr | 06 07 44 08 99

BIEN ÊTRE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL  ■ ■ Christian CHUZEVILLE ch.chuzeville@gmail.com | 06 24 96 37 42

BIEN VIVRE AU BOIS D’OINGT PATRIMOINE  ■ ■ Marie-France ROCHARD association.bvabo@orange.fr | 06 75 99 64 05

BOIS D’OINGT AVENIR LOISIRS  ■ ■ J.M. VILLEGAS / C.COURTIN jmvpub@gmail.com | 06 08 10 61 84

BUIS’N POP LOISIRS  ■ ■ Jean-Yves TRINCAT jean-yves.trincat@orange.fr | 06 33 77 68 22

CAP GÉNÉRATIONS SOCIAL  ■ ■ cap.generations@numericable.com | 04 72 54 48 76

CHORALE JOUR DE FÊTE CULTURE  ■ ■ Anne OLYMPE anneolympe@yahoo.fr | 04 74 71 12 84

CINÉMA CULTURE  ■ ■ Ingrid SVOBODA cinema@boisdoingt.org

CISBO LOISIRS  ■ ■ Henri DE SAINT JEAN hgdesaintjean@orange.fr | 06 37 38 96 80

CLUB CANIN ICONIEN LOISIRS  ■ ■ clubcaniniconien@gmail.com

CLUB DE LOISIRS VILLAGE DES ROSES SOCIAL  ■ ■ Danielle VILLETTE ville.danielle@orange.fr | 06 44 36 14 96

COMITÉ DE JUMELAGE BELGE LOISIRS  ■ ■ Marie-Hélène RAUX mhraux@yahoo.fr | 06 21 76 21 39

COMITÉ DES FÊTES LOISIRS  ■ ■ Isabelle BOLVY I.bolvy@laposte.net | 06 42 96 01 32

EBBO (BASKET) SPORT     ■■ ebbosecretaire@gmail.com

EMPBO (ÉCOLE DE MUSIQUE) CULTURE  ■ ■ Séverine AURAY empbo@orange.fr | 04 74 71 48 72

FAMILLE À COEUR SOCIAL  ■ ■ afac-69n@orange.fr

INTERCLASSES LOISIRS  ■ ■ Virginie BROEDERS interclasses.bo@gmail.com | 06 09 81 52 53

JEUNES SAPEURS POMPIERS LOISIRS  ■ ■ Yann ROLLIN yann.rollin@sdmis.fr | 06 76 83 24 32

JEUX EN VO LOISIRS  ■ ■ Patricia LAPIÈRE jeuxenvo@gmail.com

JIROFAR LOISIRS  ■ ■ Patricia RENAUD jirofar@gmail.com | 06 61 56 33 47

JUDO SPORT     ■■ Éric DELORME judo@boisdoingt.org | 06 82 87 03 98

KCBO (KARATÉ) SPORT     ■■ Heddi MARTINEZ secretairekcbo@gmail.com | 06 65 03 56 72

LA MAISON DES EFFLORESCENCES CULTURE  ■ ■ Ismael BILLY lamaisondesefflorescences@hotmail.com

LES FAUVETTES DES PIERRES DORÉES SPORT     ■■ Sylvie COUADE 69620fauvettes@gmail.com | 09 52 29 89 83

MARCHÉ DE NOËL ET CONCOURS DES VINS LOISIRS  ■ ■ Monique GUILLARD m.guillard1@numericable.com | 06 35 77 90 92

MÉMOIRES DES PIERRES DORÉES PATRIMOINE  ■ ■ Guy CLAUDEY guy.c2@wanadoo.fr

OSB (FOOT) SPORT     ■■ Stéphane CHAHELOT osb.foot@gmail.com | 04 74 71 67 31

PATRIMOINE DES PIERRES DORÉES PATRIMOINE  ■ ■ Marie-France ROCHARD 06 75 99 64 05

SECOURS CATHOLIQUE SOCIAL  ■ ■ Agnès DESCOURS levaldoingt@secours-catholique.org | 04 74 72 40 27

SOCIÉTÉ DE BOULES SPORT     ■■ Franck TRICHARD f.trichard@afpi-cfai.com | 06 69 28 57 07

SOCIÉTÉ DE CHASSE SPORT     ■■ Laurent SÈVE laurent.seve69@orange.fr | 06 88 32 33 01

SOCIÉTÉ DE PÊCHE SPORT     ■■ Guy JACOB peche.moyenne.azergues@gmail.com | 06 88 32 33 01

TCBO (TENNIS) SPORT     ■■ Dominique MÉCHIN tennisclubboisdoingt@gmail.com | 06 86 00 42 38

THÉÂTRE « LES TROIS COUPS » CULTURE  ■ ■ Christian CHUZEVILLE ch.chuzeville@gmail.com | 06 24 96 37 42
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SOCIAL | pages 42 à 49

CULTURE | pages 50 à 53

SPORT | pages 54 à 57

LOISIRS | pages 58 à 61

PATRIMOINE| pages 62 à 64

ASSOCIATION CATÉGORIE CONTACT

AIL (ASSOCIATION ICONIENNE DE LOISIRS) SOCIAL  ■ ■ Daniela ROCHER a.i.l.oingt@gmail.com | 04 74 71 28 54

AJO (JEUNES DE OINGT) SOCIAL  ■ ■ Vincent LAVIEILLE florentlavieille@hotmail.fr | 06 11 30 22 88

AVVO PATRIMOINE  ■ ■ Francis HERAULT lesamisdoingt@gmail.com | 06 76 05 92 81

AMICALE BOULE ICONIENNE SPORT     ■■ Joseph COTTINET josephcottinet@laposte.net | 06 88 08 39 22

AMICALE DES CHASSEURS SPORT     ■■ Christian GALMARD christian.galmard@wanadoo.fr | 06 70 05 84 07

AZERGUES HAIDONG GUMDO (SABRE CORÉEN) SPORT     ■■ Emmanuelle Batista azergues.sabrecoreen@gmail.com

CHORALE ICONIA CULTURE  ■ ■ Cécile PÉREZ petercilou@me.com | 06 12 54 69 75

CLUB DES ICONIENS LOISIRS  ■ ■ Thérèse TRIBOULET allauxlulu@yahoo.fr | 06 06 45 71 66

JUMELAGE ALLEMAND PRESBERG LOISIRS  ■ ■ Gérard ROCHE geroche@free.fr / 04 74 71 27 13

JUMELAGE ITALIEN CASTEL DI TORA LOISIRS  ■ ■ Gérard PASCAL gerardpascal52@outlook.fr | 06 07 39 22 45

LES ATELIERS D’ART DE OINGT CULTURE  ■ ■ Yves DIMIER lesateliersdartdeoingt@gmail.com

PAYSAGES ET PATRIMOINE PATRIMOINE  ■ ■ Marie GEORGEAULT marie.georgeault@gmail.com | 06 62 68 37 77

SOU DES ÉCOLES SOCIAL  ■ ■ Baptiste GUILLARD le.sou.des.ecoles.oingt@gmail.com

TENNIS CLUB SPORT     ■■ Suzanne MARDUEL suzanne.marduel@sfr.fr | 04 74 71 24 90

O
I
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CONJOINTS SURVIVANTS SOCIAL  ■ ■ Martine BAPTISTA 04 74 71 35 02

RAMI JOUJOUBUS SOCIAL  ■ ■ Anne OLYMPE 06 99 28 21 19

AMICALE DE BOULE DE ST-LAURENT SPORT     ■■ Sylvie MARTINET sylvie.1925@orange.fr | 06 75 43 93 33

APE SOCIAL  ■ ■  Élodie GRANGER ape.saintlaurentdoingt@gmail.com

CLASSE EN 1 LOISIRS  ■ ■ Céline MARDUEL classe.1.saint.lo@gmail.com | 06 70 16 02 04

CLUB DE PÉTANQUE SPORT     ■■ René DUMAS renedumas@aliceadsl.fr | 06 95 10 36 85

COCC (ORGANISATION COURSES CYCLISTES) SPORT     ■■ Bernard CHANEL bernard-chanel@hotmail.fr | 04 74 71 80 19

COMITÉ DES FÊTES LOISIRS  ■ ■ Franck RIVIÈRE franckriv@hotmail.fr | 06 88 11 42 02

COMITÉ DE FLEURISSEMENT LOISIRS  ■ ■ Cécile PEREZ ciloucats@gmail.com | 06 12 54 69 75

DÉAMBULE CULTURE  ■ ■ Ann MATAGRIN ann.matagrin@gmail.com | 06 30 15 38 19

GYMNASTIQUE / COUNTRY SPORT     ■■ Muriel VERGELAS muriel.lumiere@laposte.net

GYMNASTIQUE DOUCE - ADMR SPORT     ■■ Germaine PACOUD ADMR 04 74 71 97 22

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE SPORT     ■■ Monique VECCHIO monique69620@gmail.com

JEUNES POUSSES ET BEAUX SARMENTS SOCIAL  ■ ■ Pierre PEREZ petercilou@me.com | 06 80 22 26 17

LA CABANE À SOI CULTURE  ■ ■ Oumnia BOIVIN contact@lacabaneasoi.fr

SAINT-LAURENT DE FRANCE LOISIRS  ■ ■ Monique GUILLARD m.guillard1@numericable.com | 06 35 77 90 92

SOCIÉTÉ DE CHASSE SPORT     ■■ Simon MARDUEL 06 31 43 49 62

THÉÂTRE LE CACTUS BLEU CULTURE  ■ ■ Gilles LEBLOND gilles.leblond@numericable.com | 06 08 98 83 26

VA SAVOIR PATRIMOINE  ■ ■ Ann MATAGRIN ann.matagrin@gmail.com | 06 30 15 38 19

YOGA SPORT     ■■ f.gervason@outlook.fr

S
T-

L
A

U
R

E
N

T
 D

’O
IN

G
T

les associations



42

les associations sociales

les associations sociales

Accueil des réfugiés en Pierres Dorées
Une association au service des migrants

Le chemin vers l’autonomie est une longue route 
parsemée d’embûches pour tout un chacun.
Mais lorsqu’on est migrant, qu’on ne maîtrise ni la 
langue ni les codes culturels d’un pays, ce chemin 
ressemble à une ascension de l’Everest ! 
C’est sûr, pas d’autonomie possible sans un logement 
correct, pas d’autonomie possible sans ressources 
suffisantes pour au moins nourrir sa famille.
Pour autant, à force de patience et d’obstination de part 
et d’autre et grâce à l’engagement et la générosité 

de nos adhérents et donateurs, la famille de 6 
personnes que nous aidons dans son quotidien depuis 
juillet 2017 est engagée sur la bonne voie. 
Ce n’est qu’une toute petite pierre apportée à l’édifice 
mais ajoutée aux autres elle fait grandir la solidarité 
dont notre monde a tant besoin.

LE BUREAU
Présidente : Emmanuelle CHARRÉ
Secrétaire : Annick TRACLET
Trésorière : Marie-Claude BLISSON

CONTACT
Mme Emmanuelle CHARRÉ 
arpd69@gmail.com | 06 82 52 48 61

DATES À RETENIR POUR 2021
Automne 2021 : Conférence de Philippe Collin à 
l’ancienne église du Bois d’Oingt
 « Charles Benjamin Ullmo – matricule 2 »

B
LE BOIS 

D’OINGT

Amnesty International
Défense des droits humains

Amnesty International est un mouvement mondial et 
indépendant qui oeuvre pour le respect, la défense et 
la promotion des droits humains.
Le rôle d’un groupe local est d’organiser des 
manifestations pour informer et relayer les actions 
d’Amnesty International sur son territoire.
Rejoignez notre groupe local pour organiser des 
sensibilisations du public : projections films et débats, 
stand d’informations …..
Notre engagement est sans contrainte, chacun participe 

selon sa disponibilité.
Nous cherchons et formons des bénévoles pour 
intervenir dans l’éducation aux droits humains 
auprès des jeunes scolaires.

LE BUREAU
Secrétaire : Bernard DEVILLE
Trésorière : Marie Françoise SURBLE

CONTACT
M Bernard DEVILLE 
amnesty.leboisdoingt@gmail.com
04 74 71 65 06

DATES À RETENIR POUR 2021
Festivités anniversaires 60 ans d’Amnesty 
international et 50 ans Amnesty France

Décembre : participation à la campagne 
internationale 10 jours pour signer les pétitions

Et toujours : lutte pour la liberté d’expression, de 
rassemblement, du droit à la vie privée.

Lutte contre la peine de mort et la torture
Campagne pour encadrer le commerce des armes.

B
LE BOIS 

D’OINGT
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ADMR
L’année 2020,
comme chacun sait, 
fut épique pour tous ! 

L’aide à la personne a vécu des moments difficiles et 
cruciaux lors du premier confinement. L’association 
des Coteaux d’Azergues a donc été contrainte de 
limiter ses interventions afin de ne pas mettre en 
danger les personnes visitées, ni son personnel. Seules 
les interventions d’aide à la personne ont été 
maintenues car certains bénéficiaires ont des besoins 
indispensables d’aide et l’intervenant est quelquefois la 
seule visite de la journée. La Maison des Services a dû 
être fermée au public.

L’ADMR est le premier réseau associatif français 
de service à la personne, acteur majeur de 
l’économie sociale et solidaire en France. 
Ses missions sont : Accompagnement de la personne 
dans sa vie sociale, Entretien courant de la maison, 
Aide aux familles et à la parentalité (notamment en 
cas retour d’hospitalisation ou de maternité), Aide aux 
actes essentiels de la vie.  
Une mission importante de l’Association des Coteaux 
d’Azergues est le portage des repas (une quarantaine 
environ chaque jour). Sur le secteur aussi, un atelier 
numérique très suivi permet aux séniors de s’initier 

à l’informatique, et la gym senior participe à 
la  prévention des chutes, au maintien de la  forme 
physique et donc de l’autonomie. 
Un bémol à tout cela ; L’association des Coteaux 
d’Azergues, pour mener à bien toutes ces missions, 
peine à recruter des auxiliaires de vie et elle invite 
toute personne intéressée à se manifester (possibilités 
de temps partiel ou complet, formation assurée) auprès 
de la maison des services. 
Cette fin d’année s’annonce encore compliquée, avec 
des règles de vie  différentes de celles du premier 
confinement,  mais toutes nos interventions sont 
maintenues avec les contraintes sanitaires 
imposées par la situation. 

CONTACT
admr.azergues@fede69.admr.orq
04 74 71 97 22 

L’ADMR EN CHIFFRES
• interventions sur 13 communes, Val D’Oingt, 

Chambost Allières, Chamelet, Grandris, 
Lamure, Légny, Létra, St Cyr Le Chatoux, St 
Just d’Avray, St Nizier d’Azergues, Ste Paule, St 
Vérand et Ternand

• En 2019,  217 personnes ont été aidées par 
28 intervenants à domicile soit 28 000 heures 
d’intervention.

B
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Bien-être et Développement

L’Association Bien Être et Développement a été créée le 
15 mai 2015.

Son objet est d’aider les 
personnes à accéder à leurs 
ressources intérieures 
dans le but de mieux vivre. 
Les membres fondateurs 
ont mis à disposition 
leurs connaissances et 

leurs expériences dans les domaines du coaching, 
de la sophro-relaxation, des fleurs de Bach et de 
l’aromathérapie-énergétique, notamment par le biais 
d’ateliers découvertes, quelques conférences ainsi 
que de séances de méditations olfactives. 

Travail sur l’ancrage, le stress, les émotions, la 
communication, …
Les séances se font par petits groupes et organisées par 
cycles trimestriels. 

LE BUREAU
Président : Christian CHUZEVILLE
Secrétaire : Brigitte MARTIN
Trésorière :  Brigitte MARTIN

CONTACT
M Christian CHUZEVILLE 
ch.chuzeville@gmail.com
06 24 96 37 42

Mme Brigitte MARTIN
brigitte.martin73@sfr.fr
06 41 57 40 94

B
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Agir à Val d’Oingt
Encore en actions !

Agir à Val d’Oingt a pour objet 
de promouvoir toutes initiatives susceptibles 
d’améliorer la vie quotidienne de la population de 
Val d’Oingt et du territoire des pierres dorées – Vallée 
d’Azergues, notamment :
• en agissant dans le domaine de l’Environnement et 

du développement durable
• en encourageant l’essor de l’économie locale
• en favorisant la cohésion et les solidarités sociales.
Dans cet esprit, l’association tente de fédérer les 
énergies, de faciliter les échanges entre les différents 
acteurs, de développer la cohésion sociale et la 
solidarité entre territoires, entre générations et toutes 
les catégories de la population.
L’association créée en 2017 propose des actions variées 
autour de la biodiversité (cultivée ou sauvage comme 
au parc Pichat), la permaculture, mise en oeuvre 
d’un composteur collectif, promotion du zéro déchet, 
paroles en c’Oingt, soirée jeux de société récents, 
annuaire vivant des savoirs-faire de la santé au naturel, 
réflexions et actions sur l’écologie au sens large….

LE BUREAU
Présidente : Cécile BRUIN
Secrétaire : Sabine SPAES
Trésorier : Fabien KAPP

CONTACT
Mme Cécile BRUIN 
agir.valdoingt@gmail.com
07 85 88 12 71
Page facebook Agir à Val d’Oingt

DATES À RETENIR POUR 2021
15 octobre : Musée en vi(gn)es
vernissage de plein air Domaine de la Mantellière 
Christophe Braymand, Le Bois d’Oingt

B
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Cap Générations
Centre social et culturel

En 2020, les locaux étaient fermés au 
public mais certaines activités ont pu 
se maintenir :  
• des enfants (LAEP, ateliers culturels et cirque, 

accompagnement scolaire)
• des ados (accueils de loisirs pendant et en dehors 

des vacances, info jeunesse, …)
• de la parentalité (groupes de paroles, Pause des 

parents, …)
• des publics fragiles (l’épicerie solidaire)

Comme ces autorisations évoluent en fonction des 
annonces gouvernementales, nous vous conseillons de 
consulter régulièrement notre site Internet qui a 
d’ailleurs fait peau neuve !

Nous avons essayé de nous adapter au mieux à 
cette situation inédite et compliquée. Les salariés, 
majoritairement en télétravail, continuent à maintenir 
le lien avec les adhérents, les ados, les seniors et 
les publics fragiles.

Ils restent à votre disposition et à votre écoute 
par mail ou par téléphone (permanences certains 
jours ou répondeur) – vous pouvez également 
laisser vos courriers/documents/inscriptions dans 
notre boîte aux lettres, relevée régulièrement.
Prenez soin de vous,
toute l’équipe de CAP Générations

LE BUREAU
Président : Gilbert MARTINEZ    
Vices Présidente : Bernadette ORTEGA
Secrétaire : Christine MARILLIER
Trésoriere : Valérie LACONDEMINE
Trésorière adjointe :Brigitte DESIGAUX

CONTACT
CAP GENERATIONS
CENTRE SOCIAL ET CULTUREL
Place de la poste
69380 Châtillon d’Azergues

ACCUEIL
du lundi au vendredi | 9h-12h et 14h-17h

www.capgenerations.org
cap.generations@numericable.com
04 72 54 48 76

B
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Conjoints survivants

Les associations locales des conjoints survivants sont le 
lien indispensable entre la Fédération Nationale 
(FAVEC créée en 1949) et les familles frappées par le 
deuil et permettent d’accueillir en temps qu’adhérents 
à part entière les veufs et veuves.

Notre section du secteur du Bois d’Oingt regroupe 18 
communes et accueille aussi quelques adhérentes des 
villages voisins. Ses responsables ont un rôle d’accueil, 
d’écoute, d’information et l’association avec l’aide 
de ses adhérentes aide à rompre la solitude dont les 
veuves (veufs) souffrent. Plus nous serons nombreuses, 
plus nous aurons de force pour faire respecter nos 
droits.

Cette année a été 
marquée par la pandémie 
Covid19. Aussi quelques 
activités n’ont pu avoir 
lieu (assemblée générale, 
voyage) mais nous 
comptons bien nous 
rattraper en 2021 !

LE BUREAU
Responsable : Martine BAPTISTA (Chamelet)
Secrétaire : Monique DELHOMME (Grandris)
Trésorière : Marguerite VALLET (Saint-Vérand)

CONTACT
Mme Martine BAPTISTA | 04 74 71 35 02
Mme Monique DELHOMME | 04 74 60 12 18
Mme Marguerite VALLET | 04 74 71 63 19

Amicale laïque

L’Amicale Laïque œuvre depuis 74 ans pour financer 
des sorties et des équipements pédagogiques à 
destination des élèves de l’école publique du Bois 
d’Oingt.

Pour ce faire, elle organise tout au long de l’année 
5 manifestations : un loto, une bourse aux jouets 
et articles de puériculture, un concours de 
belote coinchée (dernière édition en 2020) , une 
randonnée pédestre «La Buisantine» et la fête de 
l’école. 
Depuis le début de la crise sanitaire, ces événements 
n’ont pas pu voir le jour. Afin de continuer à soutenir 
nos écoles, une vente de gourdes a été organisée sur 
l’année scolaire en cours. 

Nous avons hâte de pouvoir lire à nouveau sur le 
visage de nos enfants le bonheur qu’ils auront à 
l’annonce d’une future sortie ! 

Le nombre de bénévoles a considérablement diminué 
ces dernières années et les membres du bureau ont 
besoin de renouveau, alors n’hésitez pas à les 
rejoindre.
Rendez-vous sur le site internet :
amicalelaique.boisdoingt.org
où vous retrouverez toutes les informations et les 
évènements de l’association.

LE BUREAU
Présidente : Nelly PARA
Vice-présidents : Patricia BELTRAN et Fabien KAPP
Secrétaire : Peggy ODIER
Trésorière : Amélie COMMARMOND

CONTACT
Mme Nelly PARA 
amicalebo69@gmail.com
07 68 09 18 56  | 06 81 53 23 21
amicalebo69@gmail.com

DATES À RETENIR POUR 2021
20 novembre : Loto
21 novembre : Bourse aux jouets
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Club de loisirs village des roses
Nouvelles du CLUB

Notre Présidente Gisèle DUMONT nous a quittés 
fin mai. Depuis près de 10 ans elle a présidé ce 
CLUB avec brio et dynamisme.

Nous la félicitons pour sa disponibilité et son 
engagement.
Nous la remercions également de nous avoir fait 
voyager : Italie, Allemagne, Puy du fou, Toulouse, Brest, 
Aix en provence, etc..  

Le nouveau bureau fera son maximun pour assurer la 
continuité du CLUB dans la même direction.
Toutes les activités reprendront début septembre 
(marche, pétanque, jeux de société, voyage et  spectacle 
etc…)

LE BUREAU
Co-présidentes : Danièle VILLETTE & Gérard THIMONIER
Secrétaire : Claudette CHAVE
Trésorière : Danielle PAILLER

CONTACT
Mme Danièle VILLETTE 
ville.danielle@orange.fr |06 44 36 14 96

M Gérard THIMONIER
gthimonier@yahoo.fr |06 62 98 69 01  

DATES À RETENIR POUR 2021-2022

Jeudi  7 octobre : Assemblée générale

Vendredi 15 octobre : voyage croisière sur l’Hermès 

Janvier : galette des rois

Samedi 12 février : Spectacle comédie musicale « je 

vais t’aimer »

Dimanche 20 mars : concours de Belote

Avril : honneur aux conscrits 

B
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Secours Catholique de Val d’Oingt
Soutien, encadrement et entre-aide

Implanté depuis plus de 40 ans sur le 
secteur de Val d’Oingt, nous travaillons 
avec les assistantes sociales de la MDR et 
de la MSA ainsi que les principaux acteurs 
sociaux tels que les CCAS et le centre 
social Cap Générations entre autres.

Nos actions, très diverses, sont plus particulièrement 
représentatives dans les domaines suivants :
• Soutien scolaire
• Alphabétisation
• Visites aux personnes isolées
• Visite en EHPAD
• Ecrivain public
• Encadrement technique ouvert à tous aux 

nouvelles pratiques de jardinage (culture sur sol 
vivant, permaculture, biodynamie, électroculture). 
Inscrivez-vous pour en bénéficier.

En cas de besoin urgent, en collaboration avec les 
assistantes sociales, nous pouvons aider par le biais de 
chèques alimentaires.

L’équipe tient une permanence tous les mardis de 
9h à 11h30 rue Burdet au Bois d’Oingt

LE BUREAU
Responsable : Agnès DESCOURS
Secrétaire : Colette PEREZ

CONTACT
Mme Agnès DESCOURS
levaldoingt@secours-catholique.org
04 74 72 40 27

DATES À RETENIR POUR 2021
(sous réserve des conditions en vigueur)

Atelier théâtre avec représentation d’une pièce

Forum des associations

Marché de Noël

Repas de Noël
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RAMI JOUJOUBUS
Maintien des activités du Rami 
Joujoubus pendant la crise 
sanitaire 

Durant cette année 2020 le relais d’assistants 
maternels itinérant Joujoubus est resté ouvert afin 
d’assurer son service d’accompagnement, de soutien et 
de transmission d’informations pour les professionnelles 
et les familles. 

Dans l’ensemble, les assistantes maternelles n’ont pas 
cessé de travailler. Certaines assistantes maternelles 
ont connu des périodes de chômage partiel ou d’arrêt 
maladie, d’autres ont accueilli plus d’enfants, une 
extension d’agrément exceptionnelle ayant été possible 
pour répondre aux besoins des familles.
Les temps collectifs ont été interrompus pendant les 
deux périodes de confinement mais l’animatrice 
a veillé à maintenir un lien avec les assistantes 
maternelles et les enfants grâce aux contacts par 
téléphone ou par internet. 

Entre ces deux périodes, les retrouvailles furent 
précieuses lors des temps collectifs et lors des deux 
temps d’animation qui ont pu être maintenus : la ferme 
itinérante-pique-nique et la grande lessive.

Quant à la formation continue des assistantes 
maternelles, les sessions prévues en avril et mai 2020 
ont été soit reportées soit proposées en visio. A partir de 
juin, elles ont pu reprendre en présentiel dans le respect 
des gestes barrières. Les thèmes choisis en 2020 ont 
été : SST, « Construire son livret d’accueil », « Adapter 
sa communication avec les enfants », « Parler avec un 
mot et un signe », « Prendre soin de soi pour prendre 
soin des autres », « Gérer les situations difficiles ».

CONTACT
Animé par Anne OLYMPE | 06 99 28 21 19

TEMPS COLLECTIFS
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h45 à 11h15 
à Bagnols, Chamelet, Le Bois D’Oingt, Le Breuil, 
Légny, Létra, Oingt, Saint Laurent d’Oingt, Saint 
Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé et Ville sur 
Jarnioux.

PERMANENCES ADMINISTRATIVES
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 13h30 à 17h30 
sur rendez-vous.
180 Rue Pierre Poitrasson 69620 Moiré

Le relais d’assistantes maternelles est un service 
gratuit proposé par la Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées, aux parents employeurs, 
aux assistants maternels et aux gardes d’enfants à 
domicile.
Son animatrice, professionnelle de la petite 
enfance, est là pour conseiller, informer, échanger 
et se rendre disponible pour les accompagner lors 
des permanences administratives.
Quatre temps collectifs sont proposés chaque semaine 

aux assistantes maternelles et aux enfants. Ces temps 
permettent aux  professionnels d’échanger sur leurs 
pratiques et aux enfants de se socialiser en douceur. 
Plusieurs temps festifs par an sont proposés aux enfants, 
à leur famille et aux assistantes maternelles.

Le relais en collaboration avec les 3 autres relais de la 
CCBPD, favorise la professionnalisation des assistantes 
maternelles en organisant des sessions de formation 
continue sur le territoire.
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Sou des écoles de Oingt
Changement d’équipe
au Sou des Ecoles de Oingt

En fin d’année scolaire, nous avons 
renouvelé le bureau du Sou des 
Ecoles de Oingt.
Baptiste (Président), Caroline (Vice-Présidente), 
Evelyne (Trésorière), Maud (Vice-Trésorière) et Mickael 
(Secrétaire) se mobilisent au bureau du Sou des Écoles 
de Oingt pour continuer à faire vivre nos manifestations 
et offrir à nos enfants des sorties et des activités scolaires 
encore plus épanouissantes.
Le sou est une association de parents bénévoles 
qui participe activement à la vie de l’école. Nous 
offrons des moyens supplémentaires aux enseignants 
pour qu’ils puissent dépasser le cadre de l’école et 
organiser durant l’année scolaire des animations, des 
sorties ou des spectacles pour nos enfants gratuitement.

Nous souhaitons maintenir une vraie convivialité 
autour de l’école, à l’occasion de différentes 
manifestations.
Le bureau organise des réunions auxquelles tous les 
parents sont cordialement invités. Que vous ayez envie 
de rejoindre une équipe sympathique et motivée, que 

vous ne puissiez consacrer qu’une ou deux heures dans 
l’année à donner un coup de main lors des différentes 
manifestations, ou que vous soyez tout simplement 
curieux de voir de plus près de quoi il retourne, n’hésitez 
pas à venir nous rejoindre !

Retrouvez nous à l’école ou envoyez-nous un mail.

LE BUREAU
Président : Baptiste   
Vices Présidente : Caroline
Secrétaire : Mickaël
Trésoriere : Evelyne
Trésorière adjointe : Maud

CONTACT
Baptiste GUILLARD 
le.sou.des.ecoles.oingt@gmail.com

DATES À RETENIR

Dimanche 10 octobre 2021 : vente de saucisson 
au gène, parking salle des fêtes de Oingt (sur 
réservation uniquement)

Samedi 4 Décembre 2021 : vente de sapins
(à confirmer)

Vendredi 10 décembre 2021 : spectacle de Noël 
Samedi 18 juin 2022 : Kermesse

O
OINGT

Association des parents d’élèves 
Saint Laurent d’Oingt

L’ensemble du bureau en profite pour remercier les 
22 familles qui représentent les membres actifs 
de l’association pour son implication et son aide 
tout au long de l’année. 

Malgré le contexte sanitaire actuel qui ne nous a 
pas permis de réaliser toutes nos manifestations en 
2020, nous sommes toujours enthousiastes à l’idée 
d’organiser de nouveaux évènements afin d’aider 
à réaliser les projets scolaires des enseignants : des 
projets pour nos enfants ! 

L’APE a toujours besoin de membres actifs. Alors, papas 
et mamans vous êtes les bienvenus aux évènements 
pour échanger, apporter de nouvelles idées, aider mais 
surtout pour partager des moments conviviaux !

LE BUREAU
Présidente : Elodie FERRAND
Vice-Présidente : Elodie PARENTE
Secretaire : Anais TABBAKH
Vice secretaire : Nelson SIMOES
Trésoriere : Florence HERUBEL-FERRIÈRE
Vice trésorier : Anthony ANTHOUARD 

CONTACT
ape.saintlaurentdoingt@gmail.com

L
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Comité Inter sociétés
du Bois d’Oingt
Le CISBO répond toujours 
présent pour accompagner les 
associations de Val d’Oingt

Toutes les demandes de mises à disposition de matériel 
sont à adresser au Président par mail ou éventuellement 
par téléphone. Un grand merci aux bénévoles qui 
ont participé au tri et au nettoyage (désinfection) du 
matériel en juillet 2020. 
La communication entre la Mairie et le CISBO est 
d’excellente qualité, une bonne complémentarité s’est 
consolidée.

Nous accueillerons tous nouveaux bénévoles avec 
grand plaisir. N’hésitez pas à contacter notre Président.

Les activités du CISBO
• Le recensement des besoins en matériel, 

l’acquisition, la gestion, l’entretien et la mise à 
disposition pour les associations de la commune de 
Val d’Oingt

• Le regroupement des associations pour organiser 
des manifestations d’intérêt général comme le 
Téléthon, le Forum des Associations

• La gestion du planning des brocantes tournantes 
qui ont fait l’objet d’une convention signée avec le 
prestataire « Loisirs Organisations »

LE BUREAU
Président : Henri de SAINT JEAN    
Vices Présidents : Stéphane CHAHELOT
                           Annie HANCHIN
                           Dominique MECHIN
                           Annie PERRAUD
                           Isabelle BOLVY
                           Lionel CHEMISKY
José MARTIN représentant des associations de St Laurent
Francis HERAULT représentant des associations de Oingt
Secrétaire : Laurence RIVA-SEEL
Secrétaire Adjoint : Jean Charles JUGE
Trésorier : Didier CERUTI
Trésorière adjointe :Danielle PAILLER

CONTACT
M Henri DE SAINT JEAN 
hgdesaintjean@orange.fr
06 37 38 96 80

DATES À RETENIR

Les dates pour les brocantes tournantes, le Forum 
des Associations, l’Assemblée Générale, le Téléthon 
seront communiquées au travers du calendrier 
municipal lorsqu’il sera validé au regard des 
conditions sanitaires.

B
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Les associations culturelles
CHORALE
JOUR DE Fête

La chorale « Jour de Fête » existe depuis 1983, compte 
environ 60 choristes et est dirigée depuis septembre 
2019 par Sébastian Halas. Le dernier concert a été 
donné en février 2020 à Taluyers.

Depuis, la situation sanitaire a freiné la chorale dans 
ses répétitions et projets de concerts. Malgré cela, la 
chorale met en place des outils pour que les choristes 
soient prêts, dès que la reprise sera possible , à 
enchanter les spectateurs de nos futurs concerts.

Les répétitions allient bonne humeur et  exigence 
musicale. « Jour de Fête » propose environ 2 concerts 
par an à un public de plus en plus nombreux. Le 
répertoire abordé est composé de polyphonies variées, 
issues du grand répertoire d’œuvres classiques, mais 
aussi de la chanson, des musiques traditionnelles, 
du jazz…

Pour tout savoir sur la chorale :
https://sites.google.com/view/chorale-jour-de-fete

Si vous aimez chanter et que l’expérience vous 
tente, n’hésitez pas à rejoindre la chorale « Jour 
de Fête » !

LE BUREAU
Présidente : Anne OLYMPE
Vice-Président : Denis MÉTAIRIE
Secrétaire : Véronique GIROUD
Trésorière : Roselyne COLIN

CONTACT
Mme Anne OLYMPE 
anneolympe@yahoo.fr | 04 74 71 12 84

RÉPÉTITIONS
tous les mardis, de 20h15 à 22h15
Salle des fêtes d’Oingt

DATES À RETENIR POUR 2021

Comme beaucoup d’associations, Jour de Fête ne 

peut pas se produire en concert pour le moment.
Cependant, nous espérons pouvoir reprendre nos 
activités dès septembre 2021 et retrouver notre 
public pour 1 à 2 concerts  annuels.

B
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Association Théâtrale Les 3 Coups

La troupe de théâtre LES 3 COUPS 
a été créée par Marcel et Jeanine 
MUTILLOD. Nous avons fêté nos 20 
ans en juin 2017 en présentant des extraits de diverses 
pièces comiques avec en finale «  les Bronzés font du 
ski ». Puis en octobre 2018, nous avons eu le plaisir de 
jouer « Hôtes Tensions ».

À chaque représentation, les comédiens et comédiennes, 
après 6 mois ou plus de préparation intense, se 
donnent à fond pour le plus grand plaisir de notre 
public. Le retour des rires est alors la récompense 
de notre challenge individuel et collectif. Puis vient 
le moment du pot de l’amitié qui conclut ; c’est un 
moment riche en échanges qui nous manque tant 
depuis mars 2020 où nous devions jouer « A Bonne 
Ecole », pièce rebaptisée « La Lutte des Classes ».

Merci de tout votre soutien. Que Vive le Théâtre et 
bienvenue sur les planches si vous désirez devenir 
comédien à votre tour, Les 3 Coups ont besoin de 
renouvellement.

Au plaisir de vous retrouver !

Notre site www.les3coups.net vous permet de retrouver 
tout notre parcours .

LE BUREAU
Président : Christian CHUZEVILLE
Secrétaire : Evelyne NÉ
Trésorière : Annie MAZARD
Metteur en scène : Mario CORRADO

CONTACT
M Christian CHUZEVILLE
ch.chuzeville gmail.com | 06 24 96 37 42

RÉPÉTITIONS
tous les jeudis soirs à 19h45
Ancienne église du Bois d’Oingt

DATES À RETENIR POUR 2021

Depuis le premier confinement en mars 2020, 
aucune pièce n’a pu être présentée. 
Deux comédiennes nous ayant quittés, nous 
serons obligés de reprendre tout le travail 
d’apprentissage des textes et de mise en scène.
Notre espoir de reprise au plus tard en 
septembre doit nous permettre de jouer en mars 
ou avril 2022 à condition que la crise sanitaire 
s’arrête définitivement. 

B
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Théâtre LE CACTUS BLEU
Une compagnie théâtrale qui assure 
également des formations en milieux 
multiples par le biais des techniques 
théâtrales

La compagnie « Le cactus bleu » joue des comédies 
les plus en vue du moment dont « La perruche » 
d’Audrey Schebat.
Des représentations qui ont connu du succès d’une part 
à Val d’Oingt (Novembre 2019 avec 4 représentations) 
et d’autre part au Festival de Théâtre amateur à 
Nuelles-St Germain sur l’Arbesle (Décembre 2019)

Deux nouvelles pièces sont en cours de préparation 
qui assureront le spectacle et la reprise de l’accès à la 
culture aux dates mentionnées ci-contre.

LE BUREAU
Président : Gilles LEBLOND
Secrétaire : Emilie LIABOT  
Trésorière : Françoise VERNET 

CONTACT
M Gilles LEBLOND
gilles.leblond@numericable.com
06 08 98 83 26

DATES À RETENIR POUR 2021

2 Octobre 2021 : Représentation dans le cadre
d’une soirée théâtrale à Charnay-lès-Macon (71)

28, 29, 30 et 31 Octobre 2021 :  Représentation 
à Val d’Oingt (Ancienne Eglise)

14 et 15 Mai 2022 : Représentation au Théâtre 
Pêle-Mèle (Villefranche S/ Saône)

L
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Déambule
L’association Déambule, créée il y a 13 ans, fait 
découvrir les spécificités naturelles et culturelles 
du territoire, les éléments remarquables, les richesses 
artistiques et les personnes liées aux terroirs, alliant 
culture, loisirs et formations.

CONTACT
Mme Ann MATAGRIN
ann.matagrin@gmail.com | 06 30 15 38 19  

DATES À RETENIR POUR 2021

Les 15-16-17 octobre : concerts de Juan Francisco 

Ortiz « 60 ans de guitare» en hommage au 
conférencier dans son potager bio de Montgelin, 
Jacques Adrian

En hommage à Jacques ADRIAN

Juan Francisco 
ORTIZ

CONCERTS 2021

Ven. 15 et 
Sam. 16 octobre
Église du château 
de ROCHEBONNE  
THEIZE

Dim. 17 octobre
Domaine des 
Côteaux d’Or
POUILLY LE MONIAL

Sur réservation : 
Asso Déambule

06 30 15 38 19                     
Participation : 20€

60 ans de guitare

L
ST-LAURENT 
D’OINGT

Les Ateliers d’Art
de oingt
Association des artisans et 
artistes du vieux village d’Oingt 
pour promouvoir et valoriser l’art 
et l’artisanat local

Fort de son label Plus Beau Village de France, le 
village de Oingt est une vraie pépinière d’ateliers d’art 
qui regroupe une vingtaine de créateurs fabriquant 
et vendant sur place. 
Des métiers et savoir-faire prestigieux sont ainsi 
accessibles aux visiteurs tout au long de l’année : 
vitrailliste, sculpteur métal, bijoutier-joaillier, potier, 

céramiste, ébéniste, peintres, aquarellistes, calligraphe, 
verrier au chalumeau, maroquinier, tisserande..

Partez à leur rencontre et découvrez ce patrimoine 
vivant unique dans la région Auvergne-Rhône-
Alpes : visite d’ateliers, stages, expositions, les 
Ateliers d’Art de Oingt vous proposent de nombreuses 
activités pour partager avec vous leur passion et faire 
de votre visite du Beaujolais des Pierres Dorées une 
expérience riche en émotions.

LE BUREAU
Président : Yves DIMIER | Calligraphie
Secrétaire : Emmanuelle ROGER | Aquarelliste 
Secrétaire adjointe : Cendrine MARTIN
Trésorière : Josette BOURGOGNE | Potière
Trésorière adjointe : Sylvie BREYSSE | Peintre
Gestion et animation Instagram :
Raya PERRET | Créatrice de bijoux

CONTACT
M Yves DIMIER
lesateliersdartdeoingt@gmail.com

DATES À RETENIR POUR 2021

Toute l’année retrouvez les ateliers d’art à Oingt, 
20 artistes et artisans vous accueillent dans leur 
boutique, atelier ou galerie.
Facebook | les ateliers d’art de Oingt

O
OINGT
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La Cabane à Soi

La Cabane à Soi  vous propose pour 
prendre soin de Soi, de l’Autre 
et de son Environnement aux 
moyens, 
• D’activités régulières & Ateliers 

: couture créative, ateliers de cuisine, danses, 
marches, méditation, sophrologie, théâtre d’impro, 
Yogas. 

• De ressources en ligne (gratuites)
• D’articles d’informations générales, locales et 

pratico-pratiques
• D’une boutique en ligne
• D’une Pépinière d’initiatives citoyennes en faveur 

des transitions
Et s’appuie sur un réseau de praticiens éthiques et 
fiables aux compétences complémentaires. Elle facilite 
aussi l’expérimentation de nouvelles solutions.

LE BUREAU
Présidente : Oumnia BOIVIN
Secrétaire : Anne LEROUX
Trésorier : Jean-Luc ROLLAND

CONTACT
Mme Anne LEROUX (réservations de salles)
Mme Oumnia BOIVIN
contact@lacabaneasoi.fr
06 41 92 04 56

DATES À RETENIR POUR 2021

Balade le 3 octobre 2021 pour valoriser et rendre 

accessible les richesses du territoire Beaujolais 
Pierres dorées

L
ST-LAURENT 
D’OINGT
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Les associations sportives
Aïkido Val d’oingt
L’Aïkido,
et pourquoi pas ? 

L’aikido consiste à utiliser la 
force de l’autre plutôt qu’à si 
opposer, sans tension musculaire, à gérer le temps 
et l’espace, coordonner gestes et déplacements, à 
harmoniser sa respiration.
L’aikido aide à prendre confiance en soi et à mieux gérer 
son stress, il aide à prendre conscience de son corps, 
permet de développer une bonne condition physique 
dans un climat de courtoisie et respect.

L’aikido convient à tous, de l’adolescent au retraité, 
femmes et hommes, pas de compétition, et peu de 
contre-indications.

LE BUREAU
Président : Guillaume NUSSLI-BOUCHUT
Secrétaire : Samuel GIVERT
Trésorier : Grégory DURAND

CONTACT
M Guillaume NUSSLI-BOUCHUT (président)
aikido.valdoingt@sfr.fr | 06 86 18 63 06 

Robert PERRIN (enseignant)
06 52 75 49 35

LES COURS
les samedis matins de 
10h00 à 11h30 au Dojo 
du Bois d’Oingt, 15 
chemin de la Font-Pérou
Il est possible de 
s’inscrire tout au long 
de l’année.

B
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Les associations sportives

Karaté Club du Bois d’Oingt
Le Karaté pour tous !
Tradition et compétition 

Les professeurs diplômés et gradés, Denis et Heddi 
Martinez proposent différents cours, ludiques et 
progressifs, pour tous les âges et pour répondre à 
différents objectifs : loisir, santé, compétition…

Sport olympique aux Jeux de Tokyo 2021, la pratique du 
Karaté favorise le développement de nombreuses 
habiletés physiques et cognitives aussi bien pour les 
enfants que pour les adultes. Les cours se déroulent 
dans une ambiance conviviale et rigoureuse, dans 
le respect de la tradition du Karaté, des capacités de 
chacun et sans esprit de concurrence.

Karaté : apprentissage des katas, pratique du kumité, 
réalisation d’exercices techniques (kihon, jiyu ippon 
kumité…) passage de grade.

Body Karaté : avec un spécialiste, en musique, 
répétition de chorégraphies qui mêlent techniques 
d’auto-défense et de fitness.

Cross training - Cardio défense : réalisation de 
différents hiit pour développer les compétences 
athlétiques telles que l’endurance cardiovasculaire et 
respiratoire, musculaire… suivi d’une partie cardio-
défense inspirée du shadow-boxing.

Plus de renseignements :
site internet karateclubboisdoingt.wixsite.com/kcbo 
et page Facebook « Karaté Club du Bois d’Oingt »

LE BUREAU
Président : Denis MARTINEZ
Secrétaire : Heddi MARTINEZ
Trésorier : Thierry LE SELLIN

CONTACT
M Heddi MARTINEZ
secretairekcbo@gmail.com
06 65 03 56 72

B
LE BOIS 
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Tennis-Club Iconien

Un petit club certes, mais convivial et 
d’accès facile : 

• un court dans un joli paysage, entre village et 
collines

• une réservation par internet, et il est rare de ne 
pas trouver un créneau tout de suite…

• une cotisation annuelle modeste et pas de droit 
d’entrée

• des matches, rencontres et autres bons 
moments quand la situation le permet(tra)

Alors prenez la balle au bond, elle est dans votre 
camp !

LE BUREAU
Présidente : Suzanne MARDUEL
Vice président : Jean-Pierre KATZ
Secrétaire : Agnès CHARRÉ
Trésorier : Xavier MANCIAUX

CONTACT
Mme Suzanne MARDUEL 
suzanne.marduel@sfr.fr
Mme Agnès CHARRÉ
agnescharre@gmail.com

O
OINGT

TCBO

Avec plus de 120 adhérents, 
le TCBO stabilise ses effectifs 
depuis maintenant quelques années.
L’école de tennis compte quant à elle une centaine 
d’inscrits dont plus de 80 % sont des enfants. Une 
vingtaine d’heures de cours leur sont dispensés chaque 
semaine du lundi soir au samedi matin.

Un grand nombre d’adhérents participe aux différents 
championnats organisés tout au long de l’année.

Pour offrir à ses membres de meilleures conditions de 
jeu, le club a pris en charge la rénovation de ses 
deux courts. Les travaux réalisés durant l’été 2021 ont 
intégralement été financés par le club à hauteur de 8 
400 euros.
Les plus observateurs d’entre vous auront d’ailleurs 
noté le changement de couleur du revêtement.

A très bientôt sur les courts !!!

LE BUREAU
Présidente : Dominique MÉCHIN
Vice-Président : Jean-Philippe BONNARD
Secrétaire : Sandra BONNARD
Trésorière : Isabelle LE MAOUT

CONTACT
Mme Dominique MÉCHIN
tennisclubboisdoingt@gmail.com
06 86 00 42 38

B
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Pétanque Club St-Laurent d’Oingt
Bienvenue au Club 

C’est dans la bonne humeur et la 
convivialité que le club accueille 
toute l’année de nouveaux joueurs et 
participants (17 licenciés actuellement).

Malgré une année difficile, les entraînements se 
déroulent le vendredi après midi à St-Laurent.

La nouvelle présidente assure que toutes les règles 
sanitaires sont respectées même en période de covid 

afin d’assurer une continuité dans la pratique (6 par 
terrain et port du masque).
N’hésitez pas à nous rejoindre en prenant une 
licence ou seulement une carte de membre.

LE BUREAU
Présidente : Virginie HURTADO
Vice président : Harry PIEGAY
Secrétaire : Pierre-Jean VIVIER-MERLE
Trésorier : Thierry THOMASSOT

CONTACT
Mme Virginie HURTADO
virginie.hurtado@sfr.fr
07 86 51 91 73

L
ST-LAURENT 
D’OINGT

Amicale boule de St-Laurent
Le Clos des Oursons

La saison bouliste 2020 a été très écourtée.
Nous n’avons pu maintenir que les entraînements et 
une rencontre amicale sur l’été. Ce qui nous manque le 
plus est de revoir nos partenaires de jeux, les rencontres 
amicales, les moments de convivialité et bien sûr la 
compétition.

En attendant tout cela, nous souhaitons cependant 
passer quelques informations aux habitants de Val 
d’Oingt.
Nous allons vous parler histoire :
Lors de la création de «L’amicale boule de St-
Laurent d’Oingt», en 1929, les jeux de boules 
étaient répartis sur toute la commune et même sur une 
commune proche (Oingt).
Le boulodrome actuel a été construit en 1976. 
En 1977, les boulistes plantent des platanes pour un 
peu d’ombrage. En 1979, ils construisent la buvette et 
mettent l’éclairage sur les jeux aux frais de l’amicale. En 
1980, a lieu le 1er concours mixte. Et oui ! Les femmes 
commencent à faire leur place.
En 2019, les jeux sont rénovés avec le soutien 
financier  de la commune de Val  d’Oingt.
 

Nous serons heureux de vous accueillir pour vous faire 
découvrir ou redécouvrir notre passion qui est la boule 
lyonnaise.
Rendez-vous le vendredi à partir de 17h00 quand 
le temps le permet.
 
Pour tous renseignements, vous pouvez joindre la 
présidente, Sylvie MARTINET

LE BUREAU
Présidente : Sylvie MARTINET
Vice présidents : Hervé SAPIN et Claude DOUA
Trésorier : Patrice MONNET

CONTACT
Mme Sylvie MARTINET
sylvie.1925@orange.fr
06 75 43 92 33

L
ST-LAURENT 
D’OINGT

Amicale des chasseurs de Oingt

Activités :
• Exploitation rationnelle de la chasse.
• Gestion et protection de la faune sauvage.
• Régulation des espèces susceptibles d’occasionner 

des dégâts (renard, fouine, pigeon…) .

En raison des mesures sanitaires, pour la deuxième 
année consécutive, le nettoyage des sentiers de la 
commune et notre banquet annuel ont dû être annulés.

LE BUREAU
Président : Christian GALMARD
Vice président : Pierre COTTINET
Secrétaire : Jean-Louis FAURE
Trésorier : Gérard AURAY

CONTACT
M Christian GALMARD
christian.galmard@wanadoo.fr
06 70 05 84 07

O
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Amicale Boule Iconienne

Après une année blanche, et si nous avons conservé 
notre adresse, nous espérons voir au plus vite nos 
boules flirter de nouveau avec le but et entendre le 
bruit d’un tir réussi.

Dès la fin du confinement, nous serons prêts à accueillir 
tous les joueurs inscrits et bien sûr tous ceux qui 
souhaitent jouer à la pétanque ou à la boule 
lyonnaise sur les terrains de Oingt, dans notre 
cadre agréable et avec l’ambiance conviviale de nos 
rencontres du vendredi soir à partir de 18h30.

Cette année, nous espérons organiser nos concours 
dont les dates sont à définir :
• la coupe du Domaine de Fontvieille début août

• la coupe de l’amicale fin août
Si vous avez envie de nous rejoindre ou prendre des 
renseignements, n’hésitez pas à contacter l’un de nos 
membres 

LE BUREAU
Président : Philippe GUILLARD
Secrétaire : Joseph COTTINET
Trésorière : Gisèle CARRAGE

CONTACT
M Philippe GUILLARD | 06 70 70 26 57
M Joseph COTTINET | 06 69 48 70 33
amicale.boule.iconienne@gmail.com

O
OINGT

Les Fauvettes des Pierres Dorées
1971 - 2021 : 50 ans de passion !

C’est en 1971 que la petite association des Fauvettes 
voit le jour avec une quinzaine d’adhérents , sous 
l’impulsion de Mme Anne-Marie DURET qui en gardera 
les rênes pendant 25 ans !
La gymnastique féminine prenait alors son envol au 
sein des Pierres Dorées.

Depuis la petite association est devenue grande, 
en multipliant ses activités pour tous dès 2 ans  et elle 
est fière aujourd’hui de ses plus de 250 adhérents !
Cette année 2021 aurait dû être une année festive 
pour nos 50 ans ! 

Même si nous ne pouvons pas fêter cet événement 
comme nous l’aurions souhaité, nous voulons 
marquer ce demi-siècle en rendant hommage,  
par le biais de nos pages Facebook , Instagram et de 
notre site , à celles et ceux (présidents, moniteurs, 
membres du CA …) qui ont contribué à faire vivre 
notre belle association.

JOYEUX ANNIVERSAIRE LES FAUVETTES !

LE BUREAU
Co-présidentes : Marine ROLLIN et Sylvie COUADE
Vice-présidente : Annie HANCHIN
Secrétaire : Eléonore ALRIVIE 
Secrétaire adjoint : Flavien FOGNINI
Trésorière : Emilie JOLLY
Trésorière adjointe : Laure EL OUAÏD 

CONTACT
Mme Sylvie COUADE 
69620fauvettes@gmail.com

ACTIVITÉS
Gymnastique féminine loisir et compétition
Eveil de l’enfant 2 à 5 ans
Danse enfant et adultes
Activités adultes : gym tonic, seniors, yoga, 
bodysculpt, zumba pound

B
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Comité des fêtes

Le comité des fêtes est une 
association loi 1901 ayant pour 
but de promouvoir l’animation au sein du village, 
en organisant ou en assurant la logistique des 
diverses manifestations.

Le comité des fêtes se compose actuellement de 12 
membres sous la présidence d’Isabelle BOLVY. 

Les bénévoles du comité peuvent également aider et 
accompagner d’autres associations tant sur le plan 
technique, entraide de personnel et  prêt de matériel.

L’année 2020 a été bouleversée par la crise sanitaire 
que nous avons traversée et traversons encore, les 
manifestations prévues ont été annulées, cependant 
comme les années précédentes le centre du village a 
pu être décoré à l’occasion des fêtes de fin d’année.

Si vous désirez partager des moments conviviaux, 
participer à nos futurs projets comme de 
nouvelles décorations pour le village, contribuer 
à l’animation de manifestations, même 
ponctuellement, n’hésitez pas à nous rejoindre.

CONTACT
Mme Isabelle BOLVY
l.bolvy@laposte.net
06 42 96 01 32

B
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marché de Noël et
concours des vins du beaujolais
Concours des vins

Le concours a lieu depuis plus de 50 ans.
Les vins sont dégustés par un jury qui après délibération 
attribuent des prix aux gagnants.

Le dimanche soir, remise des trophées aux gagnants 
et vin d’honneur.
Pour animer ces journées : marché de Noël  avec des 
producteurs et de l’artisanat.

LE BUREAU
Présidente : Laurent GAY
Secrétaire : Jeannot RIVIÈRE
Trésorier : Paul DUPEUBLE
Responsables marché de Noël :
Monique GUILLARD et Hélène MARDUEL

CONTACT
Mme Monique GUILLARD
m.guillard1@numericable.com | 06 35 77 90 92
M Laurent GAY | 0682238178

DATES À RETENIR POUR 2021

Les 4 et 5 décembre : samedi de 10h à 20h et 
dimanche de 10h à 18h, à la salle des fêtes du 
Bois d’Oingt

B
LE BOIS 
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Jeux en VO
Jouer et se rencontrer, c’est 
bon pour la santé !

Notre association propose des 
moments conviviaux et intergénérationnels autour des 
jeux de société classiques ou récents. Dans un monde 
qui se virtualise, nous vous invitons à venir jouer 
avec de vrais jeux et être ensemble autour d’un thé 
ou café, tout simplement.

Nos activités sont actuellement suspendues en raison 
de la situation sanitaire mais patience, l’heure des 
retrouvailles ludiques approche ! Nos pieds trépignent, 
nos idées fourmillent. Soyons patients, nous allons 
revenir.
Grâce à Elise, une généreuse donatrice, nous 
découvrons encore de nouveaux jeux, que nous vous 
proposerons très prochainement.

LE BUREAU
Co-présidentes :
Claire LEMBLÉ, Alexandra BOUCHARD,  Patricia LAPIÈRE
Trésorière : Sarah LAPIÈRE

CONTACT
Mme Patricia LAPIÈRE
jeuxenvo@gmail.com

DATES À RETENIR POUR 2021

Reprise des Cafés-Jeux à la Salle des Familles
dès septembre 2021 les mercredis de 9h30 à 
12h.

Possibilité de prêter des jeux sur demande.
Envoyez un message sur : jeuxenvo@gmail.com

Voir notre page FB pour un agenda réactualiséen 
fonction de la situation sanitaire.
www.facebook.com/Jeux-en-VO-1142410259255609

B
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CLASSE EN 1
DE SAINT LAURENT D’OINGT
Un pour tous, tous pour un !

Ce ne sont pas les conscrits de la classe en 1 de St-
Laurent d’Oingt qui diront le contraire : l’année 2021 
est particulière, exceptionnelle !

Ces derniers sont plus 
motivés que jamais pour fêter 
leurs conscrits ! Le village de 
St Laurent et les maisons des 
conscrits ont déjà été décorés 
aux couleurs de la classe en 1, 
les chapeaux commandés… 
Une date à retenir : le week-
end du 22/24 octobre 2021. 
Si vous êtes de la 1, habitez St-
Laurent et souhaitez intégrer 
notre équipe, n’hésitez pas à 
nous contacter !

Naturellement, l’organisation de ces manifestations 
dépendra du contexte sanitaire.

Une pensée affectueuse et chaleureuse pour nos 
bébés de l’année et pour nos doyennes : Mme Saby 
(80 ans), Mme Triboulet et Mme Garcia (90 ans) et Mme 
Chetail notre centenaire. 
Vive la 1 et vive les classes !

LE BUREAU
Présidente : Céline MARDUEL
Vice-président : Cyril SAPIN
Secrétaire : Lysiane GARIN
Trésorière : Marlène JUSSELME

CONTACT
Mme Céline MARDUEL 
classe.1.saint.lo@gmail.com
06 70 16 02 04

DATES À RETENIR POUR 2021

Week-end du 22/24 octobre 2021
Conscrits de St Laurent d’Oingt

L
ST-LAURENT 
D’OINGT
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Jumelage Oingt / Castel di Tora
Création d’amitiés et échanges entre 
familles des villages français d’Oingt et 
italien de Castel di Tora

Depuis janvier 2005 le Jumelage Oingt / Castel di Tora 
organise les échanges entre les membres italiens et 
français des comités de jumelage de Castel di Tora en 
Italie (Latium) et du village d’Oingt en France et une 
soirée gastronomie italienne en novembre de chaque 
année.

Toujours bien reçus en Italie, les adhérents du 
jumelage profitent de visites dans la région à la 
découverte de villages de montagnes, de monuments, 
de curiosités, de monastères… et les plaisirs de la table 
sont toujours de grands moments car les amis italiens 
ont à cœur de faire découvrir la célèbre gastronomie 
italienne. Bonne chère, chants, gaîté et visites… 
rythment les journées passées à Castel di Tora 
dans les familles amies.

LE BUREAU
Président : Gérard PASCAL
Vice-président : Gérard ROCHE
Secrétaire : Marie-Chantal DASPRES
Trésorier : Jean-Paul BEAUMONT

CONTACT
M Gérard PASCAL
gerardpascal52@outlook.fr
06 07 39 22 45

DATES À RETENIR POUR 2021

Réception à Oingt des partenaires italiens 
du jumelage pour les festivités du Beaujolais 
Nouveau, du 19 au 22 novembre 2021, 
nécessitant la mise à disposition de la salle des 
fêtes d’Oingt de préférence, ou à défaut d’une 
autre de la commune de Val d’Oingt.
( sous réserve de possibilité en fonction de la 
sortie de la crise sanitaire )

O
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Jumelage Le
Bois d’Oingt / Mirwart
Une belle aventure !

Le jumelage Le Bois d’Oingt / Mirwart (Belgique) 
perdure depuis 1968, en soi cela pourrait se passer de 
commentaires...

En 2019, nous avons été reçus très chaleureusement 
à l’hôtel de ville de Saint-Hubert. Le discours (qui nous est 
allé droit au coeur) de Céline Nicolas, nouvelle échevine 
des jumelages, reflète bien l’âme du jumelage :
« [...] échevine des jumelages était pour moi voyager 
en terre inconnue [...] et JL Henneaux (bourgmestre) 
et P. Pierlot (1er échevin) m’ont dit : tu rencontreras 
des personnes formidables pour lesquelles le mot « 
jumelage » n’est pas qu’un mot mais bien un projet 
commun entre deux entités qui font vibrer, le temps 
d’un séjour, les mots sincérité, fête, rire, culture, 
amitié et lien [...] Lien important dans notre société 
individualiste [...] Il n’est  pas illusoire de croire que 
des personnes, aussi différentes soient-elles, peuvent 
développer une amitié belle et solide ! »

Alors venez rejoindre le jumelage et partager des 
moments culturels et festifs.

LE BUREAU
Présidente : Marie-Hélène RAUX
Secrétaire : Hélène CHAIX
Trésorier : Marie-France THOMAS

CONTACT
Mme Marie-Hélène RAUX
mhraux@yahoo.fr | 06 21 76 21 39

DATES À RETENIR POUR 2021

6 novembre 2021  : vente de Choucroute

En 2018, le jumelage fêtait son 50ème anniversaire !

B
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Jumelage Oingt / Presberg

L’année 2021 vient de s’achever et exceptionnellement, 
pas de rencontre, pas de voyage, pas d’évènement. 
Allez savoir pour quelle raison.
Mais 2022 sera, on peut l’espérer et le souhaiter, une 
année remarquable par la qualité, la convivialité de 
nos retrouvailles et la commémoration officielle de 
notre 50ème anniversaire de jumelage et donc des 
festivités qui devraient se dérouler sur cinq jours. Qu’on 
se le dise !

LE BUREAU

Président : Gérard ROCHE
Secrétaire : Marie-Chantal DASPRES
Trésorier : Gérard PASCAL

CONTACT
M Gérard ROCHE
geroche@free.fr | 04 74 71 27 13 

DATES À RETENIR

13 mars 2022 : Fête bière et saucisses

Fin Juillet 2022 (21 ou 28) : Réception à Oingt
des partenaires allemands du jumelage

20 novembre 2022 : Beaujolais primeur à 
Presberg

O
OINGT

Club des iconiens
Une année  difficile pour  les   anciens

Pas de réunion depuis le 1er mars
Nous avons appris avec joie que Thérèse CHETAIL a 
fété ses 100 ans avec sa famille  en EHPAD.

La cotisation est de 22 € en année complète y 
compris l’adhésion à GENERATIONS MOUVEMENT.

Les réunions ont lieu à la Salle Verte, parking des 
Ecoles à Oingt pour jouer à la belote, au triomino, 
au scrabble….avec café et goûter.
Ceux qui paient 6 € pour l’assurance à « Jeunes 
Pousses et Beaux Sarments » de Saint-Laurent, jouent 
le mardi de 14h à 18h , Salle des Associations, Montée 
du Prieuré les autres semaines.
Les repas sont pris dans un restaurant voisin.

Il est possible que l’AG 2021 ait lieu par correspondance, 
peu de membres ayant Internet.
En 2021, 12 membres ont payé l’adhésion à 

GENERATIONS MOUVEMENT pour  assurer l’association
La fédération GENERATIONS MOUVEMENT, outre 
les assurances collectives et individuelles , permet de 
participer à des rencontres : dictée, pétanque, marche, 
fête, concours de photos, de nouvelles. Des voyages 
en France ou à l’étanger et des séjours avec ANVC 
(Agence Nationale des Chèques  Vacances) crées pour 
les membres des clubs affiliés, réduction pour les non-
imposables à titre individuel. Des agences de voyage et 
de vacances offrent à ces membres des remises.

LE BUREAU
Présidente : Marie-Thérèse TRIBOULET
Secrétaire : Lucette ALLAUX
Trésorière : Andrée MARGAND

CONTACT
Mme Andrée MARGAND 
andree.margand@outlook.fr
04 74 71 61 97 | 06 40 05 83 40 de 14h à 18h

DATES À RETENIR POUR 2021

Les lundi tous les 15 jours
du 13 septembre au 20 décembre

O
OINGT

BUIS ‘N POP
Festival annuel de musique au 
Bois d’Oingt du rock de la pop 
surtout de la bonne musique en 
plein air dans une ambiance estivale

Ce festival pop rock, au cœur du Beaujolais des 
Pierres Dorées, existe depuis 6 ans déjà et mobilise 

de nombreux bénévoles. Il demande une année de 
préparation et de nombreux soutiens. Il participe 
activement au dynamisme territorial et se fournit 
exclusivement auprès de nos entreprises locales. Il se 
veut familial et accessible à tous, avec une entrée à 
15 euros et une gratuité pour les moins de 12 ans.

LE BUREAU
Président : Jean-Yves TRINCAT
Vice-président : Jean-Michel VILLEGAS
Secrétaire : Carol TRINCAT
Secrétaire adjointe : Noémie LEPAPE
Trésorier : Yves CLAIR
Trésorier adjoint: Jean Louis CHANEL

CONTACT
M Jean-Yves TRINCAT
jean-yves.trincat@orange.fr | 06 33 77 68 22

B
LE BOIS 

D’OINGT
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Les associations
du patrimoine
Fédération
Patrimoine des
Pierres dorées
Patrimoine des 
Pierres Dorées : une action collective

Cette fédération regroupe des associations qui 
se sont investies depuis 2015 pour soutenir la 
candidature du Beaujolais des Pierres Dorées à 
la labellisation Pays d’art et d’histoire.

Elle s’est donnée comme mission de :
• Connaitre, étudier et conserver les patrimoines 

paysagers, naturels, architecturaux, artistiques 
ainsi que la mémoire des coutumes, traditions et 
savoir-faire

• Diffuser et transmettre auprès d’un large 
public (habitants, élus, scolaires, touristes..) 
des connaissances sur l’histoire locale et son 
patrimoine, sur l’art et la culture vivants du 
territoire

Elle organise ou participe (à) des expositions, des 
publications, des conférences, des visites, des 
manifestations culturelles.

Son siège est au Bois-d’Oingt à Val d’Oingt.

LE BUREAU
Présidente : Marie-France ROCHARD 
Secrétaire : Yves DIMIER
Secrétaire adjointe : Danielle BÉCOURT
Trésorière : Gisèle ALLOUCHE

CONTACT
Mme Marie-France ROCHARD
mf.rochard@orange.fr | 06 75 99 64 05
patrimoine-pierres-dorees.e-monsite.com

Visite de Dijon Inauguration à Frontenas de l’exposition Maisons rurales

B
LE BOIS 

D’OINGT
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Les Amis du Vieux Village de Oingt

Notre Association loi 1901 à été 
créée en 1964 ; elle a pour objet 
la mise en valeur sous tous 
ses aspects du patrimoine 
archéologique, historique et 
touristique du village d’Oingt.
Environ 100 familles adhérentes 
en font partie et elle mobilise près de 200 bénévoles 
chaque année à qui nous devons un grand MERCI

TOUS LES « BÉNÉFICES »  SONT  INVESTIS DANS 
LE VILLAGE D’OINGT SUIVANT UN PROGRAMME 
DISCUTÉ AVEC LA MUNICIPALITÉ.

Les bénéfices proviennent de nombreuses actions 
et évènements :
• Gestion du musée de la musique mécanique
• Gestion des visites de la tour donjon
• Visites guidées du village pour les groupes
• Gestion des expositions à la maison commune
• Organisation du festival des orgues de barbarie
• Organisation de Oingt en crèches
Nos dernières réalisations :
• Amélioration du Fleurissement du village d’Oingt
• Déplacement et renouvellement de la collection du 

musée de la musique mécanique
• Création d’un atelier de restauration d’instruments 

de musique mécanique
• Rénovation de l’intérieur de la tour
• Mise en place de nouvelles expositions dans la 

tour en relation avec le Geoparc, Pays d’art et 
d’histoire, l’Association des Artisans d’Art, les 
viticulteurs et l’Association Va Savoir

L’association a besoin de vous tous, n’hésitez pas à 
nous rejoindre comme adhérents ou bénévoles.

LE BUREAU
Président : Francis HERAULT
Vices-Présidents : Jérôme ARNAUD et Jean-Luc SIMON
Secrétaire : Josette BOURGOGNE 
Secrétaire adjoint : Yves DIMIER
Trésorière : Nicole TERRASSE
Trésorier adjoint : Christian BONFILS

CONTACT
M Francis HERAULT
lesamisdoingt@gmail.com
04 72 52 97 33

DATES À RETENIR

Du 4 décembre 2021 au 2 janvier 2022 :
Oingt en crèches

O
OINGT
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Bien vivre au Bois-d’Oingt
et en Pays Beaujolais
Connaître et faire connaître le patrimoine 
du Bois-d’Oingt

Depuis 2019 et l’attribution du label Pays d’art et 
d’histoire aux deux communautés de communes du 
sud du Beaujolais, l’association a créé un groupe de 
travail sur le patrimoine du Bois-d’Oingt.

Plusieurs visites guidées, organisées à l’intention 
des habitants et des visiteurs, avec des thèmes ciblés 
pour susciter la curiosité et renouveler l’intérêt (ex : le 
défilé des pompiers de 1879 ; visite du cimetière à la 
recherche des tombes de médecins…).

En 2021
De la source au robinet : un accès à l’eau difficile sur 
ces coteaux, avec plusieurs épisodes. Des recherches 

dans les dossiers du Conseil Municipal de la commune 
ont permis de préciser les dates et les évènements.
Des expositions sont organisées (géologie-parcs-
histoire du 19ème siècle).

Un intérêt renouvelé depuis des années pour la 
culture, l’urbanisme (PLU patrimonial conférences) 
et l’environnement avec la découverte des arbres 
du village, un inventaire toujours en cours : BVABO 
présentera en 2021 une exposition sur les arbres 
et une escapade vers la forêt de La Flachère.

Du travail pour occuper de nombreux nouveaux 
adhérents intéressés par l’histoire de la commune 
et de son territoire.

LE BUREAU
Présidente : Marie-France ROCHARD 
Secrétaire : Annick PERROT
Trésorier : Rémy DUBOST

CONTACT
Mme Marie-France ROCHARD
association.bvabo@orange.fr |  06 75 99 64 05
bvabo.fr

DATES À RETENIR

24 octobre 2021 :
La géologie du Bois-d’Oingt : Façades 
et matériaux au cœur des Pierres dorées 
Conférence de Bruno Rousselle à 15h  -suivie 
d’une visite dans le village.
Géoévènement | Sur inscription

B
LE BOIS 

D’OINGT

Paysages
et Patrimoine
Restauration et 
sauvegarde du petit 
patrimoine rural

Nous avons repris nos 
travaux en faisant le tour de nos chantiers 
précédents, à savoir :
• Nettoyage du muret et réparation de la jardinière 

endommagée sur le Chemin de Charmont à 
Oingt.

• Nettoyage du muret et des escaliers sur le Chemin 
des Pierres Plantées – Ville/Jarnioux – Mise en 
place de pierres en partie haute du muret.

• Nettoyage des murets et escaliers, sur le site tout 
autour du lavoir communal, en bordure de la 
départementale, et sur la route du stade.

Nous avons démarré  un nouveau chantier, à 
Oingt, pour sauvegarder  et mettre en valeur 

une cabane de vigneron abandonnée, située à 
l’entrée du village, lieu-dit les Fontaines, route de 
Theizé. Nous avons débroussaillé autour, puis mis à 
nu l’intérieur, en enlevant les lambris et débarrassant 
tout. Désormais, elle est bien visible de tous et déjà 
remarquée par les habitants et visiteurs. 

LE BUREAU
Présidente : Marie GEORGEAULT 
Secrétaire : Nelly STANKO
Trésorier : René DUMAS

CONTACT
Mme Marie GEORGEAULT
marie.georgeault@gmail.com | 06 62 68 37 77

O
OINGT
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Environnement & cadre de vie
RAMASSAGE DES POUBELLES

Ordures ménagères | Poubelles grises
LE MERCREDI
Emballages légers | Poubelles jaunes 
LE VENDREDI, SEMAINES IMPAIRES

Le calendrier des collectes est disponible sur
www.valdoingt.org ou www.cc-pierresdorees.com

Les services techniques de VAL D’OINGT assurent la 
livraison à domicile aux personnes qui en font la 
demande des containers d’ordures ménagères et 
d’emballages légers (nouveaux arrivants, containers 
cassés…), ainsi que des couvercles en remplacement 
de ceux cassés. Cette livraison est assurée une fois par 
mois.

Le service technique ne récupère plus les bacs cassés !
Les usagers doivent se charger eux-mêmes de se 
débarrasser en déchetterie des bacs dont ils demandent 
l’échange.

Les bacs livrés ont une contenance de 240 L.
Il n’existe pas d’autres formats pour les particuliers.
À commander auprès du secrétariat de mairie.

SITES DE COLLECTE

Verre et Papier/Journaux 
Le Bois d’Oingt
• Lieu-dit Les Ifs
• Rue des Tourrières
• Rue du stade 

(vers cimetière)
• Avenue Jean Goujon 

(vers lavoir)
• Chemin Chanteperdrix (derrière maison de retraite)

Oingt
• Stade de foot 
• Salle des fêtes

Saint-Laurent d’Oingt
• Parking école
• Lieu-dit Mussy
• D39 Route de Saint-Vérand, Lieu-dit La Genetière 
• Derrière le cimetière (benne à verre uniquement)

Dons de vêtements
Le Bois d’Oingt : Place de la Rencontre

Oingt : Stade de Foot

DÉCHETTERIES
 La carte de déchetterie est gratuite et à demander en 
mairie sur présentation d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile (en cas de renouvellement pour 
perte elle sera facturée 20 €).
Elle donne accès aux 4 déchetteries :

SAINT LAURENT D’OINGT | 04 74 71 13 02
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN fermé 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h

APRÈS-MIDI 14h - 17h fermé fermé fermé 14h - 18h 14h - 18h

CHAZAY D’AZERGUES | 06 37 04 29 18
du 1er avril au 31 octobre

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN 9h - 12h fermé 9h - 12h fermé fermé
9h - 18h

APRÈS-MIDI 14h - 18h 14h - 17h 14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h

du 1er novembre au 31 mars

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN 9h - 12h fermé 9h - 12h fermé fermé 9h - 12h

APRÈS-MIDI 14h - 18h 14h - 17h 14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h

THEIZÉ | 04 74 71 67 65
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN fermé fermé 9h - 12h fermé 9h - 12h 9h - 12h

APRÈS-MIDI fermé 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 18h 14h - 18h

ANSE | 06 76 99 33 92
du 1er avril au 31 octobre

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN 9h - 12h fermé fermé fermé fermé
9h - 18h

APRÈS-MIDI 14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h fermé 14h - 18h

du 1er novembre au 31 mars

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN 9h - 12h fermé fermé fermé fermé 9h - 12h

APRÈS-MIDI 14h - 18h 14h - 18h 14h - 18h fermé 14h - 18h 14h - 18h
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COMPOSTEURS
La Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées subventionne 
l’achat de composteurs :
• 20 € pour un composteur de moins de 300 L
• 30 € pour un composteur de 300 L ou plus.

Pour bénéficier de la subvention, merci de transmettre 
à la CCBPD votre facture acquittée à votre nom sur 
laquelle apparaît le litrage du composteur, un RIB et un 
justificatif de domicile.

Transmission par mail : contact@cc-pierresdorees.com
Ou par courrier : CCBPD - Domaine des Communes - 
1277 Route des Crêtes - 69480 ANSE 

NE JETEZ PLUS VOS LINGETTES 
DANS LES TOILETTES !

Les lingettes, comme les autres objets susceptibles 
de constituer des fils qui ne sont pas très rapidement 
solubles ou biodégradables (sacs plastiques, serviettes 
hygiéniques, cotons tiges, morceaux de tissus, cigarettes, 
etc.), posent de multiples problèmes : obstruction des 
réseaux de petits et moyens diamètres, y compris dans 
les immeubles ; mise en panne des pompes et des 
organes mobiles.

Au delà des coûts induits par ces dysfonctionnements, 
les conséquences peuvent être importantes en terme de 
confort (mauvaises odeurs, impossibilité d’évacuations 
des effluents, débordements, etc.), d’environnement et 
même de santé publique (dégagement de gaz toxiques 
ou explosifs).        

Un système d’assainissement est conçu pour 
recevoir uniquement des eaux usées domestiques.
Tous les autres déchets doivent être évacués à la 
déchetterie, au tri sélectif ou, à défaut, avec les 
ordures ménagères. 

LANCEMENT DU SERVICE
STOP CONNECTÉ
SUR LA GARE DE LOZANNE

Comment ça marche ?

JE SUIS PASSAGER
1. Je me rends à un point d’arrêt Stop Connecté. 

J’envoie mon code destination par SMS. La 
destination s’affiche sur le panneau.

2. J’envoie le numéro d’immatriculation pour 
confirmer la prise en charge.

JE SUIS CONDUCTEUR
1. Je m’arrête au point d’arrêt Stop Connecté pour 

prendre le passager. Sa destination est sur ma 
route.

2. Une fois le covoiturage effectué, je me connecte sur 
www-stop-connecte.fr pour participer au concours. 
Les 10 premiers chauffeurs à 10 voyages gagnent 
un bon d’achat de 50€.

BONS COVOITURAGES !

Les ponts tarrets

Chatillon
Belmont d’Azergues

Civrieux  
d’Azergues

Gare SNCF
Lozanne

Lozanne pont
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PERMANENCES INFO-ÉNERGIE 
VAL D’OINGT

En partenariat avec la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées, 
l’Espace INFO-ÉNERGIE propose des 
permanences conseils sur les communes 
d’Anse et Val d’Oingt, à destination 
de l’ensemble des habitants de la 
Communauté de Communes (uniquement 
sur rendez-vous).

Service d’intérêt général, l’Espace INFO-ÉNERGIE vous 
renseigne gratuitement tout au long de votre projet :

• Rénovation ou construction
• Isolation de votre logement
• Aides financières
• Choix ou évolution de votre mode de chauffage
• Réduction de vos factures énergétiques
• Acquisition d’équipements utilisant des énergies 

renouvelables

Alors n’hésitez pas à prendre contact avec un 
conseiller au 04 37 48 25 90.

PERMANENCES :
• A la Maison du Rhône – 59 Avenue du 8 Mai 1945 

à Val d’Oingt (Le Bois d’Oingt) tous les 2èmes mardis 
de chaque mois

• Au Domaine des Communes – 1277 Route des 
Crêtes à Anse tous les 4èmes mardis de chaque mois

Vous avez également la possibilité de prendre rendez-
vous dans les locaux de l’Espace INFO-ÉNERGIE au 14 
place Jules Ferry à Lyon 69006.

Ce service est indépendant de tout fabricant de matériel 
et fournisseur d’énergie. Il est soutenu par l’ADEME, la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées

PROGRAMME D’ACTIONS 
DE PRÉVENTION DES 
INONDATIONS (PAPI)

Le bassin versant de l’Azergues se situe au 
nord-ouest du département du Rhône,
entre les régions des Monts du Beaujolais 
et du Lyonnais.

Ce périmètre comprend 59 communes. L’Azergues 
est le principal affluent de rive droite de la Saône 
dans le département.
L’Azergues a connu deux crues importantes ces 
dernières années : décembre 2003 et novembre 2008 
avec la nécessité d’évacuer une centaine de personnes 
de leur résidence.
Le bassin de l’Azergues comprend 55 678 habitants 
dont 3 683 personnes vivant en zone inondable 
pour une crue d’occurrence millénale. Lozanne est la 
commune la plus touchée avec 200 habitations inondées.
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
l’Azergues (SMBVA) est la structure porteuse du 
PAPI (Programme d’actions de prévention des 
inondations). Le PAPI d’intention (2014-2017) a 
permis au SMBVA de construire une stratégie d’actions 
cohérente pour lutter contre les inondations qui touchent 
fréquemment le bassin versant de l’Azergues. Afin de 
rendre opérationnelle cette stratégie d’actions, le SMBVA 
a déposé un dossier de PAPI auprès des services de l’État.
Programme d’actions prévu : amélioration de la 
connaissance et de la conscience du risque, surveillance, 
prévision des crues et des inondations, alerte et gestion 
de crise, actions de réduction de la vulnérabilité des biens 
et personnes, ralentissement des écoulements,
gestion des ouvrages de protection hydraulique, 
animation et suivi de la démarche.
Le PAPI de l’Azergues est le premier PAPI, à l’échelle 
nationale, à avoir été labellisé au regard du nouveau 
cahier des charges PAPI 3, dont l’ambition est une plus 
forte articulation entre les enjeux inondations et les 
enjeux milieux.
La contractualisation du PAPI est
prévue pour 6 ans (2019-2024). Le montant global 
du programme d’actions s’élève à 7 113 000 €. L’État 
apporte un soutien financier, via le Fonds de prévention 
des Risques Naturels Majeurs, à hauteur de 3 574 000 €.
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ACCUEIL DE LOISIRS

La Communauté de Communes a choisi 
de prendre la compétence optionnelle 
« Accueil de loisirs » en organisant et 
finançant 11 Accueils de Loisirs (ALSH) sur 
les 32 Communes du territoire.
Les Accueils de Loisirs Intercommunaux sont ouverts 
les mercredis et les vacances avec un planning et des 
horaires différents selon les sites. Une capacité totale 
de 1100 places pour l’accueil des enfants de 3 à 16 
ans.
Les familles habitant la Communauté de Communes 
peuvent profiter d’une offre de loisirs riche et des 
programmes variés en accueil sans hébergement, en 
camp, colo d’hiver ou été et en stages.
Un fonctionnement identique est instauré avec des 
tarifs uniques, modalités d’inscriptions égalitaires et des 
programmes concertés entre les directeurs. Chaque 
famille de Val d’Oingt a donc accès aux 11 centres 
d’accueil.

LES CRÈCHES

Le territoire de la Communauté de 
Communes compte 12 établissements du 
jeune enfant, ouverts aux enfants âgés de 
10 semaines à 3 ans.
Ces établissements proposent de l’accueil collectif 
régulier et/ou occasionnel. Ils sont situés à : Liergues, 
Pommiers, Anse, Lucenay, Morancé, Les Chères, 
Lozanne, Chazay, Chessy, Moiré, Légny, Saint-Vérand

LES RELAIS D’ASSISTANTES 
MATERNELLES

Avec plus de 400 assistantes maternelles 
agréées sur le territoire, l’offre d’accueil est 
riche de diversité.
C’est la raison pour laquelle 4 Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM/RAMI), 
accompagnent ce mode d’accueil en 
apportant un service gratuit aux parents 
employeurs et aux assistantes maternelles.

Chaque animatrice, professionnelle de la petite enfance, 
est là pour conseiller, informer, échanger au sein des 
relais, et se rendre disponible
pour accompagner les parents employeurs et les assistantes 
maternelles lors des permanences administratives.

Toutes les informations et modalités d’inscription 
se trouvent sur le site de la CCBPD rubrique AU 
QUOTIDIEN / EN PRATIQUE.
 
Contact pour Val d’Oingt :
IL’O MARMOTS Ecole | 376, rue du 11 novembre 1918 
- Le Bois dOingt - 69620 VAL D’OINGT
06 80 51 10 39

La préinscription s’effectue auprès de la 
Communauté de Communes :
Service petite enfance | 06 43 22 01 93

Le RAMI Joujoubus, animé par Anne Olympe
rami.joujoubus@cc-pierresdorees.com
06 99 28 21 19

• Temps collectifs : mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi matin de 8h45 à 11h15, à Bagnols, 
Chamelet, Le Bois d’Oingt, Le Breuil, Légny, 
Oingt, Saint-Laurent d’Oingt, Saint-Vérand, 
Sainte-Paule, Theizé et Ville-sur-Jarnioux.

• Permanences administratives : mardi, 
mercredi, jeudi et vendredi après-midi, 
de 13h30 à 17h30, sur rendez-vous. 
Brin de Malice, 180 rue P. Poitrasson 69620 Moiré
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Tarifs des locations de salles
LE BOIS D’OINGT SAINT-LAURENT D’OINGT OINGT

SALLE DES FÊTES
(WEEK-END)

Associations 
Val d’Oingt

Tarif gratuit 3 fois/an gratuit 3 fois/an gratuit 3 fois/an

Caution 0 € 0 € 0 €

Associations 
extérieures

Tarif 300 € 100 € 100 €

Caution 500 € 500 € 500 €

Particuliers

Habitants 500 € 250 € 250 €

Extérieurs 1 000 € 500 € 750 €

Chauffage 50 € 50 € 50 €

Bar 70 €/1j.

Sous-sol 70 €/1j.

Caution 500 € 500 € 500 €

Capacité 700 personnes 180 personnes 200 personnes

SALLE DES FAMILLES

Habitants Val d’Oingt 160 €/1j. 200 €/1j.

Extérieurs 320 €/1j. 400 €/1j.

Associations Val d’Oingt 50 € (Repas occasionnel - du 
lundi au vendredi midi ou soir)

Chauffage 25 €

Caution 500 €

Capacité 80 personnes

CAVEAU

Habitants Val d’Oingt 70 €/we 70 €/we

Extérieurs 140 €/we 140 €/we

Vaisselle 20 €

Caution 500 € 500 €

Capacité 40 personnes 50 personnes

ANCIENNE ÉGLISE

Associations

Val d’Oingt gratuit

Extérieure 100 €/1j. 125 €/1j.

Chauffage 25 €

Caution 500 €

Capacité
190 personnes

Salle : 140 pers.
Scène : 50 pers.

SALLE BRUNO CHARVET Tarif 50 €

PRIX HORAIRE LE BOIS D’OINGT SAINT-LAURENT D’OINGT OINGT

SALLE DES FÊTES 50 € 25 € 25 €

SOUS-SOL DE LA SALLE DES FÊTES 7 €

CAVEAU 7 € 7 €

SALLE DES ASSOCIATIONS 10 €

ANCIENNE ÉGLISE 13 €

SALLE D’EXERCICES 8 €

SALLE BRUNO CHARVET 7 €

Utilisation de salle : certificat de responsabilité civile à jour.
Utilisation par particulier ou association extérieure : tarif = x 2 ( sauf salle des fêtes de Oingt= x3).
Personnel communal = tarif habitant.
Gratuité salle des fêtes association : si activité «privée» de l’association = tarif association extérieure.
Utilisation salles (autre que salle des fêtes ) 2 jours = tarif 1J + 25%.
Période de chauffage : du 1er octobre au 30 mars.

Plus de détails, consulter le site :  www.valdoingt.org
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Bien vivre ensemble
CIRCULATION : RESPECTEZ LES 
LIMITATIONS DE VITESSE !

Nous observons et sommes nombreux à 
témoigner du fait que les limitations de 
vitesse sont globalement inobservées. 
Vitesse excessive voire dangereuse, en 
particulier dans les zones limitées à 20 
et 30km/h, situées dans des secteurs à 
risques : zones écoles, centres médicalisés, 
voies rétrécies et cœur des centres bourgs. 
Ces limitations visent à protéger au 

mieux les usagers vulnérables que sont les piétons et 
cyclistes, à réduire les nuisances sonores des véhicules, 
à apaiser. Elles doivent être rigoureusement respectées 
et sont d’ores et déjà contrôlées, dans un premier 
temps, préventivement.

Il est rappelé que les piétons sont d’office 
prioritaires sur les zones 20 et 30 km/h, 
notamment :
• Au Bois d’Oingt : rue Peignaux Dame, rue du Dr 

Burdet, sur tous les plateaux surélevés autour de la 
place de la Libération, rue Jacques Cortay, chemin 
Rivière de la Cour.

• À Oingt : dans l’ensemble du village historique, 
uniquement ouvert à la circulation de façon 
exceptionnelle, et sur toutes les parties surélevées 
des voies devant l’entrée du village historique.

• À Saint-Laurent d’Oingt : en ZONE 30, lors de la 
traversée du village et vers l’école.

STATIONNEMENT :
RESPECTEZ LES PANNEAUX
ET SIGNALÉTIQUES !

La réglementation relative au stationnement ou l’arrêt 
des véhicules vise à maintenir une fluidité du trafic, à 
éviter toute gêne pour les autres usagers, à réserver 
des places prioritaires, notamment en zone dense. Pour 
autant, les panneaux en rapport sont régulièrement 
inobservés, donnant lieu à stationnements irréguliers, 

y compris sur les trottoirs. Val d’Oingt évolue, y 
compris sa réglementation à la circulation : 
observez, respectez, soyez respecté.  

> ZONE BLEUE : Entre 9h et 19h du Lundi 
au Samedi, hors fériés et mois d’Août, le 
stationnement est gratuit pour une durée 
limitée d’1h30. Les automobilistes 
doivent apposer en évidence derrière leur 
pare-brise un disque de stationnement conforme aux 
normes indiquant leur heure d’arrivée.
En zone bleue, l’infraction est constatée lorsque le 
disque n’est pas apposé, n’est pas visible ou lisible, ou si 
le véhicule stationne sur un même emplacement depuis 
plus de 1h30, y compris si le disque a été manipulé par 
le propriétaire en vue de dépasser le délai initial d’1h30.
> ZONE ORANGE : le stationnement gratuit est 
limité à 15 minutes.
En zone orange, le contrôle est effectué par observation 
visuelle du temps de stationnement.

Particularité du Marché du Bois d’Oingt : le 
stationnement en Zone Bleue / Orange de la Place 
de la Libération et Avenue du 8 Mai 1945 jusqu’à 
l’intersection de l’Avenue Jean Goujon est interdit 
chaque mardi à partir de 5h à 13h, afin de permettre 
la mise en place et retrait des exposants.

Il est entre autre interdit de stationner 
sur voie publique jouxtant les entrées 
de propriétés privées et garages, sur les trottoirs, sur 
les places réservées aux personnes handicapées, aux 
taxis, sur les zones réservées aux transports publics de 
voyageurs, aux abords des bornes à incendie.
Les infractions à amende forfaitaire sont relevées 
par procès-verbal électronique, sans notification sur 
le véhicule, envoyé directement au propriétaire par 
voie postale, ce par l’Agence National de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI). L’amende est due 
auprès de le Direction des Finances Publiques, via 
l’ANTAI.

ATTENTION AUX PRIORITÉS À DROITE
qui sont en vigueur dans tous les 
villages : routes, rues et impasses, 
hors signalisation particulière.

PRIORITÉ AUX PIÉTONS !

STATIONNEMENT DANS LES ZONES À DURÉE LIMITÉE

INFRACTIONS / CONTRAVENTIONS

RAPPEL DES TARIFS CONTRAVENTIONNELS
Absence de disque : 35 €
Durée d’1h30 dépassée : 35 €
Stationnement en double file : 35 €
Stationnement sur un arrêt de Bus / Taxi : 35 €, 
135 € si très gênant.
Stationnement sur le trottoir : 135 €
Stationnement sur place réservée aux personnes 
handicapées : 135 €
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LE BRÛLAGE À L’AIR LIBRE 
EST INTERDIT PAR ARRÊTÉS 
PRÉFECTORAUX

Pourquoi cette interdiction ?
Au-delà des possibles troubles de voisinage 
liés aux odeurs et fumées), le brûlage des 
déchets verts induit un risque d’incendie, 
est fortement émetteur de polluants dont les particules 
et composés cancérigènes tels les HAP (Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques) et le benzène.

Particuliers : Interdiction d’incinérer des déchets verts, 
des végétaux coupés ou sur pieds, à l’air libre ou à 
l’aide d’incinérateur individuel, issus de l’entretien des 
jardins et des espaces ou domaines publics ou privés.

Agriculteurs, Forestiers : Interdiction d’incinérer des 
déchets verts, des végétaux coupés ou sur pieds, à l’air 
libre ou à l’aide d’incinérateur individuel, à des fins 
agricoles ou forestiers.

RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

Un reflex essentiel pour préserver nos 
espaces et notre environnement, jetons 
dans les poubelles et non par terre.

Les agents techniques de val d’Oingt 
nettoient, ramassent, entretiennent près de 5 
hectares de parcs sans compter les routes et 
chemins communaux.

A titre d’information, l’Association AGIR À VAL D’OINGT 
organise chaque année une opération de 2h de ramassage 
des déchets jetés négligemment dans les chemins de nos 
villages, opération ouverte à tous volontaires. Il ressort 
que chaque binôme ou trinôme formé ramasse entre 3 et 
4 kilos de déchets divers au sol (bouteilles, canettes, sacs 
plastique, mégots, et autres...). 

En plus de cette tâche 
essentielle, le service technique 
adapte également ses missions 
en fonction des saisons : 
ramassage des feuilles mortes, 
déneigement et salage des rues 
et des trottoirs... enfin et tout 
au long de l’année, ils assurent 

également le nettoyage des lieux et espaces publics 
utilisés pour l’organisation de manifestations.

POUBELLES INDIVIDUELLES
Nous observons et recueillons de nombreux témoignages 
depuis quelques mois, relatifs à la généralisation 
progressive d’une nouvelle pratique, notamment au sein 
des rues du Bois d’Oingt : les poubelles individuelles, 
tous déchets ou déchets recyclables, sont laissées dans 
les rues ou sur les trottoirs par certains propriétaires, en 
dehors des périodes de collecte.
Ces comportements inciviques occasionnent une 
gêne pour les piétons, pour la circulation, dénature 
l’aspect patrimonial, induit insalubrité et odeurs. Ce 
phénomène a également pu faciliter les cas récents 
d’incendies volontaires. Ainsi, rappelons-nous que 
chacun doit respecter les autres, ici par l’observation 
des règles relatives aux horaires et jours de collecte.

Leur non-respect est puni d’une amende forfaitaire 
de 35 à 150 € suivant le délai de paiement. Un 
conteneur ou un bac à ordures ménagères en 
permanence dans la rue induit une amende de 
750 € maximum.

VOISINAGE
> NUISANCES SONORES : les travaux 
de bricolage ou de jardinage réalisés de 
façon occasionnelle par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, ou des vibrations émises, notamment 
les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses, scies mécaniques, ne peuvent être effectués 
que :
• Jours ouvrables : 8h30-12h /14h30-19h30
• Le samedi : 9h-12h/15h-19h
• Dimanches et jours fériés : 10h-12h

> DÉJECTION CANINES : malgré les 
sensibilisations, les trottoirs, places 
publiques, parcs et allées sont de plus en 
plus jonchés de crottes de chiens. Soyez 
civiques et respectueux et ramassez les déjections de 
votre animal.
Pour rappel, le Code Pénal prévoit une amende 
forfaitaire de 35 € pour toute personne laissant la 
déjection de son animal sur la voie publique.
Des distributeurs de sacs de propreté canine sont mis à 
votre disposition à plusieurs endroits.

> ERRANCE ANIMAUX : Par arrêté 
municipal, il est rappelé qu’il est 
expressément défendu de laisser les chiens 
se promener sur la voie publique sans 
laisse, et les chats divaguer. Il est expressément interdit 
de nourrire tout animal sur la voie publique.

En cas de non-respect, une contravention de 
450 € peut être dressée.
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Informations générales
INTERDICTION DES PESTICIDES
Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus 
acheter, utiliser ou stocker des pesticides chimiques 
pour jardiner ou désherber. L’interdiction s’applique 
quel que soit le lieu de vente : grande distribution, 
magasins de bricolage et jardinerie.

Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, 
qu’ils soient vides, souillés ou avec un reste de pesticides 
doivent être rapportés en déchetterie, si possible dans 
leur emballage d’origine. Il ne faut en aucun cas les 
jeter à la poubelle, ni les déverser dans les canalisations.

www.fredon-auvergne.fr | www.fredonra.com

La commune est en «Zéro 
pesticide» depuis 2016.

LUTTE CONTRE LA PYRALE DU BUIS

La pyrale du buis est en déclin depuis l’année 
dernière. Les buis repartent c’est une bonne 
nouvelle mais la vigilance reste de mise. En cas 
de nouvelle infestation les gestes à adopter sont :

• La détection visuelle et le piégeage par phéromone 
de la chenille et du papillon de la pyrale du buis.

• Le traitement biologique contre la pyrale du buis, 
le Bacillus thuringiensis ssp. kurstaki, couramment 
désigné par son acronyme Btk.

• La lutte mécanique contre l’infestation de vos buis.
• La mise en quarantaine ou la protection des buis 

encore sains.
Conseil malin : le renouvellement du traitement en fin 
d’hiver ou au début du printemps de l’année suivante 
permet de venir à bout des larves ayant hiverné au sein 
de vos buis.

https://pyrale-du-buis.com

LA MALADIE DE LYME
Infection bactérienne transmissible 
à l’homme par piqûre de tiques, 
répandue dans le monde, on dénombre quelques 
milliers de cas par an en France. Il est très difficile de 
diagnostiquer la maladie de Lyme. Il faut consulter un 
médecin en cas de symptômes grippaux, de paralysie 
faciale ou de fatigue inhabituelle
quelques semaines ou quelques mois après la piqûre.
Un traitement antibiotique pourra être prescrit.

Contact RNSA : Tél. 04 74 26 19 48 

LUTTE CONTRE L’AMBROISIE
Rhinites, conjonctivites, trachéites, asthme, 
eczéma… On ne compte plus les troubles que 
provoque l’ambroisie chaque été !

Devant l’ampleur du 
problème, le Grand Lyon 
et le Département du 
Rhône mènent depuis 15 
ans des actions de lutte.
L’arrêté préfectoral n° 
2000-3261 du 20 juillet 
2000 est très clair. 

Les propriétaires, locataires, ayant-droits ou 
occupants à quelque titre que ce soit, les exploitants 
agricoles, les maîtres d’oeuvre de chantiers et les 
gestionnaires de domaines publics sont tenus de :
• Prévenir la pousse d’ambroisie (sur les terres 

rapportées ou remuées)
• Nettoyer et entretenir les espaces où pousse 

l’ambroisie.

LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES

Présentes sur les 
3/4 de la France, 
on les rencontre 
principalement sur les 
pins et plus rarement 
les cèdres.
Aux beaux jours, les 
chenilles sortent de 
leurs nids et libèrent des allergènes responsables de 
différentes réactions : cutanées ou oculaires, mais aussi 
plus graves, pouvant aller jusqu’au choc anaphylactique. 
Les animaux aussi sont touchés, les plus exposés étant 
les chiens et les chevaux.
Le mieux est de couper les branches et de brûler 
les nids. Une protection est indispensable.

Que faire si j’en vois ?
Sur ma propriété : je l’arrache !

Hors de ma propriété, sur un terrain public, s’il y a 
seulement quelques plants : je l’arrache !

Hors de ma propriété, s’il y a en a beaucoup : je 
signale la zone infestée :
• www.signalement-ambroisie.fr
• Application mobile Signalement Ambroisie
• Email : contact@signalement-ambroisie.fr
• Téléphone : 0 972 376 888
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LE MOUSTIQUE TIGRE
La meilleure arme 
contre la prolifération 
des moustiques est 
la destruction de 
leurs lieux de ponte 
potentiels.
Le moustique tigre ne se 
déplace que dans un rayon 
de 25 à 50 mètres autour de son lieu de naissance. 
Celui qui vous pique est né chez vous ! Chacun se doit 
de prendre en charge autour de son domicile la 
destruction des «nids à moustiques».
Les bons gestes : couvrir, jeter, vider tous les récipients 
pouvant contenir de l’eau. Pas d’eau stagnante, pas de 
moustiques !

Signaler sa présence via le portail de l’anses : 
www.signalement-moustique.fr 

DÉCLARATION DE RUCHES
La déclaration de ruches entre le 1er septembre 
et le 31 décembre est une 
obligation annuelle pour 
tout apiculteur, dès la première 
colonie d’abeilles détenue.
Elle participe à :
• La gestion sanitaire des 

colonies d’abeilles
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole
• La mobilisation d’aides européennes pour la filière 

apicole française.

Procédure simplifiée sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
assistance.declaration.

ruches@agriculture.gouv.fr | 01 49 55 82 22
ou demander le Cerfa N° : 13995*04 en mairie

LE FRELON ASIATIQUE
Le frelon asiatique est apparu en France courant 2004, 
vraisemblablement véhiculé par une poterie arrivée 
dans un port vers Bordeaux. Depuis cette date, cette 
espèce envahissante a colonisé presque l’ensemble des 
départements français.
Pour repérer le frelon asiatique : il est plus petit 
que le frelon classique de chez nous (frelon 
européen), le corps est presque tout noir, orangé 
aux extrémités et il a les pattes jaunes.

Au printemps, la reine construit 
un petit nid, de la taille 
d’une orange (comme le frelon 
européen), dans les garages, les 
abris de jardin… 
Dès qu’il y a une trentaine 
d’ouvrières, tous les individus s’en 
vont et construisent un nid de 
forme ronde qui va devenir très 
gros et prendre la forme d’une 
poire en fin d’été, pouvant 
atteindre 1 mètre de hauteur.

Le frelon asiatique est arrivé dans 
le Rhône en 2016 et des nids ont 
été détectés et détruits régulièrement sur la commune.

DÉCLARATION DE VOLAILLES
Tous détenteurs d’oiseaux et de volailles sont tenus 
de les déclarer en mairie 
via le  Cerfa n°15472*02. 

S’enregistrer permet d’être 
prévenu d’alerte à la grippe 
aviaire H1N1 notamment et 
des mesures applicables qui 
peuvent varier selon le degré d’alerte.

Se renseigner en mairie.

Si vous voyez des frelons asiatiques, insectes 
ou nids, MERCI DE LE SIGNALER D’URGENCE en 
mairie ou au 06 33 91 91 99.
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ÉLECTIONS
2 SCRUTINS EN 2022 !

Les élections présidentielles 
auront lieu les 10 et 24 avril 2022.
Dernier délai pour s’inscrire sur les 
listes électorales 04 mars 2022.

Les élections législatives auront lieu les 12 et 19 
juin 2022.
Dernier délai pour s’inscrire sur les listes électorales 06 
mai 2022.

S’inscrire ou vérifier son inscription : 
• En ligne : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
• En mairie : 

Sur présentation d’une pièce d’identité en cours de 
validité et d’un justificatif de domicile de moins de 
3 mois, à votre nom (facture d’eau, d’électricité, 
de téléphone fixe…).

RECENSEMENT À 16 ANS
Le recensement doit avoir lieu dans les 3 mois qui 
suivent le 16ème anniversaire. 
Se présenter en mairie muni de sa pièce d’identité, de 
son livret de famille et d’un justificatif de domicile.

Après ces démarches, le jeune obtient une attestation 
de recensement qui lui sera demandée pour l’inscription 
aux examens et aux concours publics tels que l’examen 
du baccalauréat ou du permis de conduire.

DEMANDES DE CARTE 
NATIONALE D’IDENTITÉ ET DE 
PASSEPORT
La Mairie du BOIS D’OINGT est équipée du 
dispositif de recueil de demandes de cartes 
d’identité et de passeports mis à disposition par la 
Préfecture. Elle est amenée à recueillir les demandes 
de toutes personnes provenant de toutes communes 
sans distinction.
Les demandes sont reçues sur RENDEZ-VOUS 
uniquement : présentez-vous à l’accueil ou téléphonez 
au 04 74 71 60 51.

La liste des documents à fournir vous sera communiquée 
au moment de la prise de rendez-vous. Comptez 
environ deux mois de délais entre la prise de rendez-
vous et la réception des documents.

Vous pouvez établir votre pré-demande sur 
https://ants.gouv.fr
Il s’agit du seul site internet habilité à recueillir vos 
informations.
Validité de la nouvelle Carte nationale d’identité : 
10 ans pour les majeurs et les mineurs.

DEMANDES D’ACTES

Les actes de naissances/mariages sont délivrés aux 
titulaires sur présentation d’une pièce d’identité ou 
aux époux, aux ascendants ou descendants directs sur 
présentation d’une pièce d’identité et du livret de 
famille (ou autre document prouvant la filiation).

Concernant les actes de décès, ils sont remis à toute 
personne qui en fait la demande. La demande peut 
être faite directement auprès de l’accueil de la Mairie  : 
l’acte est donc délivré immédiatement.

La demande doit mentionner l’identité complète de la-
les personne-s concernée-s par l’acte ainsi que la date 
de l’acte demandé et l’adresse postale de la personne 
qui en fait la demande.

La délivrance des actes se fait uniquement par voie 
postale ou en main-propre à l’accueil (aucune 
demande par mail).
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SIRÈNE
La sirène de l’ancienne caserne des 
pompiers est dorénavant gérée, à 
distance, par la Préfecture du Rhône. 

• Essais mensuels d’une minute et 41 secondes tous 
les premiers mercredis du mois à 12h.

• Une ALERTE c’est 3 séquences d’une minute 
et 41 secondes, séparées par un silence. 
Mettez-vous ou restez en sécurité (bâtiment, chez 
vous) | Tenez-vous informés (France Info, France 
Télévisions).

FOIRES & MARCHÉS
La commune de Val d’Oingt soutient les activités liées 
aux foires et marchés, par l’accompagnement des 
acteurs du secteur.

Marchés hebdomadaires
Ils sont composés de plusieurs marchands de produits 
alimentaires et manufacturés.
Mardi 8h-12h : Le Bois d’Oingt
Jeudi 15h-19h : Oingt, place Presberg

Marché Bio
Les marchands sont labélisés bio par l’ARDAB, 
association des producteurs biologiques du Rhône et 
de la Loire.
Vendredi 15h30-19h30 : Le Bois d’Oingt

PAROISSE
Joël TAPSOBA, curé de la Paroisse Saint-Vincent 
des Pierres Dorées, assure son ministère avec 
l’aide du Père Bruno, prêtre Malgache, qui poursuit 
aussi des études.
La charge paroissiale est soutenue par une équipe de 
laïques : Christine Couturier et Valérie Faré.
Une équipe de bénévoles assure aussi des 
permanences à la cure du Bois d’Oingt du mardi 
au samedi de 9h à 11h :
73, rue Peigneaux Dames, Le Bois d’Oingt
Val d’Oingt

Contact :
secretariatparoisse@orange.fr | 04 74 71 62 93
www.saintvincentdespierresdorees.fr
Messe chaque dimanche au Bois d’Oingt à 10h.

CIMETIÈRES & COLUMBARIUM
Contacter Monique BRETON au 04 74 71 48 74
ou en mairie du BOIS D’OINGT
ou monique.breton@valdoingt.org

NUMÉROS UTILES

SAMU  15

POLICE, GENDARMERIE  17

POMPIERS  18

NUMÉRO UNIQUE EUROPÉEN  112

SERVICES D’URGENCE PAR SMS  EN 
CAS D’IMPOSSIBILITÉ D’APPELER 
AU TÉLÉPHONE  114



Oingt

1, espace Claude Rouet
Oingt

69620 Val d’Oingt

Accueil le lundi :
14h-16h et sur RDV

Saint-Laurent
d’Oingt
445, Grande rue

Saint-Laurent-d’Oingt
69620 Val d’Oingt

Accueil le vendredi :
14h-16h sur RDV

www.valdoingt.org

Le Bois 
d’Oingt

1, avenue du 8 Mai 1945
le Bois d’Oingt

69620 Val d’Oingt

04 74 71 60 51
mairie@valdoingt.org

Accueil le lundi : 14h-17h
Du mardi au vendredi :

9h-12h et 14h-17h
Samedi : 9h-12h

COMMUNE DE VAL D’OINGT | CHEF-LIEU DE CANTON

Code postal | 69620
Région | Auvergne-Rhône-Alpes

Département | Rhône
Arrondissement de Villefranche-sur-Saône

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées

Population | 4079 Valdoniennes et Valdoniens
Altitude | min. 250m - max. 650m

Rivière | l’Azergues
Superficie 1810 ha.


